
COMMISSION DE Lt AGRICULTURE
Zey ------------------<0/

Présidence de Monsieur PAPU, Président d'âge.

Séance du 29 janvier 1947

La séance est ouverte à 17 heures 55

Présents : MM. BELLON, BENE (Jean), BRETTEJ. BRUNE (Charles) 
COUPE du FORESTQ, PAPU, PAVIP, DULIN, FELICE (DE), GRAVIER .(Robert) 
HENRI, JAYR, LAURENT!, LE COENT, LE GOFF,- LE TERRIER, MONTALEMBERT 
(PE), -MOREL (Charles), PRIMET, ROUPEL (Baptiste), SEMPE, SIMARD 
(René) Mme VIGIER.

Excusés : MM. CHAMPEIX, CHOCHOY, LEMOINE, SAINT-CYR, TOGNARP.

ORPRE PU JOUR :

Election du bureau définitif de la commission.

Compte-rendu : Après un cours échange de vues relatif è la 
répartition des pestes de- Vice-Présidents et Secrétaires entre 
MM. BRETTE, LE COENT, LAURENTI et LE GOFF, le Président d’âge 
propose la procédure du vote à main levée. Cette procédure ayant 
été acceptée, l'unanimité des membres présents est réalisée. Le 
bureau définitif est ainsi constitué :

Président 
Vice-Présidents 
Secrétaires

M. André PULIN 
MM. PAPU et BRETTE 
MM. LE COENT et LE GOFF

A 17 heures 45, Monsieur PAPU, Président d'âge cède le fauteuil 
à Monsieur PULIN, Président.

PRESIDENCE DE MONSIEUR LUTIN

Monsieur PULIN remercie tout d’abord ses collègues de la 
confiance qu’ils lui ont témoignée. Il se félicite de la somme 
de compétences techniques agricoles qui se trouvent réunies au sein 
de la Commission et y voit la promesse d'un travail efficace et 
fécond.

•M. le Président fait ensuite remarquer qu'aucun article du 
réglement du Conseil de la République ne prévoit de quelle manière 
les ministres sont entendus par les Commissions. Il attire l'atten­
tion de ses collègues sur la gravité du problème des céréales, les 
désastres causés par la gelée et les difficultés que présente 
la réalisation de la soudure prochaine. P'où la nécessité d'obtenir 
des apaisements du Gouvernement $ar^ la voix de son.ministre et 
le cas échéant, de lui présenter des suggestions.

Passant ensuite 
prochaine séance, il

à l'établissement de l'ordre du jour de ]a 
propose à ses collègues:
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I .- l’Organisation de la fj®mihissi®n
II .- 1*Etablissement de sections spécialisées

Section I - Prsductien agricole 
Sens-section animale 
Sous-sectien végétale

Section II- Mutualité - cecpérative - crédit

Section III Scus-sectien des boissons

Ms BRUNE propose qu’il soit également crée une sous-section 
de 1 * équipement rural.

M. le Président approuve cette suggestion.

M. COUDE du FORESTO propose la création d’une section fores­
tière .

M. BRETTES estime que la section forestière devrait être 
incluse dans là section végétale. Il craint le danger d’une mul­
tiplication des sous-sections.

M. de MONTA1EMBERT apporte des réserves sur la distinction 
production animale et végétale, ces deux parties étant, en fait, 
étroitement imbriquées. Il propose de ne pas trop compartimenter 
au départ.

M. le Président estime que ces sous-sections sont nécessaires 
à l’étude de base et permettent de grouper un petit nombre de 
techniciens, les risques énoncés par M. MÇNTALEMBERT étant écartés 

L . par la présentation des travaux des sous-commissions devant la
commission tout entière.
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Il insiste sur l’étendue du travail incombant a la commission 
et la nécessité de se répartir les tâches .

les membres de la Commission procèdent ensuite à un large 
échange de vues relatif à la fixation du jour de ses séances.

M. le Président demande qu’on lui fassé confiance pour la 
détermination du jour de la prochaine réunion et demande à ses 
collègues un dévouement total dans l’accomplissement de leur 
mandat.

Revenant sur la nécessité pour la commission d’entendre le 
ministrej

M. de .MONTA1EMBERT rappelle que la Commission du Règlement 
■ dont il faisait partie a pris pour base de ses travaux le discours 

prononcé au Conseil de la République par M; le Président 
Léon BLUM, et dans lequel il disait ;



"Vous êtes une assemblée de Réflexion et d’initiative "

Il ajoute que la Commission ne saurait exig<îque le 
Ministre vienne mais qu'il aurait intérêt à venir de lui-meme.

Il voit là une différence de méthode entre, 1'assemblée 
nationale et le Conseil de la République, la première chambre kou,« 

- vant faire pression pour entendre le ministre. '

Les membres de la Commission font confiance à M. le 
Président pour la prochaine convocation de la Commission ?. 
18 heures 15 la séance est levée.

A



COMMISSION DE L’AGRICULTURE

Présidence de M. A» DULIN, Président

Séance du Mercredi 5 Février 1947

La séance est ouverte à 15 Heures 40

Présents : MM. BELLON, BENE (Jean), BRETTES, BRUNE (Charles), 
CHAMPEIX, CHOCHOY, COUDE DU FORESTO, DADU, DAVID 
(Léon), DULIN, FELIOE (de), GRAVIER (Robert), HENRY, 
JAYR, LAURENTI, LE COENT, LE GOFF, LE TERRIER, MON- 
TALEMBERT (de), PRIMET, ROUDEL (Baptiste), SAINT-CYR, 
SEMP-E, SIMARD (René), TOGNARD, Mme VIGIER.

Excusé s : Docteur MOREL, M. LEMOINE.

ORDRE DU JOUR

I - Désignation d’un membre de la Commission à l’effet de 
participer aux travaux de la Commission des Finances (art,. 
26 du règlement)*

II - Organisation du travail et désignation de sous-Commissions.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT propose à ses collègues de procéder^ immédiatement 
à la désignation d’un membre de la Commission à l’effet de 
participer aux travaux de la Commission des Finances. Il sou­
ligne l’importance de cette fonction et la compétence qu’elle 
nécessite : c’est à dire connaître à la fois le budget de 
1'Agriculture et la matière administrative. Il souligne la 
nécessité d'obtenir les crédits nécessaires à la bonne marche 
des Offices agricoles.

M. BRETTES, au nom du Groupe socialiste présente la candidature de 
M. CHOCHOY.

M. de MONTALEMBERT avait l’intention de poser sa candidature, mais 
après les judicieuses paroles de M. DULIN, il la retire au
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profit de M. BRUNE, ancien Inspecteur général de 1‘Agriculture 

H qui lui semble le plus qualifié remplir dette fonction.

M. BRUNE remercie M. de MONTALEMBERT.

M. LE PRESIDENT estime que les offices agricoles sont rodés et fonc- 
tiennent. Les crédits nécessaires s’élèvent à I milliard. Il faut 
refaire la production agricole du Pays; il faut donc se battre 
pour obtenir ces crédits.

M. CHAMPEIX retire alors la candidature de M. CHOCHOY.

M» LE PRESIDENT remercie M. CHAMPEIX
Il met aux voix la candidature de M. BRUNE qui obtient l’unanimi­
té des membres de la Commission.

M. BRUNE remercie ses collègues de la confiance qu’ils lui font.

M. DULIN estime qu’il y a deux temps dans le travail qui incombera 
BRUNE.

1°) prendre contact avec les différents services de 1’Agriculture ; 
examiner les crédits contestés; faire un rapport devant la 
Commission qui en discutera.

2°) dûsouter devant la Commission des Finances.

M. DADU souhaite que des contacts soient établis avec la Commission 
de 1’Agriculture de 1’Assemblée Nationale..

M, LE PRESIDENT envisage lui-même de prendre contact avec la Çommi ét­
alon de 1’Agriculture de la Chambre et la Commission du Ravitail­
lement du Conseil; il souligne l’interpénétration de ces deux 
matières et la nécessité pour lçs Présidents de garder un contact 
étroit. ■ ~

Il avait demandé à M. le Ministre de 1’Agriculture de rece­
voir le Bureau de la Commission. Ce dernier partant pour les 
Etats-Unis n’a pu accéder à sa demande, mais se tient à la dis­
position du Bureau dès son retour.

M. COUDE DU FORESTO pense qu’une liaison serait utile avec la Produc­
tion industrielle. Une partie du Plan ayant trait au matériel 
agricole, le Plan faisant un tout, il serait nécessaire que la 
Commission de, l'Agriculture soit représentée lorsque la question 
du machinisme agricole sera débattue.

M. LE PRESIDENT demande à M. DU FORESTO, en sa qualité de membre de 
la Commission de la Production Industrielle, d’être l’oeil de 
1'Agriculture au sein de cette Commission et d’alerter ses collè­
gues dès que sera abordée la question du machinisme agricole.

—* ■EyLIN propose à ses collègues de passer à la seconde question 
a 1 ordre du jour î la nomination des sous-Commissions; ce qui



donne la répartition suivante :

I - Spus-Commission de la Production agricoLe

MM. DADU, TOGNARD, SAINT-CYR, LEMOINE, PRIMET, MONTALEM- 
BERT (de), BRUNE, LE TERRIER, HENRY, DU FORESTO, GRA­
VIER, SIMARD, LE COENT, DAVID, JAYR.

II - Spus-Commission de la Mutualité,de la Coopération et 
du Crédit-

MM. BRETTES, LE GOFF, Mme VIGIER, MM. LAURENTI, ROUDEL, 
SEMPE, TOGNARD, FELICE (de), LE COENT.

III - Spus-Commission des Boissons

MM. ROUDEL, PRIMET, BELLON, SIMARD, BENE, LE TERRIER, MONTA- 
LEMBERT (de), SEMPE, BRETTES, CHOCHOY.

M. DAVID estime-que les partis doivent être représentés à la propor- .. 
ttonnelle au sein de oes sous-Commissions.

M. LE PRESIDENT est hostile à une telle répartition. Il insiste sur 
la répartition des compétences techniques qui n’est pas fatale­
ment celle de la proportionnelle. Il ajoute que le travail des 
sous-Commissions étant rapporté devant la Commission entière, 
il ne voit pas l’utilité d’une telle répartition.

M. LE COENT approuve la proposition de M. DULIN. Il s’agit de tra- 
vailler, dit-il, la répartition des compétences est donc pré­
férable à la proportionnelle.

Selon M. CHAMPEIX, il y a 2 solutions :

- soit répartir tous les membres de la Commission entre les 
sous-Commissions;

- soit désigner quelques membres seulement au sein des sous- 
Commissions;

Il pense que les Sous-Commissions doivent être réduites 
et composées de compétences techniques.

M. LEPRESIDENT fait ressortir l’importance de la Commission de 
l’Agriculture et la nécessité où. seront ses collègues de choi­
sir entre les grandes Commissions.

Il propose à ses collègues inscrits dans les Sous-Commis­
sions de décliner leur qualité, ce qui permettra à chacun des 
Commissaires de se mieux connaître.

M. LE COENT : cultivateur exploitant (COtes du Nord)
membre de la C.G.A.

Mme VIGIER : professionnelle - mutualité - sécurité :
sociale.



M. LAURENTI

M. DAVID

M. JAYR

M. PRIMET

M. de MONTALEMBERT

M. LE TERRIER

M. HENRY

M. DU FORESTO

M. GRAVIER

: C.G.A. Alpes-Maritimes - Coopération.

: Réparateur de machines agricoles.

: Propriétaire exploitant Aveyron
25 ans de syndicalisme - Délégué 
cantonal de la C.G.A.

Instituteur

Propriétaire exploitant (Seine Infé­
rieure) Délégué de la C.G.A.

: Propriétaire exploitant 

: Cuiti vateur fermier

: s’occupe de répartition de la produc­
tion de l’équipement rural de son dé­
partement .

: Cultivateur Président de la C.G.A.

M. LE PRESIDENT propose alors à'ses collègues d’établir l’ordre du 
jour de la prochaine réunion.

M, BRETTES propose à la Commission d’entendre au cours de la prochai- 
ne séance le Directeur de la Sécurité sociale, M. DORMANN.

M. LE PRESIDENT apporte son accord sur l’invitation de M. DORMANN 
au cours de la prochaine séance de la Commission. Il pense que 
M. le Ministre de 1’Agriculture pourrait être entendu la semai­
ne suivante.

M. DAVID intervient alors et déclare qu’il est contraire à la Cons-
. titution que les Ministres soient entendus par les Commissions.

M. LE GOFF estime que c’est un élément d’information nécessaire 
pour prendre les décisions.

M. de MONTALEMBERT estime qu’un Ministre intervient devant une Com­
mission lorsqu’il désire faciliter sa tâche devant 1‘Assemblée. 
Lorsqu’une Commission invite un Ministre, ce n’est pas fatale­
ment pour lui "jeter une pelure d’orange" mais le plus souvent 
pour^obtenir des explications. Le Conseil de la République ne 
possède pas le droit de clôturel par un vote de confiance mais 
il a le droit d’initiative des lois, il peut saisir 1’Assemblée 
Nationale de propositions de résolution, ce que Monsieur de 
MONTALEMBERT qualifie "d'interpellation sans sanction".

Si nous n’invitons pas le Ministre, il risque de se pro­
duire une avalanche de propositions de résolution et de ques­
tions orales qui peuvent le mettre dans une situation difficile 
Vos suggestions, dit-il à M. DAVID vont donc à l’encontre du



but que vous reoh.erch.ez. Il est dans la sagesse démocratique 
d’un Gouvernement parlementaire.de demander à un Ministre de 
venir devant les Commissions.

M. CHAMPETX pense que le Conseil de la République aura l'autorité.
”---- qu’il”saura acquérir. Il ne pense pas que la Commission n’ait

pas le droit et même le devoir d’entendre le Ministre.

M» LAURENTI estime qu’il y a une équivoque. Il rappelle que cette 
-------- Assemblée est le fruit d’un compromis et que les Ministres ne 

sont pas responsables devant cette Assemblée. Il craint le ris­
que de résurrection du Sénat et la violation de la Constitué • 
tion.

M. DU FORESTO estime que tous les désirs du Conseil ne seront pas 
-------- exaucé s. Le Ministre dit-il, est en droit de refuser de venir.

Il ne le fera jamais. C’est une marque de courtoisie, c’est en 
même temps le moyen pour lui d’éviter un grand nombre de con- . 
flits. Les membres de cètte Commission dit-il, doivent être 
animés du désir de voir aboutir l'amélioration des conditions 
agricoles.

M. DE MONTALEMBERT insiste sur 1‘obligation où se trouvent les Com- 
missàires degarder le secret le plus absolu sur les délibéra­
tions' des Commissions. Il n’y a donc pas de possibilité d'en 
faire un moyen de propagande par la presse.

M. CHAMPEIX rappelle que la mission du Conseil est de donner des 
avis. Pour faire notre devoir, ajoute-t-il, il est nécessaire 
pour nous de pouvoir donner des conseils.

M. BRETTES, au nom du.Groupe socialiste exprime le désir d’entendre 
le Ministre en vue d’information.

M, COUDE DU FORESTO s'associe aux paroles de M. BRETTES.

M. le PRESIDENT met aux voix la proposition suivante :

"La majorité de la Commission désire-t-elle entendre le 
Ministre0

Pour : 19
Contre : 7 ( MM. BELLON, DAVID (Léon), LAURENTI, LE

( COENT PRIMET, ROUDEL (Baptiste), Mme VI- 
( GIER.

M, TOGNARD attire l’attention de ses collègues sur la répartition 
des engrais azotés de printemps. Il fait ressortir la nécessité 
pour les producteurs d’être en possession de ces engrais avant 
le 15 Mars. Sinon la récolte risque d'être compromise. En consé 
quence, il propose à la Commission de déposer une proposition 
de résolution demandant au Gouvernement de mettre à la disposi­
tion des cultivateurs tous les engrais azotés dont nous dispo­
sons, avant le 15 Mars.

parlementaire.de


M» LE PRESIDENT souligne la pénurie de wagons qui est un des motifs 
de ce retard. Il est partisan d’adopter cette résolution.

M, CHOCHOY demande que soit supprimé dans le texte de M. TOGNARD 
le mot (catastrophe).

M»..TOGNARD accepte cette proposition.

M. LE PRESIDENT offre à ses collègues de. présentera cette proposition 
au nom des membres de la Commission de 1‘Agriculture.
Il met aux voix.
Sa proposition -est acceptée à l’unanimité.

La séance est levée-à 17 Heures 35*

Le Président,
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Présidence de M. DULIN, Président

Séance du Mercredi 12 Février 1947

La séance est. ouverte à 15 heures 40

Présents r MM. BELLON, BENE (Jean), BRETTES, BRUNE (Charles), 
CHAMPEIX, CHOCHOY, COUDE DU FORESTO, DADU, 
DAVID (Léon), DULIN, FELICE (de), HENRY, JAYR, 
LAURENTI, LE COENT, LE GOFF, LE TERRIER, MON- 
TALEMBERT (de), ROUDEL (Baptiste), SAINT-CYR, 
SEMPE, SIMARD (René), TOGNARD, Mme VIGIER.

Excusés : MM. GRAVIER (Robert), LEMOINE, MOREL (Charles)', 
PRIMET.

ORDRE DU JOUR

I - Addition de M. DORMANN, président du Comité d’Administrâtion 
des caisses centrales des mutuelles agricoles.

II — Audition de M. VIMEUX, vice—président du Conseil supérieur 
de la Mutualité agricole.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT passe la parole à M. DORMANN, puis à M. VIMEUX, 
enfin à M. ASTIER.
(voir compte-rendu in-extenso)

M. LE PRESIDENT remercie MM. DORMANN, VIMEUX et ASTIER.

A 18 heures, la séance est suspendue et reprend quelques -in», 
tants après leur départ.



M< LE PRESIDENT, à la suite de la proposition de M. BRETTES, propose 
à ses collègues de prendre à leur compte la motion votée par 
la Commission de l’Agriculture4U. 'Tvatvgyvo-tÆ- •

» / ( l O' '> Il donne lecture de cette motion puis la met aux voix» 
La motion est adoptée à l’unanimité.

M. DULIN propose à ses collègues d’étudier le plus rapidement possi- 
ble le projet de statut de la mutualité agricole, qu’il a remis 
à M. BRETTES. Il ajoute qu’en matière agricole, le Conseil de 
la République représente les intérêts permanents de l’Agricul- 
ture française et qu’il doit*par conséquent, étudier ce projet 
avec une attention particulière.

M. BRETTES estime que d’autres projets ont été déposés et qu’il 
serait bon de les connaître avant d’aborder l’étude de cette 
question.

M> LE GOFF rappelle que. contrairement à ce que l’on pourrait croire, 
il n’a pas déposé aes projets.

M. DULIN demande que la Sous-Commission intéressée se réunisse et 
examine les différents projets. Ce qu’il faut, ajoute-t-il, 
c’est faire vite,afin de précipiter le Gouvernement et aider 
le Ministre de 1’Agriculture"^ faire sortir~Ie Statut de la 
mutualité agricole.

M. LE PRESIDENT donne ensuite lecture de la lettre de M. MENUESSON 
attirant l’attention de la Commission sur la gravité de la 
situation du blé^ et demandant si M. DELEAU, Président de l’As­
sociation des producteurs de blé#pourrait être entendu par la 
Commission.

M. DULIN demande à ses collègues s’ils sont d’avis d’ an tendre 
M. DELEAU.

M. COUDE DU FORESTO estime que les mesures qui s’imposaient ont été 
prises par le Ministre. Toutefois, il n’est pas hostile à ce 
que M. DELEAU soit entendu par la Commission.

M» BRETTES ne voit pas l’utilité d’entendre M. DELEAU.

M. DULIN conclut donc que la Commission ne voit pas l’utilité d’en­
tendre M. DELEAU et charge le Secrétariat de lui en faire part.

~ coude DU FORESTO propose une adjonction à la proposition de réso­
lution N® 16. Cette adjonction est destinée à demander au Gou- 



plus pressant que dans la métropole, sans pour cela modifier les 
propositions de la répartition entre l’Afrique du Nord et la mé­
tropole*

M, DULIN craint que cette proposition soulève l’hostilité de la pay­
sannerie française. Il propose que la Commission appelle l’atten 
tion du Ministre du Plan sur cette situation et suggèrez à cet 
effets une visite du Bureau de la Commission auprès .de M. GOUIN, 
Ministre du Plan.

M. COUDE DU FORESTO fait remarquer qu’il ne s’agit pas de modifier 
le nombre des tracteurs à répartir^. mais de les attribuer prio­
ritairement à l’Afrique du Nord.

M. LE COENT demande si les gros tracteurs attribués aux exploitants 
forestiers ne pourraient pas être attribués par priorité aux 
exploitants agricoles.

M. DULIN approuve cette suggestion et rappelle que l’équipement 
rural dépend du Plan.

GOUIN - adopté —

remis à une

M. CHOCHOY rappelle qu’il représente un département (Pas-de-Calais), 
bouleversé par la guerre,où les champs ont été dévastés. Il es­
time que quant à l’ordre des priorités, il y aurait beaucoup à 
dire et pense qu il serait sage de s’en tenir à la question.

COUDE DU FORESTO propose l‘adoption de la proposition de M. DULIN, 
relative a une démarche du Bureau, près de M. (---- ~ '

M. DAVID demande que l’exposé du rapport de M. DADU soit 
réunion qui pourrait se tenir le lendemain matin.

” eftime seuls le rapporteur et le Président ont à
non par2ie’ ^.i3- s’agit d’un rapport de documentation et 
non d un rapport critique, qu’il est donc inutile de se réunir 
a nouveau au sujet du rapport.

M»., LE PRESIDENT demande sâ/tous ses collègues sont d’accord pour que 
iLfaPPOrteU? ^ise son raPPOrt et qu’il intervienne ensuite ïui- 
même pour préciser la position de la Commission. ensuiTe 1U1

—-DAdej ,f+aUfait b®aucOuP à d^e sur cette question
travail? « n-î 11 te des,^sines des Bouches-du-Rhdne, où l’on ne 
travaille plus, parce qu’il y a trop d’engrais*

-■“S* X-â.S “X “ "K" “>•-

M. LE PRESIDAj demande à ses collègues de va
riatles questions qu’ils désirent nn parvenir au Secréta- 

qu us désirent poser au Ministre. Ces eues 
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tions lui seront adressées quelques jours avant sa venue de­
vant 1*Assemblée*

Il rappelle à ses collègues qu’il s’est entretenu avec 
M* Waldeck ROCKET*, et s’est mis d’accord avec lui pour qu’un 
contact étroit existe dans les travaux des deux Commissions*

Il propose de mettre à l’ordre du jour de la prochaine 
séance l’examen officieux de la proposition de loi N° 15», 
relative à la réglementation du temps de travail et du repos 
hebdomadaire dans les professions agricoles.

Il n’y a pas d’opposition.



COMMISSION DE L’AGRICULTURE

ANNEXE AU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE

DU 12 FEVRIER 1947

M. DORMANN. Vous savez qu’il existe» actuellement» cornue M. le 

Président l'a dit» un organisme ayant pour titre 

la "Mutualité Agricole". De quoi se compose la 

"Mutualité Agricole"? 11 y a quelques années» à 

la suite de débats qui ont été menés avec beaucoup 

de brio par les défenseurs de 1•AgrÙBlture» une 

loi a été votée. Une loi qui ne créait pas de nou­

veaux organismes agricoles» mais qui donnait à 

l'organisme déjà institué des sta tuts, spécialement 

pour dispenser la "Mutualité Agricole" des droits 

fiscaux qui pesaient lourdement sur ses membres qui 

s'étalent groupés autour d'elle» mais pour leur 

donner aussi certains avantages. La "Mutualité 

Agricole" s'est développée à ce moment-là. Bien en­

tendu» les agriculteurs se préoccupaient surtout de 

préserver leurs biens représentant leur travail. 

Et o'est ainsi que les Caisses Locales ont été 



f
- 2X

constituéea sur l'ensemble du territoire» Ces Caisses 

Locales avaient pour but de retenir les assurances contre 

1*incendie, contre les accidents du travail, la mortalité 

du bétail et également- pour lutter contre les risques de 

grève. Plus tard,en 1950, les Assurances Sociales ont été 

confiées à la "Mutualité Agricole”, et en 1958, lorsque 

la loi de 1932 sur les Allocations familiales a été appli­

quée à 1'Agriculture (comme vous le savez, la loi sur 

les Allocations familiales était applicable pour les dif­

férents régimes de l'économie nationale) c^estenoore à 

qlle qu'a été confiée cette charge. Une floraison de Cais­

ses Locales a germé sur tout le territoire, et,en I94Ô 

au moment de la loi sur la Corporation, la fusion de tous 

les organismes agricoles a été ordonnée ; et, cette fusion 

a rassemblé régionalement et départementalement tous les 

éléments de la "Mutualité Agricole".

Il avait été entendu qu'en Agriculture on prenait 
de 

beaucoup plus soin «® 1®- santé du bétail que de celle des 

humains. Ceci est une ironie facile, et il ne faut pas 

avoir connu l'origine de la "Mutualité Agricole" pour 

rappeler ces choses.

Prenons, à l'origine, la "Mutualité Agricole" à sa 

naissance 1 c'est par les As iurance^Soc iales qu'ont été 

créées les Caisses Locales se trouvant sur le territoire» 

Plus de 20.000 caisses ont été installées, dont le fonc­

tionnement est admirable et qui donnent ~ ple ine satisfac­

tion aux agriculteurs, Ôn a cherché, lorsque par applioa-



tion de la loi swr les Assurances Sociales ont été confiées 
f

à la "Mutualité Agricole”, à appliquer cette loi non pas com­

me dans les Administrations, mais le plus possible à humanise] 

cette loi, à reserrer les liens dans la profession au moment 

même où naissait la coopération agricole et où le monde agri-j 

cole se ralliait à la "Mutualité Agricole" nouvelle-née. Et, 

on peut dir$ maintenant, qu’elle fane tienne et qu’elle est 

un élément vital de la profession agricole puisqu’elle est rai 

tachée à la Confédération Générale Agricole. Le capital agri-l 

cole comme la coopération agricole évoquent un tout homogène .1

Les Caisses Sociales s’étendent sur tout la France. EtJ 

nous pouvons ajouter, même, que du côté social, IJ Agriculture! 

n’a pas manqué de chercher, par persuation, à accroître les I 

relations qu’elle peut avoir, et, ejest ainsi que la grande I 

majorité des Caisses Départementales ou régionales fonction-! 

nent maintenant. Des Services Sociaux sont spécialement adapl 

tés à 1 ’Agriculture• Les Services ruraux ne sont, dans l’en-B 

semble pas^très développés. Il y a pourtant quelques exceptiez! 

dans certains centres.où les assistances sociales parcourent! 

la campagne et où les cours d*enseignement ménager sont suivi 

avec beaucoup d’intérêt. Ceci, parce que la "Mutualité Agri-l 

cole" se donne la peine d’Effectuer sa tâche avec conscience! 

Sans cela elle ressemblerait à une administration quelconque! 

Des guichets ont été ouverts pour le paiement de prestations! 

Nouas avons pu passer le cap des difficultés sans fiction, cl 

a été assez mouvementé il faut le dire. En effet, des Caisse! 

d*Assurances Sociales et d’Allocations Familiales sur tout I 
le territoire ont été crées par des personnes très courageixl



Certaines Caisses étaient arrivées à se trouver sus? le même terri» 

toire. Mais* la fusion a ramener un ordre qui a été unpeu doulou- / 
reux,puisque ceux qui avaient orée des Caisse ont certainement 

éprouvé de la rancoeur en voyant disparaître ces Caisses qui ont 

été mises* par la suite* sous le toit d’une seule maison» 

r*als* je crois que la question qui a le plus touché les 

agriculteurs c’est, comme l’a rappelé tout à l’heure M. Le Pré- 

aident* cette loi de 1940 décidant de l’arbitraire»

Depuis 1940* ojest le Ministère de 1* Agriculture qui impose 

sa volonté aux organismes départementaux et régionaux» ht* je dois 

votas le dire* on essayait de corriger les propositions» Le plan 

de sécurité* a été confié* comme nous l’espérions bien* aux 

institutions de la “Mutualité Agricole”» Ce statut prévoit au 

premier chef* les élections des conseils d’administration comme 

pour les Caisses Locales* départementales ou régionalsa^nqul éli» 

ront à leur tour leurs Présidents* qui choisiront eux mêmes leurs 

personnels. Ceci est une reforme qui est attendue depuis longtemps 

dans toute la France pour créer un courant de confiance* qu’on 

appelle la décentralisation* comme M« langui-xrigent était v^nu 
nous le demander.

Ceprojet de statuts de la “Mutualité Agricole” est la base 

même de toute l'action que nous devons mener. C’est en soi le 

projet qui permettra à toutes les créations présentes d'aboutir* 

venant pour parfaire le plan de Sécurité Sociale» Car* comme je 

vous le disais tout à l’heure,les agricultueurs exploitants ne 

veulent pas tolérer les Allocation de protection des travailleurs 

si elles exigent un régime spécial* C.’est pour que celui-ci 



soit adapté réellement aux besoins de 1* agriculture , pour qujon 

puisse le parfaire de plus en plus sans toucherau régime général 

qui était une conséquence lourd® de vouloir mettre tout en bran» 

1$, pour essayer d'apport des modifie étions r qu'on a décidé 

de le soumettre au Ministère du Travail» St,on nous a reproché, 

au cours des misions interministérielles où nous discutions des 

projets mis à l'étude, que les agriculteurs étaient très long 

à s'adapter aux questions sociales nouvelles» C'est vrai® -Pen­

dant très longtemps, les agriculteurs sont restés en arrière et • 

ils comprenaient oonfuséement qu'il y avait quelque chose à faire» 

friais, maintenant, je crois et je l'ai constaté d’après les ré­

sultats de la loi sur les Assurances Sociales, qu'il a été très 

difficile de la faire accepter» Et, je me rappelle des luttes 

qui ont suivi 1Japplication de la loi. J'avais pris en mains 

la direction d'une Caisse d'Asuranoes Sociales, et, je vous l'a­

voue le rôle n'a pas été toujours très agréable. Je me souviens 

des menaces que nous recevions pour nous inciter de ce qui ne nous 

regardait pas. Aujourd'hui, cette loi a été acceptée* Elle ren­

dait des services» Quelques-uns grognaient au paiement, des coti­

sations, mais il y avait des primes«

J’en arrive au deuxième projet élaboré, celui de la mise 

en harmonie des Assurances Sociales pour les salariés en accord 

avec ce qui est pratiqué dans le régime général. Tout d'abord, 
. _ . _ de la Propriété
je dois faire dette déclaration que la "Mutualité Agricole" a 

manifesté son assentiment très net, loi® de la réunion d'une 

Commission Générale de 1'Agriculture, que j’avais proposée en 

ma qualité de membre du Conseil Général de la C.G.A. pour avoir



lassent iment de tous les organismes départementaux « de leur ai 

posé desquestions. Vous connaissez les paysans, il ne faut pas 

essayer de jouer la finesse avec eux. Il faut aller droit au 

but. Il faut leur parler nettement»

hn ce qui concerne les salariés, je leur ai donné cet 

argument très simple ©t valable t~si vous ne consentez pas, 

actuellement, à des sacrifices pour la protection sociale de 

vos salariés, les difficultés que vous avez à vous procurer 

de la naain-d’oeuvre iront en s*accroissant»-Veus connaissez les 

difficultés pour 1*Agriculture à seprocurer de la main-d’oeuvra» 

Lans les temps que nous traversons, il faut bien reconnaître que 

ces difficultés sont de plusen plus graves» Et si demain, par 

hasard, nous pouvons reprendre nos travaux de reconstruction, 

s’il était possibl aux chetfina de fer de réorganiser leurs 

voies, de rétablir des routes, il y aurait un gros appel à la 

main-d’œuvre» fît, toute la main-d’œuvre de la campagne se 

tournerait certainement vers des débouchés» Ceci est un fait 

que personne né peut nier» D’autre part, on peut bien dire 

que les usines donnent des avantages et qu* il serait très fa­

cile aux ouvriers agricoles de se diriger là où. ilssauraient 

des intérêts» L’amélioration du sort de chacun est un soucis 

perpétuel, il faut bien le dire, et ejest un intérêt capital®

Tous les présidents ont reconnu la valeur de cet argu­

ment® fît, ilsnous ont approuvés» Ils ont fait tout ce qu’ils 

ont pu pour mettre tout le monde d’accord dans le pays» A sa­

voir , que les salariés agricoles aient les mêmes avantages so­

ciaux que les salariés du commerce et de l’industrie® Noue



avons amorcé des projets qui sont actuellement en discussion, il ya 

'plus d’un an. Et, je dois le dire,que lorsque les travailleurs de la 

terre avaient manifesté dans l’intention de demander à être détachés 

/au Ministère de 1 * Agriculture pour renter au Ministère du Travail.

/ A ce moment là, leur principal argument était celui-ci s les salariés 
/ 

agricoles ne peuvent obtenir des avantages sociaux tels que ceux des 

ouvriers du commerce et de 1’industrie. Ils ne le comprennent pas et 

ojest pourquoi, ils veulent être rattachés au Ministère du Travail.

Le premier projet que j’ai établi avait été /envoyé au Ministère 

de l’Agriculture en janvier 1947♦ ^ous voyer qu’il nous a été facile 

de nous appuyer sur quelque chose de concret, de suis en relation 

avec le Bureau Confédéral de la O.G.A. M. Croisât, Ministre du Tra- 

L*. vail, et nous avons pu prendre quelques mesures relatives au plan 

de Sécurité et une mesure relative au détachement des salariés de 

1‘Agriculture. Et, il faut bien le dire, au Ministère deu Travail 
pouron n’a paafait tout ce qu’il fallait et notre projet qui a été mis

au point par le Ministère de 1*Agriculture pour amener l’égalité des 

prestations d’assurances entre les salariés dé l?Agriculture et eaux 

du commerce et de l’industrie» Le Ministre de 1*Agriculture a commu­

niqué à son collègue, le Ministre du Travail, le projet qu’il devait 

contresigné ; le Ministre du Travail a mis le projet sous contrôle 

et ne l’a pas fait sortir. L’on me dit qu’en Agriculture nous né fai­

sons rien pour essayer d’améliorer le sort des agriculteurs. 11 a fal­

lu que je me fâche. iii^Mxmf&x^gxlxmxnxxdltx^aL^ Il était facile de re­

procher aux agriculteurs d’être S jours en retad pour assimiler 

les questions, lorsque le Ministre du Travail empêche un projettqui 

lui a été communiqué, de paraître. Cjétait sûrement de ce fait que 
■ le projet n?a pas pu être déposé sur le Barâau de la Constitution,
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g» an a quoi nous aurions pu donner satisfaction aux besoins 

légitimes. il reste à appliquer la loi sur les Assurances 

Sociales, la question des exploitants eux-mêmes et des mem­

bres de la famille. Cette question est un peu plus délicate. 

Cette ordonnance a été laissée sans être appliquée parce 

qu’on attendait le projet définitif qui étendait la protec­

tion aux membres de la famille de l’exploitant. 11 est très 

probable que dans les discussions qui ont eu lieu au Parle­

ment aussi bien qu’à l’Assamblée Nation le, tout le monde 

apportera son opinion et pourra mettre ce projet au point, 

^ais, il est indéniable qu’au moment où. la Sécurité Sociale 

dans le régime général doit s’étendre à tout le monde, on ne 

pourra arriver à cette .perfection poux* la même protection à 

tous les membres de la famille de tous ceux qui travaillent 

la terre, exploitants ou salariés agricoles, ^aia, nous avons 

un souci primordial, cf.est le taux des cotisations qui de­

vient de plus en plus nécessaire, pour le financement, dont 

je vous dirai quelques mots tout à Ifheure. Les salariés 

ont droit aux Assurances Sociales pour les accidents du tra­

vail et à certaines prestations dans les autres branches 

de la "Mutualité Agricole”, lar exemple, un ouvrier salarié 

malade ou accidenté qui ne peut plus assurer son travail, ne 

peut pas vivre sfil n’est pas nourri. Il lui faut prendre 

alors toutes lesprécautions. Il y a donc un arrêt brusque de 

If argent qui lui arrive normalement. 11 faut donc qu’il con­

tinus à vivre. Un membre de la famille d’un exploitant acci­



denté ou malade continue à vivre et n'a pas besoin des mêmes 

secours, puisqu'il a toujours devant lui une ressource djar-^ 

gent suffisante. X1 faut donc trouver une méthode de presta- 

tionqui soit équitable pour toutlle monde en matière d’Allo- 

cations familiales. loi du 22 août dernier mis les agri­

culteurs sous un régime spécial comme qelui qui atteint les 

ouvriers du commerce et de 1* industrie, fit, enfin, nous un 

avons un projet sur les .accidents du travail» rejet qui a 

été élaboré dans une Commission Interministérielle où as­

sistaient les représentants de la 3.G.A., du Conseil de 

Sécurité de la "Mutualité Agricole” et du Finistère de 1?A- 

grioulture. 5 défenseurs de 1J agriculture se sont opposés 

aux représentants du .travaildes finances, de l'Economie 

Nationale, de la Justice qui avaient déclaré, tous ensemble, 

qu'ils ne comprenaient pas biens les besoins de l'agriculture 

J• ai vu par es texte qu’ils n’étaient pas très favorable au 

projet. N©us avons établi le dernier point de cette Sécurité 

Sociale qu'est 1J assurance-vieillesse. L'Assurance vieil­

lesse est applicable en vertu de la loi du mois de mai, con­

firmée par la Loi de septembre et appliquée à toute la popu­

lation. Et, là il n'a été fait aucune distinction entre le 

régime général et celui de l’agriculture. l-iieux mêmes, 

alors que l'article 13 de 1*Ordonnance d'octobre IJ4> pré­

voyant un régime spécial pour l’agriculture en ce qui con­

cerne l’agriculture, La'Mutualité Agricole” a été dépossédée 

et on ne sait pas actuellement comment elle fonctionnera.

Or, jusqu'à présent les Caisses Centrales de la "Mutualité 
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Agricole” ont gérer le risque vieillesse. Elles possèdent 

une organisation tout à fait au point pour l’immatriculation 

et me organisation électrocomplktable avec les moyens les 

plus modernes et les plus.rapides.

La question du risque vieillesse. -

Tout d'abord, les assurés sociaux njont jamais été mé­

contents et les pensions onb été sergies régulièrement.

La Caisse Centrale avait pour mission de recueillir les coti­

sations qu’elle transmettait à la Caisse des Garanties qui 

avait les moyens de payer les rentes-vieillesse. Et, je suis 

sûr qu’avec le nouveau régime de financement des travailleurs 

salariés, qu’un champ va être ouvert*

Un représentant du Ministère du Travail., mja dit récem­

ment dans uneréunion interministérielle que si 1 ^Agriculture 

prend l'ensemble du risque-vieillesse, alors nous ne nous y 

opposerons pas, mais qu'elle ne devra pas faire appel à Vautre 

régime pour que cette question aboutisse. Il y a une méconnais* 

sanoe de la situation démooraphique dans les campagnes. Cjest 

la masse des jeunes qui est aspirée par les villes pour donner 

à la main-d’oeuvre du commerce et de l'industrie la priorité 

donts ils ont besoin. Ce sont les vieux qui restent à la cam­

pagne, d'où un déséquilibre, certain.

Je suis persuadé que vous êtes tous de mon avis sur ce 

point. Ce déséquilibre ira alors toujours en s’augmentant• 

^ous disons, que, comme par le passé, nous tendons à dissocier 

le risque vieillesse des autres risques sociaux. La "Mutualité 

Agricole" a accepté volontiers cette responsabilité. L© Minis- 



tfefce du Travail et le Ministère de 1*Agriculture pourraient se 

joindre pour le paiement des rentes-vieillesse . Il nous semble 

que ce système n’a rien d’excessif et en raison de la gestion 

que nous sommes prâtsà prendre, car il ne faut pas oublier qu’à 

la "Mutualité Agricole" nous avons une petit avance sur le régime 

général, puisque noe réseaux sont établis d'une facçon noxmale 

sur le territoire et que nos rectifications se relient d’une façon 

admirable pour assurer le fonctionnement de l’administration géné­

rale. ^ous pouvons, cependant, dire que dans certaines régions 

les cotisations sont intolérables. hous avons fait des calculs, 

aux Caisses Centrales, pour essayer de voir quel était le montant 

des cotisations demandés pour la vieillesse, ^ous sommes arrivés 

à donner, comme étant l’exemple maximum peut-être x en Bretagne, 

par exemple, pour 1*ensemble des familles, pères, mères et enfants, 

nous avons recueilli 17.000 francs de cotisations pour la vàêl)- 

lesse pouc 1’agriculture pour l’ensemble des Assurances Sociales, 

des Allocations familiales et pour les Accidenta de Travail. Mais, 

si les trois sont réunis sous le tixre de "Sécurité Sociale" on 

ne sait pas de combien va être 1s montant de ces cotisations.

Voici, Messieurs, l’ensemble très rapide peut-être de l'enquête 

que mes collègues m’envoient, le schéma très grosser des raisons 

qui nous ont fait r clamer un régime spécial pour 1.’Agriculture 

d ans un plan de Sécurité Sociale. Voci dans l'ensemble,1e pro­

jet qui va être dépossé sur le Bureau du Parlement a très brève 

échéance•

Le Ministre de 1*Agriculture a tenu parole. Oes projets, sont 

prêts» Et, dès son retour d!Amérique il va demander au Conail des 

Ministres 1’autorisation de déposer ces rapports qui seront pré­

sentés à l’Assamblée Nationale d’abord.



Il y a encore un autre problème que je voudrais vous 

faille coæpx'endx’e et qui est très grave, qu’il faudra étudier 

avec circonspection et pour lesquels les avis du Coneéil de 

la république ne seront pas inutiles» Il faudra l’avis de la 

Courais s ion sur la question du financement de toutes ceschar- 

ges sociales.

Vous savez que dans le comme xx:e et l'industrie cela est 

simple. **es cotisations peuvent augmenter, elles sont inoor- 

porées dans les frais généraux, hiles sont -ré percutés s sur 

les prix de vente et,en somme» c.’est l^achateur et le consom­

mateur qui payent les charges sociales du commerce et de 

1!industrie. Toutes les fois que le cultivateur achète des 

produits manufacturés ou desproduits de oonsomaiationautres que 

ceux qui sortent du sol» ilpaye une part de ces cotisations 

pour l’agriculture. Vous connaisses le financement pour les 

Assurances Sociales. Il y a une méthode de financement primi­

tivement ainsi établie : le cultivateur payait une cotisation 

représentant le quart des charges des Allocations lamiliales » 

l’itat sur son budget donnait une subvention égale à peu près 

au quart et les deux derniers quarts» la moitié,provenaient 

du produit des taxes dites de solidarité» mais qui étaient 

prises sur les prix de vente descultivateu. s à l’intérieur de 

ces produits. Le cultivateur n’avait pas la possibilité de les 

répartir dans ses frais généraux» poux’ les répercuter, si bien 

qu’on peut affixmer que l’agriculture payait les trois quarts 

des charges des allocations familiales, sans possibilité pour 

lui de pouvoir se rattraper sur les acheteurs. vr, les Allô-



cations familiales, par suite des modifications diverses de 

la loi, ont réellement augmentéedans leur application, et je 

vais vous donner quelques chiffres, car je ne peux pas vous 

citer qu’un chiffre dans une démonstration comme celle-ci i

En 1940, les charges des allocations familiales étaient 

de 9 milliards.

En 1946, elles se sont élevées à 17 milliards.

Et, on prévoit pour 1947, 25 milliards.

OJest là que réside la plus grave question du financement 

descharges sociales qui vont continuer à peser sur le dos de 

1*Agriculture. Il s’affirme qu’un industriel et un commerçant 

n’ont pas un sous de cotisation personnelle à payer, ^usqu’à 

présent, l’agriculture avait sa part à payer sur les prix et 

les taxes de solidarité. Va-t-on maintenant laisser 1*Agricul­

ture payer la plupart des taxes ? Il y a plus d’un an nous 

avons été appelés à faire partie d’une Commission de la C.G.A. 

pour rechercher les moyens de financement des Allocations Kami 

liales et nous avons suggéré au Finistère del’Agriculture de 

revoir oes taxe sur les produits et de revoir leur méthode de 

répartition.

Pour la première fois, nous avons, délibérément, émis»dana 

la communication faite au Ministre de 1*Agriculture, Igrdéslr 

qui l’a reprise à son compte, le désir de revoir les taxes 

opérées à l’extérieur des prix de venta, ce qui estnormal. 

Autrefois, par dxemple, lorsque l’on fixait le ■ rix du blé 

on prenait m certain pourcentage pour les taxes de solidarité 



et le cultivateur voyait le prix du blé diminué par les taxes*

Pans une séance tenu vers la fin de 1946, pour la première 

fois, on a pu noter au uoumal Officiel, au cours d’une diecus* 

sion au Ministère des Finances, la reconnaissance solennelle 

de ce que payaient les agriculteurs sur les taxes paysannes 

intérieures des prix et des actes d*injustice et qu’il fallait 

pouvoir y remédier» Nous nous appuyons sur ces déclarations et 

disons que les taxes prises à l’intérieur desprix, cela ne se 

peut pas, car nous avons 1*exemple de Certains produits qui ont 

mobilisé d’une façon effroyable la vente des produits, sont 

trop lourdes pour encourager les agriculteurs à travailler»

Prenons le blé, par exemple, le prix du blé nja pas été fixé 

pour là campagne en 1946 suivant la loi de 1938 à 1*003 francs 

plus une prime de livraison dont la majeure partie descultiva­

teurs n’a pas pu profiter» Seuls, les profiteurs étaient ceux 

qui avaient un matériel de battage, tandis que le prix de 1*003 

francs a subi la baisse de 30%* l*a situation va se trouver très 

basse à la campagne parce que nous ne savons pas, actuellement, 

faire face au malaise qui règne, et que les cultivateurs qui, 

dans beaucoup de région, éprouvent un certain sentiment devant 

la noblesse de produire, comment à négliger leurs terres (ils 

doivent procéder à des travaux de réenseœcnt) et ils ne sont 

pas certains de trouver dans le prix fixé la juste récompense 

de leurs efforts sur les prix de vente» C’est ce qui explique, 

actuellement, lucampagne échangée, non pas pour fixer* un prix 

du blé pour 1947, à moins que le Gouvernement puisse s'engager
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à respecter la loi de 1156 quant à la fixation du prix du blé*

Je croix devoir signaler que jusqu’à px’ésent aucune objection 

nja été faite. Il faut bien reconnaître, nous le savons bien, 

que les cultavateura se lassent des taxes et quelle sont des 

acteurs dedeuxième catégorie.

‘"'als, il y a qne question qu’il faut résumer ainsi : doit-il 

y avoir en France 2 classes d’économie sociale ? Ljun côté le 

commerce et l’industrie ; et de l’autre l’agriculture. Le commence 

et l’industrie ne son pas libre de fixer leurs prix puisqu’ils 

sont surveillés par tous les contrôles économiques et jjuârtant 

ils se retrouvent. Dans 1J agriculture où le travail est beaucoup 

plus pénible, les cultivateurs sont forcés de travailler avec 

des prix fixés et doivent suppox*ter les lourdes charges imposées.

J. crois que ce serait foncièrement injuste de la part de 

1*opinion publique, il faut le reconnaître, de lui donner une 

mauvaise réputation. LJopinion publique elle-même est injuste 

et je vais essayer de vous démontrer cela. LJopinion publique 

a*en prond toujours aux producteurs. Bien entendu, il y a le 

secteur-production. Il y a aussi un secteur qui rentre dans la 

fixation des prix, cjest le secteur-distribution. Il faudrait 

bien qujon examine ce secteur de distribution dont on accuse 

toujours les producteur qui travaillent dans des conditions dé­

plorables» On dit toujours que cjest la meilleure profession, 

mais personne ne veut pas prendre la place desculti yateurs. 

Nous avons vu pendant quelques années de crises des ouvriers 

de la ville qui ne pouvaient se nourrir allaient travailler j 

à la campagne, mais ilsnjy sont pas restés longtemps.
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C^est donc- que la procession n’a pas tant d’agréments qu’on le 

dit» II faudrait arriver au moyen de faire la part deschoses, 

sans revendiquer à outrance, mais en réclamant leurs part au 
soleil*

On pourrait, je crois, trouver un système de taxations 

des produits équitable dans le financement des charges sociales 

pesant sur eux. Je système estactuellement à l’étude.

Je sais que le Ministère de 1‘Economie Nationale est en 

train de se mettre en relation avec le Ministère de ^Agricul­

ture poux* fixer certains produits comme la viande, par exemple, 

Etx®nmxxf±xnxx On ne peut pas encore abandonner les taxes fis­

cales supplémentairesÿ car on ne sait pas comment on pourra 
les recouvrir»

Je ne puis vous parler que partiellement de 1J état de la 

question du financement» Coici plutôt comment elle se présente, 

comment elle va êtreorientée et j’espère que cette question 

du financement sera suffisamment avancée pour en parler au sein 

du Conseil de la République» Cette discussion est assez délicate 

car il faut ménager tous les intérêts afin d’arriver à une pro­

duction de plus en plus forte pour nourrir les gens qui ont s ouf 

fert pendant ces dernières années et dereprendre le rythme de 

la vie. On accuse la production den‘être pas en dehors de cer­

tains phénomènes, comme le manque d’électricité et le manque de 

toutes las autres choses. On en arrive à accuser defaiblesse 

ceux qui travaillent. Il faut être plus juste et regarder les 

choses en face. Il y a une pénurie d’engrais chimiques et le ma­

tériel manque. Le carburant fait également défaut. Et, je crois

que dans les conditions actuelles, n vaut mieux chercher 
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à trouver sur le sol même de la métropole et dans les pays 

d*Outre-Mer les produits comestibles pour la population de 

telle façon qu’on n'ait pas à sortir des devises» dont vous 

oonnaisser l'importance, oe qui serait au-dessus de nos for­

ces*

Je parle sans passion et sans intérêt personnel» Il y 

a intérêt pour l'Etat français à poursuivre sur son sol 

tous les arrangements possibles pour donner aux salariés 

agriculteurs des gains suffisants pour vivre et de les 

rémunérer pour leur travail qui se fait très souvent dans 

des conditions extrêmement pénibles»



H fallait élira les Présidents des Caisses Centrales* % con­

naissais bien la question* Une des première- conditions que je 

lui avais demandée était deretenir le premier Président à la 

majorité de tous àes membres par des intéressés eux-mêmes et 

choisis parmi les cotisants des diverses Caisses;il est tenu 

compte dans la Constitution de ces Conseils d'Mdniatration 

de la. présence des salariés partout où. il y en a, car vous le 

savez aussi bien que moi du reste* que dans certains départe­

ments les salaires n2 existent que très faiblement.ôr* il faut 

que d’une façon générale les salariés cotoyent avec les exploi­

tantes t leurs familles qui seront appelés à siéger et qui cons­

titueront les conseils d’aœlnistration répondant à la formation de 

Inxxéira région* du département* car on sait quand agriculture 

les régions sont très différentes» il faut tenir compte des cou­

tumes* des usages qui diffèrent d?une région à l’autre.

Un jour dans cette salle je disais que toutes les fois 
qu'on fait une loi agricole il faudrait tenir compte que cette 

loi donne une égale satisfaction aux agriculteurs en raison de 

là diversité des régions * des coutumes et des traditions et 

°-est ceque ne comprend pas le public* Une loi agricole est en 

discussion et unnombre importants d'amendements sont à 1 Mtiiâ» 

pour donner satisfaction aux cotisants# Or* le projet que nous 

ayons proposé* que le Ministre a établi* après consultation de 

ceux qui SS pouvaient lui donner des renseignements* est assez 

bien étudié pour subvenir aux besoins dechaque ouvrier* car il 

est impossible de faire une loi uniforme.

Je sais que le Ministre de 1!Agriculture a fait con­

fiance à la «Mutualité Agricole" pour lui présenter le premier



projet et voici cornent les caisses centrales de la "Mutualité 

Agricole ont opéré, Nous avons fait appel à une Commission 

spéciale qui était composée dedirecteurs de nos Caissesraussi 

bien $ans le champs des Allocations Fai iliales que dans celui 

des Assurances Sociales. - Vous permettras de saluer ici un de 

ceux qui a collaboré ardemment avec intelligence à élaboration 

de ce texte, notre collègue M. Le Beuf. Nous avons donc pris 

25 directeurs qui avaient été choisis pour leur compétence dans li 

les diverses régions et qui étaient appelés à la tête d'une 

de nos administrations. J’avais moi-même fait exprimei* le désir 

de les réunir pour cette simple raison que les directeurs de 

Caisses sont en ÿxt contact direct aveo les intéressés qui sont 

presque tous des egrieultueurs, pour tout ce qui concerne les 

questions de 1'activité sociale et économique, et, eux-mêmes 

exprimèrent le désir d’exprimer d’autres revendications. Et, 

j avais jugé qu’ils seraient peut-être plus qualifiés que d’autrel 

à présenter le projet dès qu’il sortirait,àprès Ses délibérations, 

fort sérieuses, un premier tex^e a été élaboré. Le Conseil d*Ad­

ministration Provisoire des Caisses Centrales a étudié à son 

tour ce projet auquel il a été ajouté quelques modifieati<~>n;x? 

lorsque dans son ensemble ce texte a été présenté au Conseil 

Supérieur de la Mutualité Agricole, que préside avec toutes 

ses connaissances M. Vimeux qui dira tout à l’heure quelques 

mots sur la façon dont ce texte a étééléboré.
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Monsieur V IM EUX* -

Je me permets d'insister sur deux points en parti» 

oulier» D'abord, sur la nécessité de donnerau monde 

agricole, à nouveau et dans le plus bref délai, un statut 

à la "Mutualité Agricole" adapté aux circonstances et 

rétablissant un régime général normal. La "Mutualité 

Agricole est un organisme principal à trois étages» Eli© 

a une organisation locale à sa base, et des organismes 

départementaux et régionaux» Certains sont rattachés à 

Inorganisation Nationale» C’est une organisation à trois 

étages où les intéressés eux-mêmes devraient pouvoir 

faire valoir leurs droits» Les principes mutualistes de­

vraient être appliqués par l'intervention du Gouvernement 

qui imposeait la nomination d'un Président qui aurait 

des fonctions publiques» Nous ne sommes donc plus actuel­

lement dans le régime mutualiste» gestion désorgani­

sation devrait être faite par les intéressés eux-mêmes» 

C'est d'abord le but principal du statut de la "Mutualité 

Agricole tel qu'il a été élaboré» ^1 est éditent aussi 

que nous tenons comptedu mouvement d'unification actuel» 

Cette unification scxn'existait pas avant la guerre de 

1940» C'êst à la suite des événements que l'idée est 

venue de la faire. Nous avons crée des services d*Assu­

rances Sociales et des services d*Assurances contre les 

Accidents du Travail»

Assurances Sociales et Accidents du Travail» - ।

Il y aurait donc superposés dans chaque région, dans 

chaque localité, dans chaque département au cadre



national un organisme de la "Mutualité Agricole" proprement 

dit et un organisme de la "Mutualité Sociale". Et, nous aurions 

à chaque étage IJünion qui serait le chapeau de l’organisation, 

de façèn à assurer l’application des principes» J’ai déjà été 

surpris, dans des discussions qui ont eu lieu avec des repré­

sentants des différents Ministères autres que le Ministère de 

l’Agriculture, des reproches qu’nn nous avait, à plusieurs 

reprises, faits concernant la liaison que nous voulions établir 

entre oes différentes parties» On ne sait pas pourquoi qu’il 

y avait une liaison obligatoire entre la"Mutualité Agricole” 

et la "Mutualité Sociale”» Je n’ai pas compris la raison pour 

laquelle on nous le reprochait»

Nous considérons que les Agriculteurs rentrant dans 

nos organisations iront librement dans la "Mutualité Agricole" 

pour entrer ensuite dans le chemin du bien» Nous nia ne nieront 

pas le travail de l’organisation» Nous pouvons refaire une orga­

nisation à la même échelle® Il faut un statut» Il existait déjà, 

il faut le remanier» Il faut qu'une organisation plane sur tout 

le territoire de la France et même dur les territoires de l’A­

frique du Nord. Il faut une organisation puissante groupant 

la majorité des agriculteurs, et qui sera en rapport avec les 

organisations des autres industries, à la fois pour la "Mutua­

lité Sociale des Salariés et des Exploitants intéressés. Les 

exploitants sont en majorité dans 1J Agriculture, mais ce sont 

surtout le petits exploitants qui dominent» C’eat une des rai­

sons essentielles, d’ailleurs, pour laquelle dans le passé on
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a été obligé de remanier les statuts*

Mous demandons simplement à notre Organisation le 

statut de la Mutualié Agricole qui a été élaboré dans la 

"Mutualité"• U nous faudra l’avis du Ministère de l'Agriculture, 

M* Tanguiy-Prlgent, qui était dans le même groupe de résistance 

que nous» Ce projet a été ensuite étudié à nos Caisses Centrales 

M* lormsnn nous a dit qu'il était prêt depuis longtemps, et 

il n'a pas encore vu le jour* Il est évident que ce n'est pas 

la faite du Ministère de 1*Agriculture* Cela vient de la nésâs- 

tance d'«utres Ministères qui ont demandé, en fait,1e renvoi 

de la question principale*

Nous serions heureux, au besoin, qu'une Commission 

intervienne pour faire sortir ce projet* X1 est évident que ce 

projet de statuts qui intéressera par contre le Ministère 

de 1 ? Agriculture et le Ministère du Travail, a ! est pas très 

favorablement accueilli par certaines de nos institutions* 

Il est intolérable à l'heure actuelle, qu'il y alLdes Comités 

de gestion nommés un peu partout» Il y a parfois des heurts 

inaltérables « Nous avons discuté en commun avec les représentants 

des autres Ministères un projet de loi concernant la réparait on 

aux prestations sur les accidents de travail à 1 ' Mgr i end ture* |

Cette loi était évidemment plus à la page (permettes-moi l'es- 

pression) que par le passé, et il était question de la mettre 

en harmonie avec les modifications de la Loi générale de 1818* 

de sorte que les salariés agricoles aient les mêmes Avantagea 

que les salariés du commerce et de l'industrie* yopry tona

par conséquent adapater la législation des Accidents de Travail 

à l'agriculture à la législation sur les Accidents Professionnels 

de 1J indus trie et du commerce • • •



Nous ne savons pas encore comment nous pourrionsmettre 

en harmanèe ces deux législations. Nous étudions actuellement ce 

projet. Nous espérons qu’avec cette nouvelle loi nous pourrons 

obtenir un rendement bien meilleur. Je répète enoox'e qu’il serait 

nécessaire que des Commissions puissent intervenir utilement afin 

de faire sortir ce projet qui devrait sortir en même temps que le 

Statut de la «Mutualité Agricole”. D ; ailleurs, il faudrait que 

ce projet soit voté pour qu’il puisse être appliqué. Il y aurait 

des changements importants dans le statut. Pour les bénéficiaires, 

ily aurait me modification sur le passé» puisqu’on étendra obliga­

toirement la législation sur les Accidents de Travail aux membres 

de la famille des exploitants» Cette suggestion nouvelle a été 

obligatoire après une longue discussion, ^ais, il faudra penser 

aux charges futures qui pèseront sur les agriculteurs.

Nous avons songé peut-être que 1*application de la loi sur 
les Accidents de Travail étendue aux membres de la famille pourrait 

■ être seulement que partielle. On pourrait» par exemple» ne pas 

laisser à leur charge les accidents maladifs ou les accidents 
B temporaires de faible durée qui seraient une charge considérable 

O à enlever aux Caisses d’Assurances Sociales des Cotisations. Alors» 

■ tous les risques graves seraient, bien entendu, à la charge des 

Caisses. En ce qui concerne les exploitant on leur assurerait 

| quelques garanties. four eux, 1!assurance serait facultative et 

g Us pourraient choisir leur Caisse. Voiloà, tel serait le principe 
I du projet de loifutur qui n’aurait aucune restriction pour les 

salariés. Il y aurait une couverture obligatoire pour les membres 

g de la famille, mais partielle pour certains risques sans grande 

importance. /



a i
- 22

Voilà à peu près ce que je voulais vous dire sur les 

statuts de la «Mutualité Agricole” et sur les Accidents du Tra­

vail. de vous dirais qu’il est nécessaire, à mon avis, de rétablir 

un régime général sur la "Mutualité Agricole" basée sur le principe 

de la "Mutualité? elle même. I®, nécessité de 1J agriculture est 

d’obtenir un plus grand rendement possible. Cjest cette loi qui 

nous aidera à obtenir ce but.
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Monsieur ASTZ-L&» -

Nous avons été extrêmement heureux de constater que 

la Commission de 1*Agriculture de 1*Assemblée Nationale, à la 

suite de nos interventions, qui s’était réuni le 22 janvier, a voté 

à l’unanimité la motion nous intéressant et qu’elle estimait sont 

application satisfaisante® La Comission de 1 *Agriculture fut 

en faveur de l’unité générale de sécurité sociale qui doit être 

étendue sans restriction et s’est prononcée pour l’égalité des 

salariés agricoles et des salariés du commerce et de l’industrie 

en ce qui concerne leurs avantages et leurs droits® hile a attaché 

une grande importance aux allocations familiales et aux assurances 

contre les accidents de travail et de la Vieilesse® Les Mutuelles 

agricoles doivent être composées de représentants élus par les 

exploitants et les salariés agricoles® A cette réunion, assis­

taient les représentants du Ministère de 1*Agriculture, et les 

Conseillers des Comités® veux bien vous communiquer ce qui a 

été adopté par la Commission Centrale de la fédération Aationale 

de la Mutualité Agricole, réunie le 4 février 1947®

Considérons l’organisme social, organe de la "Mutualité 

Agricole" qui s'étend sur tout le territoire® L’avis du Ministre 

du Travail sur la question des intéressés eux-mêmes en particu­

lier, était nécessaire poux* l’application de lu loi sociale à 

1’Agriculture® Considérons la nécessité du projet des salariés 

agricoles et des avantages accordés aux travailleurs des autres 

professions® Là question des risques sociaux et de l’assurance 

sociale dans le travail et 1 ’ assurance contre la vieillesse reste 

confiée à la "Mutualité Agricole" dans les départements. Nous



avons étudié la question de concert avec les organes du commerce 

et de l’industrie, ^ous avons reçu des avis favorables pour 

encourager la parution de cette loi.

é Je vuis à votre disposition pour vous donner tous les

renseignement que vous désirez.

J’ai quelques documents. J?ai ime lettre du Ministre de 

1*Agriculture qui est datée du 21 janvier. Et, une autre lettre 

de M. Croizat, assez longue du reste, qui comporte un assez grand 

nombre de pages dans lesquelles il reprend les arguments à la base 

de la discussion» de tiens à déclarer, ici, que si les membres 

de la Commission de l’Agriculture du Conseil de la Âépùblique 

désirent avoir de plus amples renseignements, nos organisations 

sont àxlitxdtspleura disposition pour leur répondre très exacte­

ment sur les questions concernent le r$le de la mission qui noue 

incombe.



Pr'sents

Excusé

COMMISSION DE 1*AGRICULTURE.

Présidence de M. DULIN, President

Séance du 19 février 1947.

La séance est ouverte à 15 heures 45.

s MM. BELLOK, DENE (Jean), BRETTES, BRUNE (Charles), CRAMPEIX 
COCHOY. COUDE DU FORESTO, DADU, DAVID (Leon), DU1IN, 
FELICE (de), GRAVIER (Robert), JAYR, LAURENTI, LE COENT, 
LE GOFF. LE TERRIER, MONTALEMBERT (de), MOREL (Charles), 
PRIMET, ROUDEL (Baptiste), SAINT CYR, SEMPE, SIMARD (Rene), 
TOGNARD, Mme VIGIER.

s M. HENRY

ORDRE DU JOUR

I. - Examan officieux de la proposition de loi n° 15 (A.N.) tendant 
à réglementer le temps de travail et le repos hebdomadaire dans 
les professions agricoles.

II. - Etude du projet de statut de la Mutualité agricole.
III. - Questions diverses.

DU FORESTO

COMPTE-RENDU

M. le Président, demande à M. COUDE ^^Tsliorf cfi? fa vŸsîtCe°mpte à 
visite du bureau à M. GOUIN, Ministre du Plan.

•M. COUDE DU FORESTO, rappelle que les membres du bureau ont exposé au 
Chef de cabinet du ministre, la nécessité pour les producteurs d A— 
frique du Nord d’obtenir une attribution prioritaire de tracteurs 
lourds, qui seront pris sur le contingent de la France Métropolitaine 
Il précise qu’il ne s’agit de déposséder l’agriculture métropoli­
taine, mais de donner un ordre de priorité aux exploitants d Afri­
que du Nord qui se trouvent en avoir un besoin pressant dans les 
prochains mois. Il expose ensuite la situation peu encourageante 
à son avis, à ce sujet. Sur 25.000 tracteurs prévus pour 1947, les 
tracteurs lourds n’entrent que pour ±a faibxe part de 1.500. Les 
besoins forestiers, industriels, agricoles de l’Afrique du Nord ne 
semblent pas avoir été spécialement prévus dans le plan Monnet. 
Or, les prévisions du plan^ n’ont même pas été respectées.

M. COUDE DU FORESTO ajoutez d'autre part, que les membres du 
bureau ont appris avec étonnement que, sur les surplus américains, 
l’agriculture n’e» a bénéficié que de8, les autres ayant été répar—
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tis entre les charbonnages et x’électricité de France.
Il conclut;qu’en premier lieu,une démarche doit être entreprise 

auprès de M. HERISSON, inspecteur général de l’Economie Nationale, 
chargé des répartitions en Afrique du Nord ; qu’en second lieu, le 
point de vue de la Commission.à ce sujet, pourrait être concrétisé 
par une lettre au Ministre du Plan, afin ^'obtenir que l'Electricité 
de France et les Houillères cèdent provisoirement les tracteurs 
lourds qui leur ont été répartis.
M. COUDE DU FORESTO donne lecture du projet de lettre qu’il a rédigé.

M. le Président» suggère quelques corrections à cette lettre. Il n'est 
personnellementApa s%onvaincu que l’Afrique du Nord puisse venir à 
notre secours en blé, mais pense que nous avons tout intérêt à ce qu* 
elle soit de moins en moins déficitaire.

Ce qu’il propose c'est que l'on mette à la disposition de 
l’Afrique du Nord, par prioritézsur les surplus américains,le plus 
grand nombre possible de tracteurs lourds, de façon à la faire pro­
fiter du/jbattement de huit mois par rapport à la Métropole.

M. DAVID» pense, qu'en raison de la situation actuelle de l’agriculture 
française, il ne peut approuver cette proposition.

M. lë Président», rappelle qu’il ne s’agit nullement de défavoriser l'a- 
griculture française mais de repartir/(wee-Le maximum de rendement.

Il pense,d’ailleurs, que c’est plus une satisfaction morale 
que réelle et il le regrette.

M. MAYER». insiste sur la gravité de ce problème. Il estime que c'est 
une question de vie ou de mort pour l’agriculture algérienne qui se 
trouve en régression depuis la guerre et ne peut suppléer, comme 
dans la Métropole.au manque de machines.par l’emploi d'animaux de 
trait. z

Il rappelle que la production moyenne de céréales» est,à l’heure 
actuelle, de 11 millions de quintaux» contre 16 millions avant 
guerre» et que les besoins s'élèvent à 18 millions de quintaux. Si 
des mesures ne sont pas prises ce déficit risque de s'aggraver dan­
gereusement . '

M. ROUDEL» assure que sa région se trouve devant un besoin aussi pres- 
sant de matériel.

M. DE MONTALEMBERT». estime que ce problème dramatique est bien difficile 
à résoudre ; qu’il y a(actuellement, en France ,des étendues de blé 
gelées à 100 $. Il propose donc à ses collègues d’émettre le voeu 
suivant :

La Commission de l'agriculture, après les explications de sa 
délégation, s'étonne de la cadence de construction des tracteurs 
agricoles» et demande que,,sur les surplus américains, les tracteurs 
lourds soient affectés par priorité à l'Algérie, en faisant d’abord 
appel aux tracteurs attribués à l’industrie. *

M. LE TERRIER» demande si ces tracteurs seront affectés à des particu- 

M%25c3%25a9tropole.au


liera ou à des coopératives. Il estime que l’attribution à des par­
ticuliers risque de ne pas en voir assurer le plein emploi.

M, le Président* rappelle que l’agriculture Nord Africaine*. est très or­
ganisée sur le plan coopération. Il demande que ces tracteurs soient 
attribués à dés coopératives agricoles.

M, LAURENTI*. n’est pas partisan de ce système de priorité en faveur de 
1*Afrique du Nord.

M. BRUNE est partisan d’opérer un prélèvement sur les tracteurs indus­
triels. Il propose à la Commission d’émettre le voeu suivant :

f La Commission de 1* Agr.iculture^après avnir examiné les condi­
tions de la production du uxé en Afrique de Nord et la nécessité 
impérieuse de mettre à la disposition des exploitants, avant le 51 
mars prochain, les tracteurs lourds nécessaires à l’exécution de 
labours profonds,^demande au Gouvernement de vouloir bien préléverz 
sur les surplus américains affectés à l’industrie, lesdits tracteurs 
qui seront ultérieurement remplacé? par les tracteurs qui devaient 
être livrés à l’Afrique du No r dé'. Sa. motion est adoptée.

M. COUDE DU FORESTO*. propose .d’autre part, que l’on se mette en rapport 
avec M. HERISSON.
La question est réglée.

M. DAVID*. demande que le procès-verbal de la dernière séance soit lu.

M. le Président*- donne lecture du Procès-verbal*. qui est adopté.
Il propose ensuite de passer à l’ordre du jour qui appelle l’étude 
de la proposition de loi n° 15 (A.N.), relative au temps de travail 
en agriculture.
M le Président pense qu’il serait bon que la Sous—Commission 
"Mutualité-Coopération—Crédit”, l’examine et fasse un rapport en 
séance pleinière.
Cette sous-commission n’ayant pu siéger le matin n’est pas dans la 
possibilité de faire un rapport sur le statut de la Mutualité agri­
cole .

DAVID* demande Q73® d’on désigne les responsables des membres de la 
Sous—Commission.

1® Président est personnellement 1rès favorable au procédé de l’élec­
tion.

—LE GOFF*, estime qu’il serait normal que les vice —présidents dirigent 
les travaux des sous-Commissions.
L élection des présidents des sous—Commissions est néanmoins décidée.

Lc;^lunl^î \ses proposition de résolution
oui î SSL deaaS à la Commission de présenter* et

de adoptée par la Commission de 1*Agriculture
à exolura cette Proposition invite le Gouvernementà exolure à titre exceptionnel le blé de la seconde baisse de 5 %.



M. TOGNARD» estime que cette proposition est insuffisante ; que.de- 
puis la libération, on «a pratiqué une mauvaise politique du blé 
et que les conséquences feront sentir avant longtemps.

M. BRUNE». pense que les «^^jiestions sont différentes et que la propo- 
”sition du groupe communiste ne vise que le présent. Il propose 

que la Commission demande àu Gouvernement de fixer le prix du blé 
sur les bases d’avant 1959*

M. BENE» demande également que l’on clarifie le débat :

Pour l’avenir : il s’agit de savoir comment on incitera l’agricul­
ture à faire du blé-. Pour l’immédiat; on se trouve à la veille dë 
manquer de farine dans certains départements. Il s’agit de se tenir 
sur un terrain pratique qui permette la livraison du blé.

M. le Président» apporte son approbation.aux paroles de M. BENE. 
Quant à la question de la fixation du prix du blé, il ne s’agit pas 
tant, à son d’augmenter le prix du blé, d’étabxir ce 
prix par rapport aux céréales secondaires. 1 '
Il revient à la question de la proposition du groupe communiste.

M, DEMONTALEMBERT» estime qu’il est délicat d’émettre ce voeu,dont 
on fait que reprendre les termes» au-moment où le Gouvernement 
essaie de défendre là monnaie. Il jïense qu’il serait plus effi­
cace d* émettre une proposition sur un terrain différent» en deman­
dant^ par exemple, le retour au régime de 1956 sur la fixation du 
prix du blé.

M. COUDE DU FORESTO»- pense que l’on confond, à nouveau, les deux 
questions :

„ 1°— La fixation du prix du blé au régime de 1956*
2°— Les mesures à prendre pour activer la .Livraison du blé. 

Jusqu’à ce jour, on est arrivé Çdit-il)r à une commercia­
lisation de 60 %. Ce ne sera pas la mesure relative aux 5 % qui 
nous modifiera la situation.

n*es^ ^as hostile à cette proposition» mais ne la croit 
pas efficace. Ce qu’il faut, ajoute-t—il, c’est faire sortir des 
céréales secondaires au prix de la taxe.

Il faut examiner le prix du blé» mais pas seul, sinon le bétail 
mangera le ble et nous^les céréales secondaires.

ÿ?NT^lBERT» approuve la synthèse faite par M. COUDE DU FORES- 
0. 1.1 estime également insuffisante la proposition relative aux 5%.

^..-CHOCHOY^ apporte des réserves à ce sujet. Il estime qu’il serait n 
retenir cette proposition, qu’elle risquerait d’amener 

bénéfice à la fraude, d’encourager la réticence à la livraison. ' 
exPérience de baisse qui est compromise. D’autre

n ssmble.Prématuré de se saisir de la. fixation du prix 
à blé la prochaine récolté, des impondérables pouvant survenir 
a ce sujet. Iq propose donc de surseoir à cette proposition.
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M. le Président rappelle que la prime de prompte livraison était de 
100 francs jusqu*au 50 septembre. Une seconde prime de 75 francs 
a été attribuée ensuite pour le mois d’octobre. Il estime que 

erreur du Gouvernement de ne pas avoir maintenu cette 
prime. Il est partisan de son rétablissement.

M. DAVID*, estime qu’au moment où la culture du blé rencontre tant de 
"Ô difficultés, il pensait faire l’unanimité sur la proposition d’e­

xonération des 5 % et s’étonne dé voirlyjapporter des modalités.

g M. COUDE DU FORESTO*. pensé qu’il ne s’agit pas d’associer quelque autre 
élément à la proposition, mais de prendre position sur le retour 
à la fixation du prix du blé d’après ce système de 1956. Il pro­
pose d’en délibérer au sein de la Sous—Commission compétente.

M. BRETTES*, estime qu’il serait prématuré de voter cette proposition.
Il ne veut pas dire par là qu’il ne veut pas voter la proposition* 
mais demande un délai pour étudier la question de près* afin de 
ne pas être en opposition avec la" position prise par ses collè­
gues de l’Assemblée Nationale. Il propose donc le renvoi à la 
Sous-Commission.

Abordant une autre question, M. BRETTES proteste contre l’ap­
pel qui à été fait à l’agriculture de ne pas livrer le blé. Il 
estime que celui .qui incite à ne pas livrer, ne défend pas les 
intérêts de- l’agriculture et trahit les intérêts de la Nation.

M. le Président metjwx. voix ln proposition de M. BRETTES de renvoi 
à la Sous-Commission qui en rendra compte au cours de la prochaine 
séance.

M. CHAMPEIX*-rappelle qu’il serait conforme au règlement qu’aucun vote 
ne puisse intervenir sur une question ne figurant pas à l’ordre du 
jour-,

M. le Président est tout à fait d’accord avec M. CHAMPEIX.

M. COUDE DU F PRESTO*. demande si les Sous-Commissions peuvent se saisir 
d’un sujet ou si elles devront attendre d’en être saisi®par la 
Commission.

M, le Président*, rappelle à ses collègues la demande qu’il leur a faite 
/ de mettre par écrit les questions à poser au Ministre de 1’Agricul­

ture, de façon à/lui communiquer quelques jours à l’avance.

M. ROUDEL* avait également une proposition à soumettre relative aux 
salaires des"ouvriers agricoles. <

Il demande donc que l’étude dé® proposition soit mise à l’or­
dre du jour de la Sous—Commission de la Mutualité.

M. COUDE DU FORESTQ*, demande que la question de la fixation du prix du 
ble de la prochaine campagne soit mise à l’ordre du jour de la 
Sous-Commission.



M. BRUNE^ expose la situation critique où se trouvent les apiculteurs 
et demande /de voter une motion tendant à obtenir d’urgence une 
attribution de 500 tonnes de sucre au profit de "l’Union Nationale 
de 1*Apiculture française”^ en contre-partie d’un engagement de 
livraison par cette organisation de 500 tonnes de miel de la récol 
te 1947.

M. DAVID^ estime qu’au moment où le sucre fait défaut, cette proposi­
tion qui enlève 500 tonnes de sucre à la consommation risque de 
soulever une hostilité générale.

M. BRUNE fait remarquer tout d’abord que cette quantité de sucre sera 
remplacée par du miel, qu’ensuite elle permettra d’accroître la 
production de miel de l’an prochain, qui risquerait d’être désas­
treuse.autrement J sans compter, ajoute-t-il, la perte irrémédia­
ble de 50 % environ des colonies.

- ' - 1 / .A :
M. GHAMPEIX, estime que, sur ua question du sucre, il y aurait beau­

coup à dire sur la part laissée aux producteurs de betteraves su­
crières. —“****

_Sjje—La proposition de M. DAVID, M. LE PRESIDENT^ estime que 
l’on pourrait adopter cette motion, en laissant le soin aux ser­
vices compétents de fixer le contingent de sucre alloué à l’api­
culture française.

Sa suggestion est adoptée par la Commission.

A 18 heures 10, la séance est levée.

Le Président.
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COMMISSION DE L'AGRICULTURE

Présidence de M. IULIN, Président

Séance du Mercredi 26 février 1947

La séance est ouverte à 15 heures 40

Présents : MM. BELLON, BRETTES, BRUNE (Charles), OHAMPEIX, v 
------------  OHOCHOY, COUDE DU FORESTO, DAHJ, DAVID (Léon), 

DULIN, GRAVIER (Robert), HENRY, JAYR, LE OOENT. 
LE GOFF, LEMOINE, LE TERRIER, MONTALEMBERT (de), 
MOREL (Charles), ROUDEL (Baptiste), SEMPE, SI­
MARD (René), TOGNARD, Mme VIGIER.

Excusés : MM. FELIOE (de), PRIMET, SAINT-CYR.

ORDRE DU JOUR

I - Compte-rendu des travaux de la Sous-Conmiiaaion sur la 
proposition de loi N° 15 (A.N.) sur le temps de travail 
et le repos hebdomadaire en agriculture •

II - Etude du Statut de la Mutualité agricole.

III - Nomination de rapporteurs pour les propositions de résolu­
tion :

N° 45 de M. OHOCHOY, relative au contingent d*engrais à 
la disposition des jardins ouvriers.

N° 47 de M. GERBER, relative aux semences et plantes des- 
tinees au remplacement des blés gelés.

N° 49 de M. MOREL, relative à l'aide aux producteurs de blé

IV - Questions diverses.
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COMPTE-RENDU

M. LEPRESIDENT propose qu’ilsoit donné lecture du Procès-verbal de 
la dernière séance»

Le procès-verbal est adopté.

M. LE PRESIDENT demande un compte-rendu des travaux de la Sous-Commis- 
sion : ^Mutualité, Coopération, Crédit".

M. BRETTES indique à ses collègues que la Sous-Commission a décidé 
le renvoi a huitaine de l’étude de la proposition de résolution 
N® 15 (A.N.) et du statut de la Mutualité agricole, afin d’en­
tendre un exposé sur ces questions du représentant de la Fé­
dération des travailleurs agricoles d’une part, du représentant 
do la Confédération générale de 1* Agriculture d’autre part.

M. LE PRESIDENT pense que la Commission pourrait entendre/Lors de 
sa prochaine séanoe,le Ministre de 1'Agriculture lui exposer 
les grandes lignes de la politique agricole. En conséquence, il 
propose de remettre à quinze jours le compte-rendu de la Sous- 
Commission "Mutualité, Coopération, Crédit". Puis, au nom de 
tous ses collègues, il souhaite la bienvenue à M. LEMOINE, re­
présentant de l’Algérie.

M. LE PRESIDENT propose ensuite à la Commission de passer 
a la désignation des Rapporteurs.

M. ,COUDE DU FOREST0 demande al l'auteur d’une proposition ne peut 
•tre désigné comme Rapporteur. En ce cas, il lui semblerait 
tout- Indiqué que M. OHOCHOY rapporte lui—même sa proposition de 
re solution.

Ms._OHOÇHOY accepte que ce rapport lui soit confié. H précise que o 
o «et, non pas son avis qu’il donnera, mais celui de la Commis­
sion o

«poee le but de sa proposition de résolution t 
jardins ouvriers de l’augmentation de la 

production d’engrais.

estime très intéressante cette proposition d’autant ;UîxnIîxiferait *u,un* faible quantité d'engrais?S
k "•0300301 ie rapport <•

— SfJÜ rapport d—«nd. une «ugnmrtrtion de oontln-
lâur. ryîefUx aUoaé ■“* jardins ouvrier., mais aussi une aeil-

LEt^3^îlargS”,?i?” J* P“eer à 1M «<.iw»tion d’un Rappor- 
powr xa proposition do résolution N® 47 qui lui semble
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d'ailleurs avoir perdu de son intérêt depuis l'exposé du Ministn

M. SIMARD estime que oette proposition vise à demander la constitu- 
iion d'un stock de sécurité* pour la consommation et les semen­
ces * ainsi qu'à faire apparaître la nécessité d'augmenter le 
taux de blutage dans le plus bref délai. Il s'avère désormais* 
matériellement impossible que l'on procède à des réensemence­
ments de blés de printemps.

M, LE PRESIDENT pense également qu'il est trop tard pour ré ensemencer 
en blés de printemps. Il rappelle qu'il a souligné au Ministre 
l’urgence de faire réensemencer toutes les terres libres* soit 
de céréales secondaires* soit de tout autre produit.

M, COUDE HJ FORESTO regrette qu'on ns dispose pas de semences de 
mais qui suppléeraient le plus avantageusement au blé* Il re­
grette que le Ministre de l'Agriculture n'ait pu apporter d*é- I 
clairoissements à ce sujet.

M. LE PRESIDENT rappelle que M. le Ministre a répondu aux questions 
intéressant le débat* qu'il s'est abstenu* par discipline* d'en 
aborder d'autres** mais qu'il a décidé do revenir dans le courant 
de la semaine prochaine afin d'exposer la situation des céréales

obtenu aux

_M. LE PRESIDENT ajoute qu'il<ne partage pas l'optimisme 
du Ministre quant à la soudure et estime que la situation ré­
clame une grande prudence. La collecte du mois de Janvier!» a été 

dernier* l'agriculture française a livréde la commercialisation escomptée par le Gouverne- 
???!* “4? d!î •rraurajont été commises qui ont atteint la con- 
titSÎ’aS.^’li^Lïïî d*S atOcka de «écurité doivent être oons- 
ît la ndr^î 1 5 orales, après accord entre le maire
•t la O.G.A.* de façon à établir un sentiment de solidarité en­
tre les producteurs et les non-producteurs. «-

Etats-Unis fRESIDWT rappelle que M. le Ministre a

565.000 tonnes de céréales* dont : 

2/5 en blé,
v.r. i » 3 en céréales secondaires qui seront
qu2tL^ iq dU HOrd* le àéfiolt est évalué à

tion fra^ai^:DENT d0Xm® •nsuit< 1®® chiffres de

Pour Ootcbre

dirigées 
5 millions de

la consomma—
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M. JAYR expliqua cette différence par le fait qu'avant le mois de
*** décembre, on était très tolérant sur l'exigence des tickets» 

Or, depuis le mois de décembre on est beaucoup plus exigeant. 
Cette différence n'est donc qu'apparente» mais non effective à 
son avis»

M» LE PRESIDENT estime notre déficit à 5»5OO»OOO quintaux et ne voit 
pas comment M. le Ministre peut déclarer la soudure assurée»

H avait proposé que l'on relève le taux de blutage» Ceci 
n'est plus possible, aujourd'hui, en l’absence de céréales se­
cond aires»

M. LE PRESIDENT rappelle à ses collègues que les chiffres 
qu'il leur a communiqués sont les chiffres officiels qu'il tient 
du Ministère de l'Agriculture.

M. de MONTALEMBERT rappelle une objection qui aurait été faite à M. 
le Ministre par le Gouvernement des Etats-Qnis. La récolte fran­
çaise était évaluée à 62 millions de quintaux, ce qui était 
suffisant pour assurer la soudure, nous ne comprenons pas com­
ment vous vous trouvez aujourd'hui déficitaire.

M. LEMOINE estime que le déficit de l'Afrique du Nord sera moindre 
que celui que l'on escomptait» La meilleure preuve en est, à 
son avis, que les blés et céréales sont négociés sur le marché 
noir à des prix approchant ceux du marché officiel. La récolte 
de cette année, ajoute—t—il, me présente bien et promet d'être 
normale.

kE PRESIDENT rappelle à ses collègues que le déficit mondial en 
a chiffré à 19 millions de tonnes. La demande des 

différents? pays ne sera donc satisfaite que pour moitié•

-■■■■■ FORESTO estime que l'on ae trouve devant une situation
dramatique. La récolte de cette année a été fort honorable et 

plu® à réaliser encore que l'an
esrmâuvmiî ajoute-t-il, qui engendre un tel résultat
à ces^™™° d< Pf?P°a®r !•« moyens pour remédier
wi 11 a •»*«*», Xo» d'une Conférence
Bourra |jjetionnaireydéclarer que l'orge ne l'interessait que

M. H^RJ^penae que les blés de printemps n'auront qu'un faible ren­
dement et qu il ^faudrait mieux, dans l'intérêt général <nr»4ta» 
las paysans à semer du mats et deVorge? S^ral, inciter
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M» HKMRT demande si nous possédons l'orge de semence nécessaire»
---------sT“oui, dit-il, il convient do la mettre en place sans tarder.

M. DADU croit également que 1 ^wge aura un rendement meilleur que le 
blé de printemps.

M. LE PRESIDENT propose que l’on demande à M. le Ministre de mettre 
l'orge et 1*avoine de semence à la disposition de l’agriculture.

M, GRAVIER, tout eniapprouvant les termes de ce débat, conteste les 
— chiffres relatifs aux blés gelés. Dans le département de la 

Meurtho et Moselle, il estime que 9Q^ des blés sont gelés, 
c’est à dire environ 1.500.000 quintaux. Sur les 35 «000 hectares 
gelés, les demandes relatives au ré ensemencement ne portent que 
sur 5«500 hectares.

M. LEMOINE estime que tou£ ceux qui possèdent encore du blé oherohe- 
rontà le garder pour le vendre plus cher l’an prochain. La 
faute, dit-il, c’est d’avoir taxé le prix du blé au dessous do 
ce qu’il devrait être. Il est partisan d’un retour à un prix 
plus normal; sinon la culture du blé sera de plus en plus aban­
donnée.

M. de M0NTAL1MBERT ne pense pas que l'on cache du blé< mais que le 
battage ne se fait qu’avec beaucoup do retard et que les pay­
sans réservent le blé de semence.

La commercialisation ne sera pas aussi belle qu’on l’at­
tendait en raison de l'étendue du gel.

Il estime que l’on ferait une bonne opération en affectant 
aux semences une partie do l'orge destinée à l’Afrique du lord. 
Contrairement à ce que l'on pourrait penser, il ne croit pas 
que l’on se détache de la culture du blé» mais il pense que le 
Gouvernement serait inspiré en n'imposant pas certaines cultu­
res secondaires.

M. SEMPE estime lui aussi, qu’il reste du blé 
que ce blé sera livré•

non commercialisé et

M* ^S*??8** ?? partage pas 1’opinion de M. de MONTALEMBERT lorsqu’il 
son avis, beaucoup de 
du blé, notamment en 
qui donne d'ailleurs

dit quel’on. continuera à faire du blé. A 
cultivateurs se détournent de la culture 
faveur de la culture des pommes de terre 
un rendement bien supérieur.

M. TO GNARD prévoit qne situation tragique lors do la soudure do 
1 an prochain^ H estime qu'il est indispensable de prendre 
des mesures s il reste, dit—il, du blé dans les fermes; pour 
le }-ivre:r» faut rétablir la prime de lOOPrs. Quant 

de printemps, ils seront d’un très mauvais rondement 
et la récoltBasera de 4<# environ de celle do l’an dernier. 
±1 voudrait que l’on fasse rendre à la terre tout eo qu’elle 
peut rendre; pour cela il importe de fournir des semences do
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céréales secondaires, notamment du maïs au Sud de la Loire. Il 
propose de bloquer les maïs on vue des semences»

M. PARU rappelle la suggestion de M. LE TERRIER qui consisterait à 
autoriser l’échange du blé contre du maïs»

M. LE TERRIER estime en effet que si les paysans peuvent se procurer 
du mats, ils livreront leur blé.

M. LE PRESIDENT pense que cela reviendrait à mettre sur le marché, 
. des céréales secondaires au prix de la taxe. Or, ajoute-t-il, 

le Ministre n’a pas obtenu satisfaction quant aux céréales se­
condaires. Ce que l’on pourrait demander à M. le Ministre, c’est 
de faire livrer comme semences métropolitaines, une partie des 
céréales secondaires destinées à l’Afrique du Nord.

M. DAIXJ fait remarquer qu’il faudrait pour cela des orges de printemps,

M. LE PRESIDENT pense que, pour l’orgezla situation n’est pas inquié­
tante* mais qu’elle/ï*est davantage pour le maïs.

Revenant à la proposition de résolution!

M, COUDE DG FORESTO propose à ses collègues que M. TOGNARD soit déal- ! 
gné comme Rapporteur de la proposition de résolution N° 47.

La Commission approuve cette proposition.

M. BRUME estime que c’est le problème agricole dans son ensemble
»• pose. H n’est pas partisan do continuer à traiter les 

problèmes particuliers, On est d’abord fatalement amené à dé­
border. Il suggère, en conséquence, une proposition do résolu­
tion sur les questions agricoles en général.

M. LE PRESIDAT rappelle que, mercredi prochain, la Commission en­
tendra le Ministre sur la politique agricole, et pourra lui po— 
j®1" <*®s Qu®stions. Ensuite, conclut—il, la Commission pourrait 
demander, par une motion, quelles mesures entend prendre le Gou­
vernement.

M« BRUME se rallie à la formule proposée par M. DULIN.

TEg rappelle que se tient, dans le courant do la semaine pro- 
conférence agricole. Le problème est international. 

que des Pay® ®ome le® Etats-Unis acceptent
S —culture française soit laissée libre d’ensemencer et 
de cultiver ce qu’elle désire.

^« .COUDE HT FORESTO précise qu’il y a deux problèmes:

Ij problème de l’immédiat: assurer la soudure,

2) problème de la politique agricole du Gouvernement.
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La désignation d’un Rapporteur pour la proposition de 
résolution N° 49 de M. MOREL est remise à. huitaine.

M, DE MQKTALEMBERT rappelle qu’il se tient dans le courant de la 
pyoehaine une Exposition du Machinisme agricole. Il 

demande si la Commission ne pourrait s’y rendre en visite*

M. LE PRESIDER! est tout à fait d’accord et s’engage à s’occuper 
de cette question*

A 17 heures 40» la séance est levée.

Le Président,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ- ÉGALITÉ-FRATERNITÉ

PARIS, LE ........................................................ ....... ..............................

COMMISSIONS DE L'AGRICULTURE ET DU RAVITAILLEMENT

Présidence de M. DULIN, Président

Séance commune du mardi 4 mars 1947

La séance est ouverte à 17 heures 15

Présents : Agriculture : MM. BELLON, BRUNE (Charles), CHOCHOY, 
COÜfiÊ du FORESTO, DADU, DAVID (Léon); DULIN, FELICE de, 
GRAVIER (Robert), HENRY, JAYR, LAURENTI, LEMOINE, Le 
TERRIER, MONTALEMBERT de, MOREL (Charles), PRIMET, 
SAINT-CYR, SEMPE, SIxMARD (René), TOGNARD, Mme VIGIER.

Ravitaillement : MM. AUSSEL, BRUNE (Charles), CHATAGNER, 
Mme C1AŸES, MM. DADU, DUBOIS (Célestin), DUMAS,(François) 
HENRY, LEFRANC, Le TERRIER, MAMMONAT, Mme ROLLIN, MJJ. 
TOGNARD, WEHRUNG.

ORDRE du JOUR

Discussion pour avis du projet de loi (n° 285) A.N., compétent 
et modifiant la législation économique.

COMPTE-RENDU

M. Le PRESIDENT passe la parole à Mme ROLLIN, rapporteur pour 
avis de la Commission du Ravitaillementzëur le projet de loi n° 41 
complétant et modifiant là législation économique.



Mme ROLLIN expose les difficultés de cette étude, résultant 
de la diversité des textes en la matière et émet le voeu que soit 
repris l'ensemble de la législation économique en une codification 
unique•

M, LEBRANC, président de la Commission du Ravitaillement, 
s'excuse auprès de ses collèguesd'avoir décidé, sur la demande 
de M. DULIN, une réunion commune des deux commissions, sans les 
avoir consultés, mais il lui a semblé que la. nécessité de faire 
vite imposait une telle décision.

M. CHATAGNER rappelle à ses collègues que le groupe socia­
liste délibère actuellement au sujet de l’article 11 et quetpar 
conséquent, il ne peut se tenir que sur la réserve.

M. BRUNE ne croit pas opportun de viser particulièrement 
les groupements d'achat et coopérative des grandes entreprises qui 
jouissent déjà d'une certaine hostilité de l'opinion. Il estime 
que ces coopératives facilitent le ravitaillement des ouvriers 
et employés et exercentzpar là,une fonction sociale indispensable.

M. LEFRANC estime que,, seul Z1 ' article 11 doit retenir l'at­
tention de la. Commission. Il importe, avant tout, de créer un 
climat favorable à l'accroissement de la. production. Toute mesure 
qui entraînerait des contraintes vis à vis de la naysannerie doit 
être évitée.

M. Le PRESIDENT propose la discussion par article.

Article premier : adopté sans modification.

Articles 2 et 2 bis : adoptés sans modification.

Article 3 : M. MOREL s'oppose à ce que ce texte soit appli- 
cable au monde agricole ; il propose de remplacer "producteur" 
par "industriel", ou d'ajouter "à l'exception des cultivateurs 
exploitants et de leurs familles".

M. MAMMONAT estimezégalement/que l'inquisition irait à l'en­
contre du but poursuivi+ mais que cette loi doit pemettre au 
Gouvernement d'atteindre les quelques gros exploitants qui se li­
vrent au trafic clandestin.

M. Le PRESIDENT est également hostile à ces contraintes que 
l'on veut etendre à l'agriculture.

M. de MONTALEMBERT estime que le but de cette loi e&t de faire 
sortir les stocks anormaux. Si un climat défavorable est créé par
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cette loi, elle va directement à l’encontre de son but.

Il estimezde plus, qu’il est, en.certain cas, bien difficile 
^d’apprécier un stock normal'd’un stock anormal.

L’article 3 est adopté sans modification.

Les articles 4, 3, 3 bis, 6 sont adoptés.

Article 7 : M. BRUNE n’est pas partisan de cet article et 
en demande la disjonction, car il vise essentiellement les profes 
sions agricoles.

La disjonction de l’article 7 est décidée.

Les articles 8, 9 et 10 sont aôb ptés sans observation.

Article 11 :

M. MOREL propose d’ajouter à la fin de cet article.l’amen­
dement suivant : 7

Dans les exploitations agricoles, les perquisitions ne 
pourront en aucun cas avoir lieu de nuit”.

Son amendement est adopté.

Article 12 : est adopté

Mme ROLLIN est désignée rapporteur au nom des deux Commis­
sions de 1’Agriculture et du Ravitaillement.

A 18 heures, la Séance est levée.

Le Président.
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COMISSION DE L’AGRICULTURE

Présidence, de M. DULIN, Président.

Séance du 5 mars 1947.

La. séance est ouverte à 15 h. 40

Présents MM. BE1X0N, BENE (Jean), BRETTES, BRUNE (Charles), 
CHAMPEIX, CHOCHOY. COUDE DU FORESTO. DADU, DAVID (Léon), 
DULIN, FELICE (de), GRAVIER (Robert), JAYR, LAURENT!, 
LE COENT, LE GOFF, LEMOINE, TERRIER, MONTALEMBERT (de) 
MOREL (Charles), PRIMET, ROUDEL (Baptiste), SAINT-CYR, 
SEMPE, SIMARD (René), TOGNARD, Mme VIGIER.

Excusé : M. HENRY

ORDRE DU JOUR

I - Audition de M. le Ministre de 1*Agriculture,

II - Discussion des projets de rapports :

- de Mi TOGNARD sur la proposition de résolution n° 47 de 
M. GERBER, relative aux semences et plants destinés au 
remplacement des blés gelés,

- de M. CHOCHOY sur la proposition de résolution $1° 45 de 
M. CHOCHOŸ, relative au contingent d’engrais à la dispo­
sition des jardins ouvriers.

III — Nomination de rapporteurs des propositions de résolution

n ° 49 de M. MOREL relative à l'aide aux producteurs de blé 
n° 77 de M. COUDE DU FORESTO relative à la. détermination 

dû prix du blé de la campagne 1946-1947 ;
n ° 79 de M. BOYER relative à la distribution de scories 

aux producteurs laitiers.

COMPTE-RENDU

M. xe Président rappelle tout d’abord à ses collègues que l'audi— 



tion du Ministre de 1*Agriculture est remise au mercredi 12 
mars sur la demande du Ministre retenu à 1*Assemblée Nationale.

M. le Président passe la parole à M. TOGNARD pour l’exposé de son 
rapport (n° 72) sur la proposition de résolution de M. GERBER 
(n® 47),

M. TOGNARD donne lecture de son rapport.

Personne ne demandant la parole, le rapport est adopté à 
l’unanimité.

M. le Président donne ensuite la parole à M. CHOCHOY pour l’exposé 
de son rapport sur la proposition de résolution n° 45

M. CHOCHOY n’ayant eu le temps d’achever son rapport demande le 
renvoi de la discussion à la prochaine séance.

Il en est ainsi décidé.

M. je Président propose ensuite à ses co 11'gués de nommer les rap­
porteurs pour les propositions de M. MOREL n° 49 et de M. COUDE 
DU FORESTO n° 77.

M. COUDE DU FORESTO estime qu’il serait préférable de se mettre 
d’accord afin deprésenter une proposition commune au nom de la 
Commission.

M« le President pense qu’il Vaudrait mieux pour cela attendre d’a— 
voir entendu le Ministre de 1*Agriculture. Ses appréhensions, 
dit—il, se révèlen^t exactes ; il craint que les semences de 
céréales de printemps ne soient pas en place à temps et que la 
soudure soit difficilement réalisée. Le Gouvernement, ajoute—t— 
il, ne semble pas réaliser toute la gravité de la situation.
Quoi qu’il en soit, il estime qu’il est du devoir de la Commis­
sion de prendre ses responsabilités vis—àvis du Pays. Pour cela 
la Commission pourrait adopter une proposition de résolution 
qui reflète l’unanimité de 1*Assemblée.

M. BRUJE ne pense pas qu’il y ait d’inconvénients graves à deman­
der au Gouvernement, dès cette semaine, de faire connaître les 
mesures qu’il envisage de prendre.

M. COUDE DU FORESTO estime qu’il y a deux problèmes bien diffé— 
rents s

— celui de l’immédiat ;.■ 7
— celui, plus général, de la politique agricole etznota— 

unmentyde la fixation du prix du blé. Il pense que 
tous les membres de la Commission tomberont d’accord 
sur ce dernier problème.

M. BRUNE—---------- pense que le problème du blé est intimement lié à celui
des céréales secondaires, et qu’il faut les traiter ensemble 
et demander au Gouvernement quelles mesures il entend prendre
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sur les questions céréalières.

M. GRAVIER apporte son accord sur le débat de politique générale 
mais Insiste sur la nécessité où l’on se trouve d’agir vite. 
La culture attend les semences et engrais qui lui'sont indis­
pensables. Il ne faut pas lui donner l’impression que l'on ne 
fait rien pour accélérer les livraisons.

'M, BNETTES est partisan de faire la synthèse des propositions de 
résolution.

M» le Président propose à ses collègues de réunir la Sous-Com- 
mission de la production agricole à la fin de la séance et de la 
charger d’élaborer la proposition en lui faisant confiance.

M. de MoNTALEMBERT est également partisan d’amalgamer ces propo— 
sitions^. mais ne voit pas la nécessité d'en renvoyer l'élabo­
ration à la Sous-Commission^. qui sera le reflet presque identi­
que de la Commission.

-
M. BRUNE propose donc que cette proposition soit rédigée<cfe suite.

M* de MONTAIENT se rallie à la proposition de M. BRUNE. Il faut, 
dit-il, donner satisfaction dans la mesure du possible à la 
paysannerie et faire cesser le'" remous", l’inquiétude qui se font 
jour dans les campagnes.

L’appui du Conseil de la République facilitera la tâche du 
Ministre.

M. BRUNE donne lecture de son^ projet de résolution.

M. COUDE DU FORESTO apporte son accord èu—preje-t deM. BRUNE mais 
insiste pour que l’on différencie bien les deux questions :

1° — problème immédiat s le but de la proposition de 
M. TQGNARD.

2° - problème plus général de la fixation du prix du blé,

Président demande que la Sous—Commission se réunisse tout à 
l’heure,qu’elie réalise cette synthèse recherchée et qu’elle 
dépose la proposition dès aujourd’hui.

Si l’accord ne se fait pas, ajoute-t—il, chacune des pro­
positions de résolution sera mise aux voix.

Dans,ce cas, le débat relatif au rapport de M. TOGNARD 
pourrait être étendu et le Président ne pense pas que le Mini s— 
tre se refuse à l’extension de ce débat.,

M. DAVID est partisan de discuter le plus rapidement possible le 
rapport de M. TOGNARD.

Ensuite, ajoute-t-il, après avoir entendu le Ministre,,peut-
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êtrey pourra-t-on reprendre la proposition de M. BRUNE.

M. GHAMPEIX estime qu’il doit y avoir une politique du blé et 
que l’unanimité peut être réalisée au sein de la commission sur 
ce problème. Il propose donc de faire un rapport de synthèse sur 
toutes ces questions en instance, tant qu’une telle solution 
n’aura pas été adoptée^, il ne pourra s’agir que d’une "politique 
à la petite semaine".

M. CHOGHOY propose de limiter la Sous-Commission chargée d’élabo- 
rer cette proposition de synthèse^, au bureau de la Commission 
et aux différents auteurs de proposition.

M. le Président demande donc à ses collègues de faire confiance à 
la £>ous-dommlssion. Il met aux voix la proposition de M. CHOGHOY

Pour = 5
Contre = 2

M. BRETTES craint que la Sous-Commission ne se mette pas d’ac­
cord. Il estime que l’on ne peut prendre position sur des ques­
tions aussi graves sans avoir pris l’accord des groupes. Il 
propose donc de s’arrêter au rapport de M. TOGNARD.

M. le Président résume alors le programme arrêté par la Commis- 
sion : r

1° - S’arrêter au rapport de M. TOGNARD qui viendrait en 
séance mardi ou jeudi prochains.

2° - Audition du Ministre.

3° — Débat général.

Les propositions de». MOREL et COUDE DU F0R2ST0 restent donc 
en suspens pour le moment ; il n’est pas désigné de rapporteurs.

M. le Président propose ensuite de passer à la nomination d’un 
rapporteur pour la proposition de résolution de M. BOYER n° 79

M. SIMARD est désigné comme rapporteur

M. le Président aborde ensuite la question du projet de loi n° 41 
sur la législation économique.

Ilrappelle que les Commissions de 1*Agriculture et du Ra­
vitaillement réunies la veille, en commun, avaient décidé :

L° — La disjonction de l’article 7
Le maintien de cet article risquant d’accroître la 
contrainte qui pèse déjà lourdement sur l’agriculture 
et,par làzd’avoir une incidence fâcheuse sur la pro­
duction.

2° — Un amendement à l’article 1’1 proposé par M. MO EL 
et tendant à exclure des perquisitions de nuit les 
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exploitations agricoles.

Mi BRUNE signale à ses collègues que la Commission du Ravitaille— 
qui vient de se réunir a décidézsur la demande de son rapporteur 
Mme ROLLIN, de ne pas défendre ce second amendement qui avait 
été adopté dans la confusion.

M, de MONTALEMBERT estime que l’on ne peut exiger des maires qu’ils । 
prennent part aux perquisitions, qu’ils se fassent des déla­
teurs ; si on les y obligeait, ils démissionneraient.

M. BENE précisé, à ses collègueszque les perquisitions de nuit opé- 
rées par les agents du contrôle économique se feront sans com­
mission? rogatoire, il estime que cette loi entre dans la ca­
tégorie des lois d’exception.

M. le Président voit dans ce texte une atteinte à l’inviolabilité 
dtf domicile "et à la Constitution.

M. BRETTES pense également que là Commission doit apporter un 
amendement à cet article, en se référant à. la Constitution qui 
définit' les droits de l’homme et du citoyen.

M. le Président propose que l’on procède à la, désignation d’un 
rapporteur pour avis qui défendra la position dé la Commission.

CglW'H /
M; BENE est désigné'rapporteur pour avis.

M. BENE demande alors à ses collègues de lui apporter des précisions

A) - Article 7 : Lisjonction dé cet article.

B) - Article 11 s Le projet du Gouvernement demandait que 
l’on accorde à un certain nombre de fonctionnaires 
des pouvoirs de police judiciaire.

La Commission de législation civile a apporté un amendement 
tendant à accorder le pouvoir de police judiciaire aux contrô­
leurs économiques, à condition qu’ils soient commis à des actes' 
d instruction par commission rogatoire du juge d’instruction, 

LAURENTIestime qu’il faut préciser que Les paysans ne sont pas 
réfractaires a la perquisition, qu’il ne s’agit pas de favoriser 
les agriculteurs aux dépens des industriels et des commerçants.

M. BENE pense qu’il s’agit de souligner, les difficultés que pré— 
sentes* l’application de cet article dans les exploitations 
agricoles isolées* et le danger qui pourrait en résulter.

M. SEMPE demande qu’à la fitnde L’article 5 bis on ajoute s

” L’autorité qui demandera lés peines édiotéés dans le 
présent article devra toujours entendre les intéressés s’ils en 
expriment le désir ”.
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M, BENE estime que cette adjonction n’apporte aucun élément nou­
veau •

La Gom ission fait donc confiance à M. BENE pour rappor­
ter son avis,

M. de MONTALEMBERT expose ensuite à ses collègues l’objet d’une.
------ proposition de résolution qui tendrait à mettre à la disposi­

tion des exploitations agricoles un contingent supplémentaire 
de monnaie-matière, 

J

le Président estime que cette question trouvera très normalement 
sa place dans le débat de politique générale qui s’ouvrira 
procheinement•

il, BRETTES donne ensuite à ses collègues un compte-rendu des tra- 
vaux de la Sous-Commission "i.utua lité-Coopération-Crédit" 
qui avait entendu un représentant de la Fédération des travail­
leurs agricoles. Le représentant de la O.G.A, s’était excusé.

M, BRETTES rappelle à ses collègues que, contrairement à 
ce que semblait penser le représentant de la. Fédération, le 
Ministre de 1*Agriculture n’est pas responsable de la demande 
de renvoi de la proposition de loi n° 15 (A.N.) tendant à 
réglementer le temps de travail en agriculture, qui a été faite 
la veille.

Il précise que c’est après accord au sein du Gouvernement 
et conformément à la Constitution qui en a demandé le renvoi 
au Conseil Economique^ que le renvoi de la discussion a. été d- 
mandé par le Ministre de l’Agriculture, qui n’est personnelle­
ment pas hostile à cette règlementation.

M, BRETTES a ensuite exposé le programme de travail de la 
Sovs-Cbumission,. qui entendra mercredi prochain des représen­
tants de la G.G.A, et de xa C.G.T. sur le Statut de la Mutuali­
té Agricole.

La Sous-Gommission des Boissons a procédé à l'élection de son bu­
reau.fieux candidats, MK. BENE et ROI DEL se trouvant, en pré­
sence, elle a procédé à uûe élection qui a donné le^ésultats 
suivants s

M, B2NE s 6 voix, élu président
M. ROUDEL : 4 voix, élu vice-président.

La séance est levée à 18 heures

Le Président



COMMISSION DE L'AGRICULTURE

Présidence de M. DULIN, Président.

Séance du Mercredi 12 Mars 1947

La séance est ouverte à 15 heures 40.

Présents : MM. BELLON, BENE (Jean), BRETTES, BRUNE (Charles), 
CHAMPEIX, CHOCHOY, DADU, DAVID (Léon), DULIN, FELIGE 
(de), GRAVIER (Robert), HENRY, JAYR, LAURENTI, LE 
COENT, LEMOINE, LE TERRIER, MONTALEMBERT (de), PRIMET 
ROUDEL (Baptiste), SAINT-GYR, SEMPE, SIMARD (René), 
TOGNARD.

Excusés : MM» COUDE DU FORESTO, LE GOFF.

Suppléants :M. BRUNE (de M. MOREL (Charles) )
M. ROUDEL (Baptiste) (de Mme VIGIER).

ORDRE DU JOUR

I - Audition du Ministre de L’Agriculture.

II - Discussion du projet de rapport de M. CHOCHOY, sur la propo­
sition de résolution (N° 45), relative au contingent d’en­
grais mis à la disposition des jardins ouvriers.

m “ Compte-rendu de M. BRUNE sur le budget de 1’Agriculture.

IV - Compte-rendu de la Sous-Commission "Mutualité, Coopération, 
Crédit".

V - Questions diverses.
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COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT donne lecture de la lettre du Ministre de 1*Agricul­
ture qui s’excuse, étant retenu par une affaire urgente, de ne 
pouvoir venir devant la Commission et qui s’engage à y venir 
le Mercredi 19 Mars à 10 heures.

M» CHOCHOY pré cise que le Ministre doit rencontrer cet après-midi 
1'Ambassadeur des Etats-Unis au sujet des questions céréalières 
et qu’en raison de l’importance de ce problème, le Ministre a 
cru devoir remettre au Mercredi suivant son exposé.

Lécture est donnée du Procès-Verbal de la séance du 5 
Mars 1947 - Le Procès-Verbal est adopté.

M. LE PRESIDENT passe la parole à M. CHOCHOY pour l’exposé de son 
rapport sur la proposition de résolution N° 45 demandant qu'un 
contingent d’engrais soit mis à la disposition des jardins ou­
vriers.

M. CHOCHOY donne lecture de son rapport qui est adopté.

M.de FELIPE estime que les jardins ouvriers n’ayant pas bénéficié 
du Statut du Fermage, il conviendrait de prévoir une indemnité 
au profit de leurs exploitants en cas d’amélioration des ter­
rains des jardins ouvriers.

M. DADU pense qu’il est bien difficile d’apprécier cette annal j ora- 
tion.

Au—BENE estime qu’il se poserait, en pareil cas, des problèmes juri — 
diques très complexes, en raison de l’indifférence des proprié­
taires devant l’amélioration de leurs terrains qui sont la 
plupart du temps destinés à des constructions immobilières.

M._ LE PRESIDENT passe la parole à M. BRUNE pour exposer à ses collè- 
f®? 3 travaux de la Commission des Finances sur le projet
de budget d équipement de l’agriculture.

M. BRUNE rappelle tout d’abord que les crédits sont inscrits sous 
trois rubriques différentes :

1° ~ Autorisation de programme.
2° - Autorisation de promesse.
3° - Crédits de paiement, 

destinés au paiement des travaux réalisés au cours de 
l’année.

Ce budget est divisé en deux sections principales :

a) Reconstruction
b) Equipement.
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L’Assemblée Nationale, poursuit M* BRUNE, a réduit de 
535 millions les autorisations de programme et de promesse.

Sur cette somme, 115 millions doivent être versés au 
Fonds National forestier.

a) le budget de la Reconstruction s’élève à :

251.200.000 francs.

b) le budget d’équipement comprend :

I) les travaux avec participation financière de 
l’Etat :

5.168.175.000 francs

2) les travaux exécutés par l’Etat :

816.150.000 francs

5) les acquisitions :

42.012.000 francs.

au total - pour l’équipement : 4.O26.557.OOO francs

au total - pour l’agriculture : 4.257.557.000 francs

après le blocage de 40$

il reste pour le budget net : 2.554.525.OOO francs.

M. BRUNE rappelle également que Le Conseil de la République n’ayant 
pas l’initiative des dépenses, il ne peut prélever une somme 
sur un chapitre pour le reporter sur un autre. Cependant, si 
le Conseil n’a pas le droit de report, il a le droit de réta- 
bl.^r les crédits proposés par le Gouvernement. La Commission 
des Finances a rétabli, pour la plus grande part, les crédits 
proposés par l‘Administration.

Chapitre 800 : Reconstitution des matériels disparus.-

Rétablissement de pillions dans les crédits de paiement.

Chapitres 801, 802, 805> 900, 901c: sans modification.-

Chapitre 902 : Travaux de remembrement.-

Crédits de paiement :

594.000.000 de francs.

Autorisation de programme :

I milliard
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(modification apportée par lettre rectificative)♦

M» de MONTALEMBERT, est très partisan du remembrement, cependant, 
dans l’ordre de priorité il estime que l’habitat rural et l’équi­
pement doivent passer avant, parce que plus rentables»

M» DADU estime au contraire que le remembrement est très rentable et 
necessaire »

M» LE PRESIDENT se demande si les crédits prévus pour le remembre­
ment pourront être dépensés au cours de l’année; il estime 
qu’un ordre de priorité dans l’attribution des crédits doit 
être établi en faveur de l'équipement rural et de l’adduction 
d’eau. L'effort accompli jusqu'ici a été insignifiant et permet 
à peine à chaque département d’entreprendre les travaux d'équi­
pement d'une commune. Il regrette la position prise par 1'As­
semblée Nationale et estime qu’il faut intervenir énergiquement 
et faire comprendre au Gouvernement que si l’on ne fait rien 
pour l'équipement et l'habitat rural, la désertion des campagnes 
ne pourra que s'accélérer dangereusement.

En.raison de l'impossibilité d'opérer des reports de crédit,•. 
il convient d'établir un programme en fonction des possibilités.

M. JAYR estime que le remembrement doit surtout se faire au sein de 
La profession éduquée.

Je
h» BENE voitydans Ifi- dioposition des crédits alloués au remembrement 

et à l'équipement rural/une autre raison qui réside dans l'attri­
bution de bons-matières nécessaires à l'équipement.

M. BRUNE souligne la modicité des attributions de bons-matières à 
1'agriculture.

M.de MONTALEMBERT voudrait préciser, qu'à son avis, les frais de 
remembrement sont destinés à payer le remembrement administratif, 
tels que les frais de géométrie, etc....

Quant aux monnaies-matières, il pense que beaucoup d’usines 
sont susceptibles d'honorer plus de bons-matières qu'il ne leur 
en est remis; sur ce point, il apporte donc des réserves.

M. DAVID estime qu’en raison de l'impossibilité, pour le Conseil de 
la République, de faire des virements, il convient d'accepter les 
crédits proposés par le Gouvernement.

Chapitres 903 - 905 - sans modification.-

Chapitre 906 : Aménagement de la Basse Vallée du RhOne.-

BW.£ £ait remarquer à ce sujet qu'on a décidé la suppression du 
Commissariat de la Sologne êt que 1'Assemblée Nationale a suppri­
me totalement le crédit. La Commission des Finances du Conseil de
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la République l’a suivi dans cette voie» Cependant, 30 millions 
sont nécessaires pour solder la liquidation : Cette somme sera 
inscrite au budget ordinaire.

Chapitres 908, 909, 910, 911, 914 - sans modifiention.-

Chapître 913 : Mise en valeur des Landes de Gascogne♦-

M» BRUNE rappelle que les 2/3 du Massif forestier onx été détruits 
par l’incendie, soit au total 350.000 Ha. Or, la forêt landaise | 
constitue une richesse d’intérêt national (bois de mines, sous- h 
produits de la résine).

La forêt délabrée, le pays abandonné doivent être récons­
titués. Il convient pour cela :

1°) de protéger ce qui existe encore., contre 1‘incendie?

par l’achat de matériel destinéà la lutte contre 
l’incendie?
par la constitution d’un corps forestier;
par la création de pistes et de points d'eau?

2°) d'assainir?

3°) de reboiser!

4°) d'accroître la production!

5°) de retenir la population.

La Commission des Landes de Gascogne a demandé 706 millions

L’Assemblée a accordé s

crédits de programme : 280.000.000
crédits de paiement : 150.000.000.

Ces crédits constituent un minimum»

De plus, il reste sur les crédita de 1946 : 61 millions 
qui sont reportés.

M. BRUNE précise qu’il a étudié oette question avec M. 
T™’'*' , Inspecteur au Ministère de l‘Agriculture, qui lui a 
apporté tous les renseignements voulus.

M. BRETTES estime que c'est parce que rien n'a été fait qu’il reste 
60 million®. Sur 100 Kms, dit—il, il n’existe plus rien; tout 
est à faire pour aménager et redonner la vie à deux départements
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M. BRETTES estime donc que les crédits alloués sont déri­
soires et s’étonne que M. puisse les juger suffisants*

M. BRUNE précise que c’est la somme qui sera susceptible d’être uti- 
" Usée cette année en raison des moyens que l'on possède, que M.

CjaXvo'Vv' a estimé suffisante.

M. DAVID n’est pas de l’avis de M. BRUNE quant au changement de l'état 
d * esprit de la population landaise vis-à-vis de l'administration. 
Il n’en veut pour preuve que les paroles prononcées par M. GARCIA 
le 6 Mars à 1‘Assemblée Nationale.

M. BRUNE précise bien que des questions de main-d'oeuvre et de maté- 
riél ralentissent les travaux dans cette région* et ne permettent 
pas l'utilisation d’une plus grande tranche de crédit pour cette 
année.

M. LE PRESIDENT demande à ses collègue s'ils acceptent le chiffre 
arrêté par la Commission des finances*, en accord avec M. BRUNE» 
ou si la Commission désire^Üf^ôq^Blun amendement tendant au ré­
tablissement des crédits fixés par le Gouvernement.

Il est personnellement partisan de se ranger à la première 
alternative et demande à M. BRUNE d'apporter des précisions lors 
de la discussion du budget en séance.

Sa proposition est adoptée.

Chapitre 916 : Travaux neufs dans les forêts domaniales.-

M. BRUNE rappelle que la Commission des Finances du Conseil a opéré 
une réduction symbolique de I million sur les crédits de paiement 
ce qui donne finalement :

I5O.5OO.OOO francs au lieu de I5I.5OO.OOO francs.

Chapitres 918, 919» 920» 921î- sans modification*-

Chapître 922 : Enseignement agricole - Equipement »-

Les crédits de paiement ont été réduits de 10 millions par 
la Commission des Finances - ce qui les ramène à 260 millions.

Les autorisations de programme ont été réduites de 46 mil­
lions, ce qui donne : 400 millions.

Chapitres 925, 928 : Recherche agronomique (Equipement et Acquisi- 
tions)

M* BRUNE rappelle à ses collègues que les crédits avaient été réduits 
de 50^ par 1'Assemblée Nationale. La Commission des Finances, 
sur sa demande, a rétabli les crédits projetés par le Gouveme- 

le maintien de cette réduction ayant entraîné l’impossibi­
lité de la création du Centra national de recherchef.
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M> BRETTES (Président par intérim)
remercie M. BRUNE de la présentation du budget de reconstruction 
et d’équipement qu’il vient de faire devant la Commission et des 
explications très complètes qu'il a fournk^à ses collègues. Il 
estime qu'il faudrait attirer l'attention du Gouvernement sur 
la nécessité d'éviter le blocage de .certains crédits.

M. DULIN estime que le Conseil de la République a le devoir de défeh- 
dre les intérêts de 1‘Agriculture française et ne peut suivre 
1'Assemblée Nationale dans la voie des réductions des crédits 
destinés à l'équipement0*^ la reconstruction agricoles.

M. BRETTES (Président par intérim)
passe la parole à M. SIMARD pour la lecture de son rapport sur 
la proposition de résolution N° 79» relative à une distribution 
de scories aux producteurs laitiers.

Le rapport est adopté.

A 18 heures 45, la séance estlevée.

Le Président î
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COMMISSION DE L’AGRICULTURE

Présidence de M. DULIN, Président

Séance du. mercredi 19 mars 1947

la séance est ouverte à 10 heures. 15

Présents : MM. BELLON, BENE (Jean), BRETTES, BRUNE (Charles), CHAMPEIX. 
CHOCHOY, COUDE DU FORESTO, DADU, DAVID (Léon), DULIN, 
FELICE (DE), GRAVIER (Robert), HENRY, JAYR, LE GOFF, LEMOINE 
LE TERRIER, MONTALEMBERT (DE), MOREL (Charles), ROUDEL 
(Baptiste), SAINT-CYR, SIMARD (René), TOGNARD, Mme VIGIER.

Excusé : : M. LAURENTI.

Suppléant:M. COUDE DU FORESTO de M. SEMPE.

ORDRE DU JOUR

- Audition de M. le Ministre de 1*Agriculture.

COMPTE-RENDU

(Voir compte-rendu in extenso ci-joint.)
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Séance du mercredi 19 mars 1946

PRESIDENCE DE M. Dulin

La séance est ouverte à 10 h.05

M. IE PRESIDENT. La séace est ouverte. Je crois être 

l’interprète de la commission unanime pour souhaiter cordia­

lement la bienvenue à M. le ministre de l’agriculture.

C’est avec plaisir que nous entendrons son exposé sur la 

politique générale agricole du gouvernement et qu*après son 

exposé, nous lui poserons des questions qu’il n’est souvent 

pas possible, dans 1’ intérêt général, de poser en séance 

publique.

Vous savez, Monsieur le ministre, que notre nomm is g ion, 

composée surtout d’éléments agricoles, mutualistes et coopéra­

teurs, a le plus vif désir de vous apporter son noncours le 

plus entier dans la lourde tâche, presque insurmontable même, 

à laquelle vous devez faire face actuellement.



L'agriculture française* dans le passé* a déjà plusieurs fois 

sauvé le pays ; nous savons qu*aujourd’hui comme hier, elle le sau­

vera encore, grâce au gouvernement qui apportera enfin à 1' agri­

culture la place à laquelle elle a droit dans l’ensemble de l’éco­

nomie française.

M. LE MINISTRE DE ^AGRICULTURE. M. le président* mesdames* 

messieurs* je veux tout d’abord remercier votre président de ses 

paroles de bienvenue. Je me trouve devant une commission dont les 

membres s’intéressent plus particulièrement aux questions agrico­

les et rurales, et je suis heureux de vous remercier de l’aide que 

vous apportez au gouvernement et plus particulièrement au ministre 

de l'agriculture grâce à vos travaux.

Je ne pensais pas ce matin faire un exposé général de la polit 

que agricole du gouvernement ; je m'attendais plutôt à répondre à 

des questions. J'essaierai cependant de vous dire quelques mots 

sur la politique générale du gouvernement dans un exposé aussi 

court que possible* car je crois que la partie la pibus importante 

des réunions comme celle-ci est constituée par les questions po­

sées au ministre* qui permettent de fouiller pibus profondément les 

différents problèmes.

Du point de vue de la politique générale agricole* la position 

du gouvernement est la suivante : nous avons pour le présent un 

rôle très important à jouer dans l'alimentation du pays, mais de­

main, l'agriculture devra représenter comme par le passé un des 

éléments essentiels de la richesse du paus et aussi de l'équilibre 

économique et social du pays.



l 72 5s* ..
Par cànséquent, deux problèmes se posent à nous : faire un 

gros effort de production dans le présent pour 1*alimentation du 

pays, et également pour assurer 1*équilibre budgétaire d'uœ part 

et l’équilibre de notrebalance du commerce extérieur d’autre part} 

et pour l’ave nir, construire une agriculture plus moderne, car 

elle ne pourra garder sa place en France que si, sur le plan in­

ternational, elle est en mesure d’abaisser ses prix de revient 

et de soutenir la concurrence des agricultures gui en ce moment 

sont en avance du point de vue technique et mécanique, et aussi 

du point de vue scientifique.

Je dois vous dire tout de suite que je n’ai pas l'impression 

que l’agriculture ait stagné depuis la libération. En réalité, 

comme toutes les autres activités nationales, elle s'est débat­

tue dans des cirenstanoes extrêmement difficiles. Au moment de la 

Libération - je n’ai pas les chiffres, mais j'ai eu déjà l’occa­

sion de les ammuniquer - l’agriculture française était dans une 

situation très difficile parce qu’elle manquait de beaucoup de 

choses : die manquait de main d’oeuvre, en raison de l’éloigne­

ment des prisonniers et des déportés, dont beaucoup ne sont pas 

revenus ; elle manquait de moyens de production de toute sorte en 

raison de l'usure de l'outillage qui n'avait pas été renouvelé 

pendant la guerre et 1’occupation, en raism des destructions et 

des pillées auxquels s’étaient livrés les allemands, destructions 

ët pillages qui avaient porté aussi bien sur le matériel que sur 

le cheptel ; en raison du manque d’engrais qui avait ea traîné 

l'usufe de nos xXxkXk terres, en raison aussi.du manque de stocks 

de toute sorte, en raison enfin du fait que l'état sanitaire du 

cheptel et aussi l’état de nos productions fruitières et vitico— 
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cole était également atteint par le manque de soins, le manque de 

main d’oeuvre et le manque de produits anti-cryptogamiques.

L’agriculture ê’est néanmoins remise au travail, comme les 

autres branches de notre activité, mais dans des conditions ex­

trêmement diffl elles, et on peut dire qu’un très gros effort a 

été fait»

Lorsque le mauvais temps est arrivé, nous étions en train, 

cette années de retrouver le niveau de notre productivité d'avant 

guerre. En ce qui concerne le blé, nous n’aurions pas atteint 

cette année Je niveau d’avant-guerre, mais déj à en 1946, nous 

avons eu un bon rendement, un rendement très satisfaisant, une 

bonne récolte qui» malheureusement, ne portait pas sur une super­

ficie ensemencée égale à celle d’avant—guerre. Cette année, nous 

aurions certainement atteint le chiffre de 4.5OO.OOO hectares de 

blé, si le temps s’était maintenu favorable. On peut donc dire 

que dans l'ensemble de la reconstruction et du redressement éco­

nomique, l’agriculture était en train de reprendre sa place.

En ce qui concerne le cheptel, nous pouvons dire qti’il se 

reconstitue rapidement. On pourrait même dire qu’il se reconstitue 

trop rapidement, car la viande est en ce moment un concurrent re­

doutable pour le blé. H vaudrait sans doute mieux qu'il y eut 

moins de bétail et qu'il fut plus gras. H n’y a ,pas la nourritu­

re suffisante pour un bétail nombreux ; et il faut cependant un 

minimum de nourriture pour, non pas engraisser, mais seulement 

faire grandir et vivre une bête ; quand on partage un minimum 

d’aliments entre des bêtes trop nombreuses, ou bien elles ne sont 

pas engraissées - et ainsi on perd en ce qui concerne la



production de la viande, ou bien, pour les engraisser, 

une concurrence au pain, soit parce qu’on a tendance a

on fait

produire

de préférence des céréales secondaires et autres produits servant 

à l’alimentation du bétail, soit aussi — on me 1*affirme - cela 

entraine certains producteurs * et j’espère qu’ilssont peu nom­

breux car une telle pratique est criminelle — à distraire une par­

tie du blé de la consommation humaine parce que ce blé leur rap­

porte davantage une fois transformé en viande. En tout état de 

cause, le cheptel se reconstitue rapidement.

Dans les autres domaines, notamment sur le plan viticole, 

la récolte de l’année dernière a été bonne, surtout en qualité, 

et je crois que cette année on peut espérer une amélioration ; 

il en va de même en ce qui concerne la production fruitière.

Dans l’ensemble, donc, l’agriculture était en train de se 

reconstituer rapidement. Malheureusement, nous avons connu un

hiver non seulement rigoureux, mais surtout précoce puisque les 

froids ont débuté vers le 15 décembre^ à une époque où les terres

n’étaiat pas encore protégées par une couche de neige. Comme je 

le disais J’autre jour à Chartres, il semble que ia nature veuil­

le nous faire payer les joies de la Libération ; après deux années 

de sécheresse extrêmement dure et aux conséquences désastreuses 

pour l’ensemble de l’économie du pays, un froid vif et précoce 

a entraîné cette année la destruction d’importantes quantités de 

blé d’hiver. La situation ainsi créée est grave. Elle risque d’a­

voir des répercussions fâcheuses sur la consommation de pain des 

français pendant trois ans. En effet, cette année, nous sommes 

obligés de remettre en terre dans un laps de temps très court,
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des blés sur lesquels nous comptions pour la <bk consommation, 

car
pour la soudure de 1947* Pour l’anœe prochaine, dans quelques 

mois arrivera 1*époque des semailles d’automne, dont dépendra 

la soudure de 1948 { or, les gelées ont une répercussion sur les 

semailles dbautomne, car dans certaines régions, les cultivateurs 

ne récolteront pas assez de blé d’hiver pour pouvoir ensemencer. 

Et dès maintenant, nous devons prendre des dispositions pour 

garder en meules - c’est la meilleure formule - des semences né­

cessaires pour l’automne prochain.

Et puis, cela risque d’awir des conséquences sur la campa­

gne suivante, si nous n’arrivons pas à faire un effert pour four­

nir les semences nécessaires et pour créer un climat favorable à 

la production du blé.

C’est sur ce point que je désire insister. Mais auparavant, 

je voudrais souligner les autresré perçus s ions de cette crise du 

blé. En effet, si nous avons plusieurs années déficitaires, nous 

serons obligés de bouveau de nous adresser à nos amis, et partieu 

lièrement aux pays d’Amérique, Etats-Unis, Canada et Argentine. 

Or, il y a actuellement un déficit mondial de blé qui, pour la 

période allant du 1er mars au 30 juin, atteint 13 millions de 

tnnes. A moins d’une récolte fabuleuse l’année prochaine dans les 

grandes régions à blé du monde, il est certain que nous aurons 

encore un déficit l’année prochaine sur le plan mondial.

Ce déficit peut-être compensé par des céréales secondaires 

panifiables, maïs et orge, dont les Amériques ont faitune très 

bonne récolte 1’ année dernière et dont on escompte également une 

très bonne récolte cette année.
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Mais, tout cela, ce n'est pas le blé. D'autre part, il n'y a pas 

seulement un problème de disponibilités, mais aussi un prob ème 

de transport. L'Amérique est actuellement incapable de transpor­

teras l'intérieur vers les ports d'embarquement des quantités suf­

fisantes pour faire face aux besoins de l'ensemble des pays impor­

tateurs. Une telle situation, si le déficit s'aggravait dans les 

différents pays, risquerait de se retrouver l'année prochaine.

Imaginons cependant que nous ayons le s céréales et les moyens 

de les transporter ; il faut encore les payer en devises. Et ho us 

serions donc entraînés, si nous ne pouvions pas produire assez de 

blé en France et s'il nous fallait combler un déficit important, 

à dépenser toutes nos devises, et même à utiliser lescrédits que 

nous pouvons avoir dans les pays amis, uniquement pour importer 

des céréales et des denrées alimentaires, ce qui mettrait en 

péril l'exécution du plan Monnet, c'est à dire le plan de moder­

nisation, de reconstruction, de rééquipement ou même tout simples 

ment d'équipement de l'industrie et de l'agriculture françaises.

Par conséquent, le problème a des aspects très variés, inter­

dépendants, et nous devons réfléchir très sérieusement à cette si­

tuation.

C'est pour cette raison quenous devonscrée» à tout prix un 

climat favorable à la culture du blé. Et il nous faut mettre fin 

à ce que l'on pourrait appeler la concurrence déloyale, ou en 

tout cas dangereuse que d'autres produits font au blé.
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ii y a huit jours, le gouvernement a pris un certain nombre 

de décisions qui aboutissent au résultat suivant : empêcher la 

concurrence des autres produits et donner aux producteurs de blé 

la certitude qu'en tout état de cause, ils vendront ce produit 

essentiel à un prix normal, c'est à dire pour reprendre

l'expression que nous avons employée/ dans le décret : à un prix ■ 

qii tienne compte des éléments constituant le prix de revient*
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Un prix qui tient compte des éléments entrant dans le prix de 

revient. Je ne sais pas si nous sommes tous d’accord pour 

empêcher la concurrence, mais je suis convaincu qu’il faudra 

y arriver.

Nous voulons revenir à une organisation sévère du 

marché de la viande et des céréales secondaires allant jusqu'à 

la collecte. Ceci aura l’intérêt d’enrayer toute concurrence 

et ce sera, également l’intérêt du consommateur- car, en somme, 

toutes les tolérances intéressant le marché de la viande abou­

tissent à faire de celle-ci une denrée de luxe inabordable pour 

les petites ménagères, les petits rentiers, les fonctionnaires, 

etc..

En ce qui concerne d'autre part, les prix, nous avons 

décidé d, appliquer au blé le même système que celui appliqué 

à la betterave. La revendication des producteurs de blé était 

de revenir à la loi de 1936. Il y a un certain mécontente­

ment;, car ce retour pur et simple n’est pas facilement possible. 

Je suis cependant obligé de constater qu*aujourd'hui l’unanimité 

existe, tandis qu’en 1936 il en était autrement. On obtient 

toutefois satisfaction. Le Gouvernement ne peut pas renoncer 

totalement à fixer le prix du blé dans le climat actuel, tant 

qu'il ne se tourne pas, pour les salaires, vers les conventions 

collectives et tant qu’il ne pourra pas rétablir complètement 

ce que l’on appelle l’échelle mobile des prix du blé.

Pratiquement, nous aboutissons à mesurer aux producteurs 
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un® rémunération qui tient compte du prix de revient de aon 

blé , tout comme de la betterave. Nous comptons sur le Gou­

vernement pour fixer le taux de celui-là sur proposition du 

Conseil économique et suivant une méthode de calcul qui tien$ 

compte des éléments constitutifs du prix de revient. Je cite 

tout ceci de mémoire; Je ne connais jbas exactement le décret 

qui sera, demain, inscrit à l’Officiel, mais dont la teneur 

sera à peu près celle-ci.

Le Gouvernement continue à dire : Je fixe le prix 

du blé car je fixe en ce moment les salaires, mais je le 

ferai sur la proposition des organismes qui se livreront à 

un calcul qui tiendra compte des éléments constituant le prix 

de revient.

Nous allons également décider d'abbrder des priori­

tés en matière d’approvisionnement aux producteurs de blé.

Nous allons, à la date du 30 avril, nous référer aux 

statistiques pour connaître la quantité de blé délivrée à 

chaque producteur depuis le 1er avril.

Nous donnerons, après calculs, un point par quintal 

de blé livrz puis nous établirons un système de priorité*

Nous aboutirons ainsi à réaliser une promesse faite 

une première fois aux producteurs l’été dernier. Il y a eu, 

à ce moment là, certaines difficultés entre la production 

industrielle, l'économie nationale et l'agriculture. On n'a 

pas pu se mettre d’accord. Nous sommes arrivés, cette-fois-ci, 

enfin à un accord. Nous allons, per conséquent, vers une quin­

zaine ou un mois de livraison pour ces articles prioritaires-
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Nous sommes opposés à une répartition échelonnée sur plusieurs 

mois. Nous voulons, au contraire, livrer à une véritable quin­

zaine, un véritable mois de livraison.

Pour ce qui concerne les autres mesures, je n’ai pas 

sous les yeux le communiqué officiel publié au conseil des 

ministres, mais vous le connaissez certainement déjà :

- 2.500 frs par hectare pour les cultivateurs qui réemblavent 

avec des semences de printemps dans les superficies atteintes 

par la gelée.

-Rétrocessionsdes semences étrangères au prix des rétrocessions 

françaises, c’est-à-dire à 1.055 frs, certains blés nous reve­

nant à un prix assez élevé.

Le Gouvernement, selon qu’il a été obligé d’acheter 

les semences, ou selon que le pays en possède, ou que celles-ci 

peuvent être trouvées à l’organisme stockeur, doit répartir 

ces semences au même prix, pour tous. Il ne doit pas y avoir 

de privilégiés.

Nous étudierons, d’autre part, en séance publique, 

la mise en place des engrais.

Nous recevons actuellement des engrais azotés d'Amé­

rique (45.000 tonnes des Etats-Unis, 25.000 tonnes commandées 

au Oanadé). Nous avons demandé à ces deux pays que la livraison 

soit faite à temps.

Nous voulons, en résumé, moderniser notre agriculture 

faire des efforts tendant à un abaissement des prix de revient, 

rendre le travail plus aisé etplus rentable, ce qui implique 

une mécanisation et une motorisation de l’agriculture, naturel­

lement dans la limite du possible, étant en^en(^u existe
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des régions où la motorisation totale est impossible. Nous

devons toutefois faire un effort en ce sens, accélérer les

opérations de remembrement, les rendre plus simples, plus

faciles, plus efficaces, plus rapides, favoriser d’autre part

le développement de la corporation sous tous ses aspects, 

échelonner les frais généraux sur le plus grand nombre d exploi!
tâtions et d’hectares, afin de pouvoir abaisser le prix de re­

vient. Il y aura lieu parallèlement de développeras sécurité 

sociale et la sécurité économique pour le producteur.

Une question a été posée sur le problème e la sécurité 

sociale vous le connaissez et je n’insiste pas - mais pour 

ce qui concerne l’Office économique, nous allons faire ce 

que l’Office du blé avait fait en 1936, et ce que nous-mêmes 

avions appliqué pour la betterave, autrement dit, assurer aux 

producteurs une rémunération toujours acceptable, aussi bien 

en années excédentaires qu’en années déficitaires, rémunération 

calculée de manière à couvrir les prix de revient et assurer, 

en plus dé celui-ci, le remboursement des frais générauxy en 

somme, une rémunération normale et équitable.
• ' ■

Voila la politique que nous entendons poursuivre. Je 

m’excuse de l’avoir brossée sans le moindre plan.

Vois me permettrez de préciser ma pensée sur le s 

points suivants : l’agriculture française n’a pas été sacrifiée 

depuis la Libération. Pour ce qui concerne le blé, la C.G.A. 

a fait un gros effort. •r
On a mis le problème du blé au premier plan de l’actua- I

lité, mais cela nlen a pas créé de nouveaux. C’est celui
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que nous avons signalé il y a déjà longtemps et dont certains 

milieux n’avaient pas senti l'acuité.

Dans son ensemble., l'agriculture se meut dans des 

circonstances évidemment difficiles, dans une France très

frappée par la guer e, par l'occupation et par tout ce qui en 

a découlé. Elle se relève, en somme, assez vite, mais ce qui 

est curieux d’ailleurs, c’est qu’il faudra un certain temps 

à notre industrie pour produire à 100 % . Mais si notre 

agriculture, à condition que nous lui donnions le s moyens de

production, pourra très rapidement atteindre et dépasser la

production dfavant guerre Elle apportera ainsi les denrées ali nu

taires à tous les Français et sera un des éléments de salut

pour la monnaie ainsi que pour notre balance des comptes sur

le plan des échanges internationaux.

M. le PRESIDENT. Je remercie monsieur le ministre' 

de l’agriculture de son premier exposé et, avant d'entrer dans 

une discussion en général, je répondrai aux questions posées 

par deux de nos collègues : MM. Coudé du Foresto et Morel. 

Ces questions ont déjà été étudiées; c'ést la raison pour 

laquelle je veux vous en parler. M. Coudé du Foresto a posé 

la première question s Pour quelles raisons la quantité de 

céréales secondaires qui avaient été demandées par diverses 

organisations au début de la campagne 1946-1947, n’avaient 

pas été délivrées en temps voulu ? Des erreurs ont ainsi été 

commises, nous espérons qu’elles seront évitées cette année. 

Quelle est la répartition des céréales secondaires
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aux collectivités et les diverses parties prenantes au cours 

de cette campagne de 1947 ?

Des chiffres vous ont été envoyés le 28 février.

M. COUDE du FORESTO. Si vous me permettez, monsieur 

le président, j‘indiquerai le sens que je vais donner à ces 

questions avant que M. le Ministre ne réponde.

Nous ne sommes pas ici p ur épiloguer sur des erreurs 

commises peut-être par ce service, peut-être par d‘ autres, 

ceci a peu d’importance, mais il y a un fait certain : c’est 

que nous avons été amenés, au cours de réunions auxquelles 

j’ai participé, à demander, l’année dernière, quelle était 

l’importance des céréales secondaires. La réponse ne nous 

a jamais été' donnée, sans doute pour des .raisons extérieures 

au.Ministre de 1‘Agriculture. M. le Ministre vous le dira, mais, 

au fond, ceci n’a qu’une importance minime.

La question importante est de connaître notre réglé 

de conduite pour cette année. Le prix du blé ne se fixe pas 

tout seul. On peut lui fixer n’importe quel cours, seul, le 

problème humain doit être exémine.

M. le Ministre nous disait tout à l'heure que les 

cultivateurs qui nourrissent leurs animaux avec du blé sont 

criminels.

Je réponds que ce sont peut-être des criminels, 

mais ce sont, en tout cas, des hommes.
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M. le MINISTRE. J’espère qu’ils ne sont pas nombreux !

M. COUHE du FORESTO. Je crois, aû contraire, qu’ils 

sont plus nombreux que vous ne le pensez, monsieur Je ministre.

Ce sont des homires avec leurs faibles es; les gou­

vernants doivent se pencher sur le problème humain qui est le 

suivant : Je ne veux pas opposer en aucune façon la classe 

ouvrière à la classe paysanne. Toutefois, l’ouvrier d’usine 

cherche son intérêt. Si le salaire payé dans une autre usine 

est plus élevé, il n’hésitera pas à changer d’établissement. 

C’est humain. Il en est de même pour le cultivateur à qui/i'une part 

l'on offre des blés à 700 ou 1000 francs et d'autre part 

des céréales seconiaires taxées à un prix inf 'rieur à ces derni®. 

Le jeu de l'offre et de la demande jouera, quoi que l'on fasse .

Je constate toutefois, que, vouloir fixer le prix 

du blé seul en ne donnant pas en contrepartie l’assurance que 

le cultivateur cessera de nourrir son bétail - je ne parle 

pas des céréales secondaires puisqu'elles vont être incorporées 

très probablement dans l’alimentation humaine - mais je dis 

que nous n avons pas voulu permettreaux cultivateurs d’avoir 

une alimentation pour ses animaux à un prix inférieur au prix 

du blé. C’est aller vers un échec certain, Quels que soient 

les prix que nous pratiquions — et même seraient-ils fixés à 

10.000 francs -.

Pouquoi ai-je alors posé une deuxième question, 

monsieur le ministre ? Ce n’est pas pour revenir sur le passé, 

mais parce que je désirerais connaître la politique exacte du



Gouvernement, non seulement sur le prix du blé comparativement 

aux autres produits agricoles, non en matière de taxes, mais 

da quantités. Mais si nous ne donnons pas aux cultivateurs 

des quantités suffisantes, vous verrez les prix monter en 

flèche et vous n*Aurez pas de blé l’an prochain.

M. le MINISTRE. Je tiens d’autre part à signaler 

que, lorsque j’ai parlé des cultivateurs qui utilisaient le 

blé pour l’alimentation des animaux, je n’ai pas visé ceux 

qui abandonnaient la culture du blé pour celle des céréales 

secondaires, car je reconnais, comme vous, qu’on n’obligp ra 

pas le cultivateur à rester fidèle à la culture du blé s’il 

trouve un avantage certain, très sensible, à une autre culture.

Mais je vise ceux qui ont cultivé et ont récolté 

et qui oublient que nous avons de grosses difficultés pour 

assurer l'alimentation des citadins en pain. Je suis persuadé 

que ceux-là sont t ?ut de même peu nombreux. Même da^s les 

fermes les plus isolées, personne ne peut ignorer les diffi­

cultés en matière d’approvisionnement des villes en pain.

Sur le deuxième point, il est certain que la meil­

leure méthode pour sauver cette culture du blé et en même 

temps pour accentuer la production en viande et en matières 

grasses dans notre pays, eût été d’importer des quantités 

massives de céréales secondaires.

J’avais obtenu du Gouvernement la décision de 

faire ces im ortations massives et même celle de rétro­

céder ces céréales secondaires aux utilisateurs français aux
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prix officiels intérieurs, c’est-à-dire aux prix où sont taxées 

en France, l'orge et 1’avoine. Cela nous permet de dégager 

non seulement les disponibilités en blé, de favoriser la pro­

duction de la viande, du lait, des matières grasses, mais 

aussi de peser sur les prix noirs qui auraient été ainsi 

abaissés.

Je n’ai toutefois pas pu réussir dans ma mission, 

parce que les céréales secondaires doivent entrer dans les 

bonifications car il existe, en Amérique, une récolte de maïs 

"
Les moyens de transport ne suffi sert pas en ce moment ' 

et ils suffiront àpeine à partir du mois d’avril pour les cé­

réales panifiables.

Vous savez parfaitement que si on meurt dez faim dans 

le centre de l’Europe, cen’est pas parce qu’il n’y a pas de 

disponibilité ou parce que les américains veulent qu’on meurt 

de faim enEurope. J’ai vu un homme remarquable qui a été 

chargé par le président Roosevelt d’assurer tous les transports 

terrestres,aériens, fluviaux et routiers, qui est entré d’ail­

leurs dans l’activité privée. Il y a eu de tels bouleversements 

dus en majeure partie au problème de doctnin» - le dirigisme 

n’est pas toujours uneaffaire de doctrine - c’est quelquefois 

une question de nécessité, les élections américaines ont accen­

tué les difficultés car l’Etat abandonnait le contrôle de cer­

taines activités, notamment celle des moyens de transport, ce 

qui a abouti à une situation inextricable, tout en amenant le 



retard de l’acheminement du charbon. Ceci est à la base de 

certains conflits conflits sociaux qui ont lieu en Amérique.

Il a bien voulu accentuer la coordination des trans­

ports d’avant-guerre, mai s il a indiqué que. à partir du mois 

fl*avril, les transports seront à môme d’expédier un million et 

demi de tonnes par mois, ce qui correspond exactement aux be­

soins de l’ensemble des pays intéressés.

M. COUDE du FORESTO. Pourquoi ne l’a-t-on pas demandé 

plus tôt ?

M. le MINISTRE, Hous avions demandé un exposé, ce qui 

a été d’ailleurs très ingénieux. Dans nos négociations, on 

nous avait accordé une certaine quantité de céréales secondaires 

Housavons bien noté le déficit initial que l’on esti­

mait avoir été couvert par les déréales secondaires. Il faut 

d’abord assurer le transport des céréales panifiables (blé ou 

céréales secondaires panifiables) avant celui des céréales 

servant à l’alimentation du bétail.

Hous avions importé des céréales secondaires durant 

le premier semestre de 1946 et, au moment où je suis arrivé 

à Washington, on m'a informé que ces céréales secondaires 

étaient considérées comme panifiables. Hous les déduisons, 

par conséquent, du déficit. J’étais obligé de défendre cette 

position car nous avions employé ces céréales secondaires 

pour 1'alimentation du bétail.
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M» COUDE du FORESTO. J’ai cependant, monsieur le 

ministre, entre les mains, un procès-verbal qui m'a été 

adressé en Juillet 1946, indiquent que les quantités mises à 

la disposition pour les orgee sont insignifiantes. C’est une 

question d’économie nationale et, afin d’en obtenir d^avantage, 

nous avons demandé à ce moment—là d’être entendu par un repré­

sentant de l’économie nationale, car nous désirions lui signa­

ler certaines erreurs dans lesquelles nous souhaitions ne 

plus retomber. Nos désirions également être entendus pour 

signaler la nécessité d’accorder les devises nécessaires à 

l’importation de l’orge indispensable à notre production 
nationale.

En effet, monsieur le ministre, si vous ne nous accor­

dez pas ces devises dès maintenant, vous n’aufcez plus d’autres 

ressources, à 1r fin de l’année, que celle d’importer du blé 

et il est bien évident que cela coûtera plus cher en devises 

que l’importation que nous pourrions réaliser dès maintenant.

Nous ne pourrons pas obtenir de céréales secondaires 

en quantités suffisantes. Je le dis sans ambage. Nous vous 

demandons plutôt de porter vos efforts, si cela est possible 

sur des succédanés que vous pourriez encore trouver dans les 

pays d’Outre-mer n’exigeant pas d'exportations de devises 

et qui seraient plus faciles à transporter, tels que manioc, 

mill/et , sorgo, etc. Le problème est tout différent pour 

les tourteaux, mais plus aisé à résoudre.

Si le Gouvernement était décidé à livrer ces matières 

premières à un prix abordable, de concert avec les mesures
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que vous venez de prendre, l'opération serait notablement 

favorisée et il en irait de l’intérêt de tous, facilitant 

ainsi la livraison du blé, de la viande et du lait.

M. LE MINISTRE. Nous allons nous efforcer de 

trouver ce qui peut être réalisé dans les pays étrangers. 

N •’oubliez pas qu’au temps de la plus grande prospérité de 

notre pays, la France, qui était exportatrice de grosses 

quantités de blé, était importatrice ordinairement de non 

moins grosses quantités de céréales secondaires.
* ■ • 'A

I

La baisse de la production française a été réelle? 

notre production commence aujourd’hui à peine à reprendre. Le 

manque d'importation de céréales secondaires sévit toutefois 

actuellement. Il me semble qu’on importait, avant la guerre, 

21 millions de quintaux de céréales secondaires.

M. . Une étude a été faite.

Je vous donne les chiffres sous réserves toutefois : 15 rail­

lions de quintaux.

M. LE MINISTRE. Il est possible que la moyenne 

s'élève entre 15 et 20 millions de quintaux. Ce que vous dites 

est parfalternent exact.

Je ne suis pas sûr que nous ayons réussi, autdébut du 

2° semestre 1946, l'Economie nationale nous ayant refusé les 

devises pour l’importation des céréales secondaires.

Je ne suis pas sûr que cette importation ait été 
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faite. Il est exact qu’un déficit métropolitain te 15 millions 

de quintaux exiete que vous avez par la suite reçus, la 

Belgique étant venue à notre secours l’année dernière.

Vous parle rai-je de l’Afrique ? G‘est un pays dont 

les habitants sont extrêmement bien nourris, prodigieusement 

même, les Américains cherchant à faire des repaft copieux. 

Les matières grasses tiennent une grande place
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sans compter le lait.

Fur notre part, noun avions :e difficile problème 

d’une population sous-alimentée s nous manquions de viande, 

de matières grasses, de lait, etc. Ne vous étonnez donc pas 

que no payons consommé c^s céréales secondaire s. D’autre part, 

le maïs expédié était en mauvais état et nous ne pouvions le 

mettre en panification”.

"On a passé 1•éponge" lè-dessus et commandé notre 

allocation an conséquence.

■J. COUDE DU PORESTO.- Je n•accuse personne.

y. LE MINISTR?..- Nous cherchons tout ce qui peut 

être consommable et partout où cela se peut, mais j’indique 

que nous devrons nous efforcer dès que las moyens de transport 

le permettront - et l’économie nationale et le gouvernement 

tout entier l‘ont reconnu - d’importer des céréales secondaires 

pour le bétail. Nous allons commencer en avril. Ce ne sont 

pas les difficultés de transport transocéaniques oui nous ar­

rêtent, mais les difficultés de transport intérieures au Cana­

da et aux Etats-Unis.

Le Canada m’a dit que vers fin avril il pourrait nous 

livrer de l’avoine. Aux Etats-^nis l’année dernière la ré­

colte de maïs a été énorme et on attend une récolte très forte 

cette année. En Argentine : bonne récolte de blé et de céréa­

les également.

Dès que 1 s moyens de transport le permettront, nous 

nous mettront acheter d s céréales secondaires pour 1'alimen­

tation dû bétail et nous mettrons ces céréales à la disposition 
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des utilisateurs français au niveau x de nos prix intérieurs.

M. COUDE DU FOhESTO.— 11 faudra faire la même chose 

peur la maniée.

M. LE MINISTRE.- Au fond c’est le problème clef car 

nous devons donner du pain aux français.

Mais pour trois raisons? une raison para tique faire 

du blé, une raison d'alimentation également, ne pas faire dis­

paraître la viande et le lait du marché et aussi pour gagner 

la bataille des prix, il faut importer les céréales secondaires

M. DADU.- Si j’ai bien compris, monsieur le ministre, 

nous allons encore être gênés cette année. Si nos céréales 

secondaires comptent sur Le total de panification auquel nous 

arons droit, ce n’est pas la peine d’en importer et il vaudrait 

mieux importer du blé.

M. LE MINISTRE.- Si noua avions des moyens de trans­

port supplémentaires, comme il y a des disponibilités à tra­

vers le monde, noue pourrions importer des céréales secondaires 

qui, ru départ, seraient destinées à l’alimentation animale.

M. DADU.- L’effort pourrait être fait sur le maïs»

LE MINISTRE.- Il y a d’ailleurs une baisse.

a M. DULIN? PRESIDENT DE LA 

Il faudrait dès maintenant prendre 

céréales secondaires.

COMMISSION de 1•AGRICULTURE.

des marchés importants de

M. DADU.- fias cultivateurs qui livrent un sac de blé
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reçoivent 950 francs et ils aient le maïs 1.550 fiance.

K. LE ISESIE’ENT.- Mous passons aux autres questions 

posées par mon collègue v. Coudé du Foresto.

Quel était le budget de l’O.N.I.C. en 1939 et quel 

est—il maintenant ? J’avais écrit à votre cabinet le 18 fé­

vrier 194"? pour poser la même question sur le budget et aussi 

sur le nombre des agents. Nous sommes le 19 mars et j’ai pas 

reçu de réponse.

M. LE MIMISTHE.- Je peux vous donner les chiffres à 

peu près de mémoire.

Le budget était en 1939 de 74.767.155 francs pour 

la période du 1er août 1946 au 31 juillet 1947» c’est—à—dire 

pour l’année car nous comptons par campagne.

Le budget 1946-47 s’est élevé à 956.339.353 francs.

Le montant des dépenses administratives en 1939-40 

était donc un chiffre rond de 75 millions et en 1946—47$ 956 

millions®

Le personnel titulaire est resté le même, c’est—b—dire 

180 ou 190 agents , ma s le personnel contractuel, comme par­

tout, a été augmenté considérablement, et il est environ de 

2.5OO.

Kg LE ÏHESIDF.sT.- Comme personnel central?

K. LE KISISTRE.- Pour l’ensemble» évidemment.

Il y a autre chose s l’O.M.I.C. avant la guerre nés’occupait 

que de la collecte, du stockage, de la conservation» de l’im­

portation et de 1’exportâtion. Pendant 1*occupation, l’O.M.I.O 



r été rattaché au Biinistère de 1^agriculture et au ministère du 

ravitaillement. C’est an somme au titre du ravitaillement que 

le personnel a été augmenté et cela était inévitable • A.c tue lisaient 

nous avons de grosses difficultés par "anque de jsrsonnel.
4

rjn exemple : le contSle des tockets ne se fait plus 

et nous allons prendre des mesures pour qu’il redevienne plus 

efficace. Dans la Seine, nous avons cinq employés de l’O.’î.I.®. 

pour compter les tickets. Quand les tickets remontent du bou­

langer au groupement des farines, ils reviennent par enveloppes 

et on nepeut actuellement ouvrir qu’une enveloppe sur cent, ce 

qui est très insuffisant.

Je ne veux pas augmenter le personnel de l’O.W.I.C.

Je crois que le contrôle du rationnement serait plus efficace 

si on avait créé des agents polyvalents. Le contrôle économique 

et le ministère du ravitaillement ont trop spécialisé leurs 

agents.

Sur la route un agent surveille du charbon et ne peut 

arrêter un camion chargé de farine J

5LIXX
Si J’étais resté plus longtemps ministre du ravitail­

lement, j’aurais veillé à celà, mais je suis décidé d's que 

l’O.IÎ.I.C. pourra se débarrasser de ces tâches pour lesquelles 

il n’avait pas été créé, à le ramener à des proportions normales 

au point de vue budget et personnel.

En transformant l’Etat en commerçant, industriel, 

etc..., on n’arrive pas à de bons résultats.

M. LL PRESIDENT.— Monsieur le ministre, je suis 

très content de vous entendre dire cela.



K. LE MINISTRE.- Un organisme interprofessionnel 

doit fixer les cadres pour les activités intéressés et parti­

culièrement pour l’activité des coopératives, maie il ne doit 

pas être un exécutant. C’est bien malgré nous que l’O.H.I.C. 

a été chargé des céréales secondaires et de tâches variées de 

contrôle* et de ravitaillement, qui l’ont amené à recruter un 

grand nombre de contractuels que d’ailleurs nous licencions. 

En 1944» il y avait 1.000 agents dé plus. En ce moment on li­

cencie encore en application de la décision du gouvernement et 

du parlement de faire des économies de personnel.

M. LE ERESIDEMT.- Monsieur le ministre* voilé un fait 

que 3e voulais vous dire personnellement • L’O.N.l.C. qui* en 

1959» avait une grande faveur dans l’agriculture française est 

devenue aujourd’hui l’ennemi public n° 1 à cause des paperasses 

et des trams de toutes sortes qu’il impose à nos coopératives. 

Dans mon département, sur 4©5 communes, j’ai 460 coopératives 

et elles sont soumises Ù des tracas journaliers .* l’O.K.I.C. . 

11 est très impopulaire. Je voudrais que mous revenions h la 

législation i* avant—guerre qui fonctionnait tr's bien. J’ai vu 

de grands fonctionnaires à l’O.N.I.O. et je me demande s’il en 

reste quelques-uns 1 »

Fermettea-moi une question s êtes vous partisan du 

maintien à l’O.S.I.G. des céréales secondaires ? Au moment 

où Georges Monnet a créé l’office du blé, je lui avais dit que 

je considérais qu’en ne mettant que le blé il risquait de don­

ner ,à celui-ci un privilège nu détriment dés céréales secondai­

res» Le blé est monté è 160 francs et les céréales sont tombées

à rien. C’était l’inverse de l’époque actuelle



«
K. LL XIMI3T8E*— Personne lièrent je suie partisan 

de l’Office des céréales. Je suis d’accord sur quelques-unes 

des critiques portées contre nous mis sur quel ues-unes seule­

ment. Si l’O.Ü.I.C. est impopulnireen ce moment, c’est que 

nous sommes en année déficitaire. Il n’y r pas d‘organisât on 

possible si celle-ci n’est possible que lorsqu’elle protège les 

producteurs.
•Jne organisation inter-professionnelle doit aboutir 

è conserver des prix normaux et à rechercher le juste milieu 

entre proiucteui's et consowateurs. L’office du blé était po­

pulaire à l’époque où il empêchait le prix du blé de s’effon­

drer, maintenant il est plutôt le défenseur dubonsomirateur.

En réalité, l'O.X.I.O. reste encore défenseur de 

1’intérêt bien compris du producteur parce que si nous réussis­

sons à conserver cette organisation elle sera encore en place 

le jour où nous nous trouverons excédentaires.

Xous avons toujours réussi à donner une ration minimum 

et à des prix normaux aux consommateurs, il y a bien eu quelques 

ruptures de stocks, mais les grands centres n’ont pas été touchés 

En période déficitaire tout le monde devient impopu­

laire. Tel mire, maintenant qu’il doit refuser ceci et cela, 

devient impopulaire. Tous les organismes deviennent impopulai­

res, et l’O.S.I.C. n’a pas échappé è cela parce qu’il faut ra­

tionner.
Je'suis très fier de mes fonctionnaires de l’agricul­

ture. Ils sont venus devant 1‘As emblée nationale et ils ont 

fait une très «rosse impression. Ils ont le sens de l’intéfêt 

général et l’amour de la fonction et de la carrière. Le drame
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du ravitaillèrent et de tous les organismes qui ont poussé 

pendant la guerre c’est qu’ils ont été obligés de recruter des 

contractuels n’ayant pas de tradition, pas de formation et qui 

ne donnent pas toutes les garanties de moralité indispensables. 

Malheureusement c’est un cercle vicieux : ou voulez-vous aller 

chercher de bons fonctionnaires pour des cadres temporaires 

sans garantie a'avenir ? flous cherchons à faire partir ces 

gens de l'administration et à les verser dans des activités 

utiles dans la limite de leurs connaissances professionnelles»

&• DE iW.flïALa’BEi\ï.- Je vous lemercie, monsieur le 

ministre» Je rends hommage aux grands fonctionnaires du mi­

nistère de l’agriculture. Comme l'a dit -• le président, 

1*O»N»I»C» est un organisas nécessaire mais je voulais attirer 

votre attention sur certaine tentative d'accaparement d’attri­

butions.

K» LE fle me demandes pas trop.de préci­

sions sur les difficultés intérieures du ministère. Je ne 

veux pas d’orgnnismes autonomes qui finissent par échapper à 

non contrôle. J’ajoute également, et ceci pour répondre à M. 

le président, que 1 ’organisme régional aurd vécu dans quelques 

mois.

J’ai été un peu partagé entre deux tendances au mo­

ment de la réduction <fe s effectifs s àllais-je le supprimer 

tout de suite ou allais-je attendre ? Je n’ai pas voulu dé­

ranger la mécanique en coux*s de campagne : quelques postes 

inutiles empêchent peut-être un mûr branlant de s’écrouler» 

J’aite mieux procéder à cette réorganisation d’ensemble entre 

trop.de
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deux caapégnes. Dans quelques trois la départementalisation 

sera chose faite et les fonctionnaires départementaux dépen­

dront directement du ministère intéressé.

M. DE MOmLÊKBERT — Monsieur le ministre, pourrions- 

nous vous avoir de nouveau parmi nous pour reprendre les pro­

blèmes qui ne peuvent pas être étudiés à fond aujourd’hui ?

Je voudrais aujourd’hui me borner ' ceci : à l’heure actuelle 

un climat psychologique défavorable existe chez le producteur.

M. TE FINISTiiE.— Il s’améliore.

*• LE æpBÏALE^BEBï* Certainement, mais il n’est pas 
très favorable.

Prônez un cas coauEe celui-là. Un cultivateur n’a 

pas pu couvrir sa meule et le ble rendu impropre à la consomma­

tion peut encore être utilisé pour la nourriture du bétail. Il 

sera vendu plus cher de cette manière î Ce cultivateur se 

dit évidemment : ” nous sommes mal dirigés - nos produits 

comme le blé se vendent en dessous du prix de levient et nous 

achetons très cher ce qui nous est nécessaire-» nous payons 

beaucoup d’impôts - la machine administrative est trop lourde”. 

Tout cela crée un climat psychologique très mauvais,/

J’attire égale me fit votre attention sur les deux 

points suivants : tout à l’heure vous avez déclaré que vous né 

vouliez pis que l’Etat soit marchand, commerçant, industriel, 

et je suis tout à fait d’accox-d, mis à un autre moment vous 

avez parlé de rétablir la collecte de la vianùe. Par ce réta­

blissement, je crains que nous ne soyons engagés dans des djf— 

ficultés sans nombre. En effet, voilà le moment de æattre dans
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las herbages les animaux?! engraisser. Les prix pratiqués "au 

maigre*’ sont de 75 fxwica le kilog ” deviande à Tenir” c'est—à 

dire le kilo de poids net et non le kilo de poids vif. Tous 

ici vous comprenez ce langage, rrais beaucoup de personnes ne le 

comprennent pas, et c'est tout la problème. Si vous fixez la 

taxe à 55 francs, aucun animal ne sera mis dans les près è l’heu­

re actuelle et vous n'auréz pas de viande pour les villes. Il 
èn'y a pas intérêt au gmenter lè dirigisme de ce côté.

En ce qui concerne les monnaies-matières vous allez 

donner des points pour le blé et c'est une bonne initiative. 

J’ai cependant une remarque à faire: les organismes chargés de 

distribuer la monnaie-matières pour produits tréfilés refusent 

de délivrer les bons en prétextait que ce«produits n'existent 

pas en quantités suffisantes, ce qui n'est pas exact.

Le problème le plus grave pour le s cultivateurs est 

le problème de la trésorerie. Après l'euphorie de billets qui « 

suivi la guerre les réserves s'amenuisent. Elles s'amenuisent 

pour les trafiquants, ce qui est un bien, mi® elles s'amenui­

sent aussi poux* les. honnêtes gens et nos cultivateurs sont in­

quiets des nouveaux projets de sécurité sociale.

Je m'excuse de cette conversation è bâtons rompus, 

mis J'aimerais que vous nous donniez quelques éclaircissements 

sur ces différents points.
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M. IE MINIERE. Un cultivateur dont les meules de blé ont 

été détériorées devait en réalité, au lieu de profiter des cir­

constances pour réaliser un plus grand bénéfice que si son blé 

était resté bon, livrer cette quantité à .l'organisme stockeur. 

Il n'y a sans doute pas assez de contrôleurs, mais les français 

font-ils toujours tout leur devoir ? Il est bien entendu que les 

céréales secondaires ne doivent être commercialisées que par les 

organismes stockeurs, et que par conséquent une meule de blé qui 

cesse d’être panifiable doit également être livrée à cet organis­

me qui peut ainsi faire face aux besoins prioritaires en mettant 

à la disposition de ors prioritaires des céréales secondâtes ou 

des blés détériorés au niveau des prix admis des céréales secondai 

res. C’est 1? un acte d’indiscipline.

D’autre part, en ce qui concerne la viande, si nous avions 

le temps, c’est moi qui poserais une question ; Je demanderais 

ài quelqu’un peut proposer une solution permettant d’éviter que 

le cultivateur ne sedétourne de la culture du blé et d’autre part 

d’éviter que la viande ne devienne un article de luxe réservé aux 

riches, comme c’est de plis en plus le cas.
«Le système que nous voulons instaurer n’est pas un système 

étatique ; nous ne rétablissons pas les commissions d’achat, nous 

ne demandons pas que ie s fonctionnaires contractuels aillent ache­

ter la viande, nous ne demandons pas le rétablissement des chefs 

de district ; nous voulons seulement obliger les professionnels 

à se grouper en mutuelles pour qu'il y ait un acheteur par secteur 

géographique déterminé, de façon à éviter cette surenchère auprès 

du producteur - Je ne veux pas accuser le producteur, il est sou-, 

vent prêt à vendre sa bète à un prix normal, si on ne lui offre
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pas ensuite un prix considérablement supérieur. Il ne's’agit 
donc pas de mettre en placeun système étatique ; il s’agit d’in- Il 

viter, et au besoin d’obliger les professionnels à s’organiser 
pour éviter cette surenchère, et pour que la viande suive un | 

circuit qui l’amène au consommateur à un prix normal.

M. DE MONTALEMBERT. Encore une fois, quel est votre plan ?
fil

Je serais très désireux, monsieur le ministre, d’avoir plus de 

précisions. Si vous preniez demain une mesure permettant d’ache­

ter la viande à un prix plus élevé que ce prix inexistant de 55 
francs, la viande reviendrait. 1

M. EE MINISTRE. Vous avez donc satisfaction, puisque nous 

venons de décider que le prix de la viande serait de 126 Ers, 

viande nette, q ui aboutit à un prix de 65 francs la bête sur 
pied. gH

M. DE MONT ALEMBERT. La question est 1a suivante s La ooncur- lm
II 

rence n’existe pas ; il n’y a pas tellement de bouchers qui vien— ilj 
nent acheter dans nos campagnes. Les producteurs ne tiennent pas fl 
à vendre aux plus offrant, car en fin de compte leurs frais géné— |]| 

g J 
raux sont augmentés dans des proportions considérables. Mais on 

- >! 
a mis la taxe a la sortie j vous prenez comme base le prix rnavi muni ; I 

de vente à l’étal, et vous remontez ensuite jusqu’à la source, || 

pour arriver à ce prix ridicule de 55 francs sur pied. C’est un IB J 
prix normal pour ce que nous appelons chez nous une "bête à sau­

cisse", qui pèse dans les 550 à 400 Kgs. Mais quand nous avons
F amené cette bête à peser 500 à 550 Kgs, elle vous rend à ce moment h 



non pas de la viande à saucisse t mais du beefsteak à 60 % du 

poids. Et c’est le boucher qui a tout le bénéfice. Vous man­

quez donc de bêtes de qualité, monsieur le ministre, parce que 
les embouhheurs honnêtes ne veulent plus mettre leurs animaux dans ! 

les prés. Je connais particulièrement bien cette question ; j’ai 

cessé d’engraisser des bêtes pendant la guerre pour ne pas donner 

de viande aux allemands, mais à 1* heure actuelle , je suis incapa­

ble de mettre mes animaux dans les prés ; ils me reviennent à 

des prix tels que je préfère faire du lait, qui vous rend service, 

et faucher mes prés pour vendre le foin.

J’ajoute du restequll n’est cependant pas possible de rendre 

la liberté complète.

M. IE MINISTRE. Du reste, vous sentez bien qu’a ec la liberté 

les prix monteraient. A un moment donné, les prix avaient tendance 

à baisser sur les marchés locaux, mais Paris n’avait pas de viande. 

Lorsqu’on est parvenu à ravitailler Paris, les acheteurs parisiens 

sont retournés dans les campagnes et, dans 1*Allier, par exemple, 

les prix sont passés de 65 Ers à 110 Frs.

En ce qui concerne la monnaie matière, on va débloquer du 

fil de fer ; mais, en ce qui touche cette question, l’économie 

nationale m’a fourni une raison qui est exacte : le fil de fer est 

plus facile à fabriquer que d’autres articles, et les industriels 

ont commis un acte d'indiscipline en abandonnant la fabrication 

de certains articles pour dépasser leur programme de fabrication 

de fil de fer. C’est pourquoi, dans certains compartiments, il y a 

plus de boœ ratières que de marchandises, tandis que dans d*autres 

on observe une situation ihverse.
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L’Economie nationale a prévu un prochain déblocage de bons 

dans la limite des disponibilités.

M. LE PRESIDENT. Je -voudrais rappeler à la commission qu’il H| 

y a d’autres questions, très impèrtantes, à examiner.

Ep premier lieu, la situation des céréales. Un communiqué du | 

conseil des ministres nous indiquait que la soudure était assurée. । 

Mais depuis, d’autres renseignements nous laissent nntrevoir que | 

la situation est loin d’être aussi rassurante. Nous désirons donc 

savoir exactement où nous e© sommes.

Deuxième question, celle des engrais ; devant l‘Assemblée, 

vous avez dit, monsieur le ministre, que la question était ré­

glée. Cependant, la tranche d’automne ne sera en réalité pas mise 

en place avant le 15 avril, ce qui veut dire que la tranch ede 

printemps subira elle—même un retard très important. C est une 

question d’autant plus grave <pat elle se superpose à la question 

du réensemencement des blés gelés, et que la production fran­

çaise œ sera pas en mesure de fournir les 200.000 tonnes prévues? 

je crois savoir que 1? production se tiendra aux environs de 12G. 

mille tonnes.
Enfin, troisième question : la sécurité sociale. Sur c point 

notre collègue Le Goff vous fera tout à l’heure un exposé, mais, 

en attendant, je voudrais demander à monsieur le ministre de 

répondre avec le maximum de netteté aux deux premiers points.

D’autre part, en ce quir.conceine le budget extraordinaire, 

notre collègue M. Brune(?) vous indiquera la position qu’a prise 

notre commission. D’ores et déjà, je vous indique que nous avons
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repris purement et simplement les propositions que vous aviez 
faites, sans tenir compte de ce qu*a décidé 1*Assemblée nationale. 'I

Ifous vous demandons de soutenir ces propositions devant le gou- ;

versement et devait 1*Assemblée nationale. (

, Lffl
M. LE MINE TRU Sur la situation des céréales, je vous 

donnerai des renseignements, mais à titre tout à.fait confiden­

tiel. Le communiqué du conseil des ministre était plus optimiste 

qu’il ne le fallait. Mais vous comprenez pourquoi. Devant les 
Américains, nous devions f-ire ressortir le tragiquede notre situa-l 

tbn. sinon en exagérant les chiffres, du moins dans le ton. Par 

□antre, il était essentiel, pour ne pas troubler les livraisons 

en cours, de ne pas laisser croire que la soudure était compromi­

se 5 car vous savez ce qui se passe, notamment dansles régions 
de polyculture ; lé blé s’éparpille ; non seulement les producteur^ 

en gardent pour eux dès qu’ils craignent ùne soudure difficile, 

mais encore les non producteurs s’adressent aux producteurs pou# 
obtenir quelques sacs de blé. H fallait donc empêcher une. telle j

situation dé se développer.
Mais voici la situation réelle I nous avons obtenu 5.530.000 | 

tonnes de céréales en Amérique ; cela représente la totalité de 

nos besoins, sauf pour l’Afrique du nord, où il reste un trou | 

de deux millions de quifctaux. Nous sommes donc obligés de faire 

des avances à l’Afrique du nord. En raison de cela, en quittant 

Washington, j’avais revu le ministre del’agriculture.......
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Nous espérons avoir collecté, en ju'llet, 17 millions de 

quintaux. Mes calculs sont faits sur 15 millions de quintaux 

et j'ai voulu, par pruder.ee, défalquer les 2 millions corres­

pondant au déficit réel, tout au moins sur le papier, que nous 

connaissons actuellement.

M. TOGNARD. Je suis persuadé, monsieur le 

ministre, que si nous envisagions le rétablissement pur et 

simple de la prime 5e livraison, nous aurions des résultats 

pratiquement inespérés.

Les agriculteurs disent : nous avons des blés 

chez nous. Pourquoi les payer 150 francs le quintal de moins 

que les voisins?

Ils sont découragés. Nous avons une coopérative 

qui donne 100 francs à tous ceux qui livrent immédiatement; 

c’êst ce qui a donné cette courbe ascentionnelle.

Je suis persuadé que le rétablissement de la 

prime n’influera pas énormament sur le prix du pain et aura 

une influence énorme sur les livraisons qui restent à effec­
tuer.

M. LE MINISTRE. J’ai essayé de la faire maintenir, 

mais je vous dirai très franchement que 1’Assemblée posera 

la question vendredi prochain. Je pense toutefois pouvoir 

obtenir l’exonération de la deuxième baisse de 5 % , mais je 

ne suis pas pessimiste pour ce qui est de la réduction de la 

prime. Je suis persuadé que l’on fera encore un effort.

Nous espérons avoir une bonne récolte. Peut-être

pruder.ee
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l’Afrique du Nord pourra-t-elle nous rembourser les avortées 

au moment ou le problème de la soud’re se posera à nouveau 

pour la France métropolitaine.

Nous diminuerons nos envois dans la zone. Les récoltes 

dans celle-ci n’étant pas trop mauvaises.

M. TOGNARD. Nous assistons, en ce qui concerne le 

département de lanVienne, qui est un assez gros exportateur, 

à des choses tragiques. Ce département produit exclusivement 

des céréales d’automne. Les sont gelés. Les semences manquent.
10

Les cultivateurs sont désespérés, ne possédant ni orge, ni blé. 

Nous avon§éeçu un peu d’orge, Une goutte d’eau .

Je tenais à vous signaler ce fait.

M. le MINISTRE. Comment se fait-il qu’il n’y ait

pas d’orge ?

M. TOGNARD. Il y en a très peu dans le département
de la Vienne.

M. DADU. Rares sont les semences utilisables.

M. LE MINISTRE. Les blés du Manitoba arrivent à 
peine.

M. D.ADU. Nous avons bien récolté quelques centaines 

de milliers d’hectares de blé de printemps, tout n’a pas été 

livré .
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M. LE MINISTRE. Il est d’usage de créer des stocks 

de sécurité chargés de pourvoir aux besoins de l'année. 

Nous disposons d'une quantité assez réduite de blé de semence, 

mais on sème encore dans certaines régions. Il reste du blé 

collecté qu'on ne peut pas livrer. Nous ne pouvons rétrocéder 

que ce que nous avons vraiment collecté.

M. GR4VIER. Nous avons, dans notre département, 

9/10 de blés gelés, ^eci pose un grave problème.

M. LE MINISTRE. Pour ce qui est des semenâes, il 

faudrait que les représentants de chaque département viennent 

au cabinet afin que le nécessaire soit fait. Je sais que le 

préfet dé l'Oise, • jï est venu lui-même en compagnie de délégués 

de ia C.G.A.. Nous sommes obligés de faire ces opérations selon 

une forme empirique.

Alors que dans certaines régions il y a du blé \’

sur place, dans d'autres départements on semait encore ces 

derniers temps du blé

M. LE PRESIDENTS On a fixé une date pour la. réception

M. le MINISTRE. Tout dépend des conditions atmosphé­

riques.

M. LE PRESIDENT. Contrairement à ce que nous aurions 

pu penser, les agriculteurs paraissaient disposés à réensemencer 

Ils avaient compris leur devoir. Nous recevons des lettres 

nous informant qu’ils manquent de blé. Lorsque je me suis 
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inquiété auprès de votre administration, il m’a été répondu 

que 500 quinteux de blé Allaient être livrés. On risque 

de ne pas ensemencer, malgré la bonne volonté des agriculteurs.

M. LE MINISTRE. Il n* st pas question de blés 

d’automne ou de printemps, mais il s’agit de mettre des 

quantités considérables d èngrais à 1r disposition des agri­

culteurs. Ce n’est qu’à ce moment-là que la mise en place 

pourra se faire rapidement.

M. .Le ministre des transports a donné

la possibilité de dégager les usines, ainsi que de permettre 

l’importation, afin que la mise en place se fasse aussi rapi­

dement que possible.

M. LE PRESIDENT. Le drame est le suivant. La tranche 

d’automne, qui va être livrée, le sera au printemps. Tous nos 

camarades sont, jusqu’à présent, d’accord sur ce point.

Nous allons recevoir des engrais potassiques. La 

question est toujours la même.

Nous ne devons pas nous fier sur la production 

française. Je sais bien que MM. lesministræ de l’Economie 

nationale et de la Production industrielle ont tendance à 

citer les cni fres de la production française. Celle-ci 

nous promet de l’azote qu’elle n’arrive pas à fournir, Nous 

aurons, cette année encore, un important déficit de 40 tonnes. 

Il faut donc prévoir des importations massives pour la prochaine 

campagne.
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M. LE MINISTRE. Nous nous trouvons, ceute Année, 

non pas en face d’un manque de production, mais uniquenent 

devant de grandes difficultés de transports.

M. LE PRESIDENT. Il existe, dans mon département, 

des bons-livreurs de l'année lernière qui ne sont pas encore 

utilisés. Vous vous rendez compte du retard !

Nous passons maintenait à la Sécurité sociale-

M. LE GOFF. Monsieur le ministre, je vais suie- 

ver une question d’une importance extrême s c’est celle de 

la sécurité sociale. Sa solution est urgente.

Pour ce qui concerne la vieillesse, la sécurité 

sociale est mise en application à partir du 1er avril. 

Je crois que des mesures doivent être prises, car cette question 

peut avoir de vives répercussions économiques et le Gouvernement 

y est particulièrement intéressé.

Vous savez, monsieur le ministre, que, déjà dans 

les milieux non agricoles, l’extension des lois sociales aux 

non salariés soulève pas mal d’émotion car c’est au fond le 

problème des non salariés dans la sécurité sociale qui est 

envisagé. Or ce problème est beaucoup plus grave dans l’agriculti 

re que dans les autres professions. Il est ici complètement 

renversé parce que l'agriculture est composé de 1/5 de salariés 

et de 4/5 de travailleurs non salariés. Il est considérable, 

surtout pour ce qui concerne la structure, car la sécurité 

sociale qui, pour le moment, est à la base du salariat, va
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être appliquée aux agriculteurs non salariés. Il n’est pas 

question d’imposer à l’agriculteur la totalité des charges de la 

sécurité sociale* Le législateur s’imagine que le cultivateur 

peut indéfiniment payer alors que l’industriel, le commerçant 

intègre ses charges sociales dans ses prix. C'est, en un mot, 

l’économie nationale qui supporte tout. L’agriculteur, au 

contrüre, n’est pas maître des prix. Il doit supporter in­

tégralement les charges sociales. Or, ces charges, tout au moins 

pour ce nui concerne la vieillesse, représentent 30 à 35 milliards 

qui doivent être supportés par l’agriculture française, à par­

tir du 1er Avril, soit de 8 à 900 millions par département.
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Comment voulez-vous demander aux agriculteurs 

15.000 ou 20.000 francs de cotisations alors que le gouverne­

ment cherche à faire pression sur les prix agricoles ? C’est 

absolument impossible et c’est pourquoi je vous demande, mon­

sieur le ministre, de reporter à trois mois le financement des 

caisses de sécurité sociale de manière à l’adapter aux condi­

tions paysannes.
La l$i du 22 mai porte à 80 milliards les charges 

de l’agriculture età10 milliards à partir du 1er avril. C’est 

absolument impossible. En accordant la parité aux ouvriers 

agricoles cela créera 6 milliards 500 millions de charges nou­

velles, et 15 milliards en étendant les assurances sociales 

aux autres membres de la famille.
Le meilleur moyen de réussir une sécurité sociale 

dans le milieu paysan est d'étudier à nouveau le problème. Pour 

cela il faut du temps, et je crois qu’il faudrait pour atten­

dre le financement, continuer l’application de la loi du 15 

septembre 1946, sinon le gouvernement ira à une catastrophe 

économique, car l’agriculteur ne comprendra jamais qu’on lui 

impose des charges écrasantes et une cotisation double au mo­

ment où on lui demande de réduire les prix. Je vous demande 

votre avis.

M. LE MI8ISTRE.- C’est un problème très délicat. 

Si nous demandons l’application de la loi de septembre, nous 

allons aboutir à de grosses difficultés, car les vieux tra­

vailleurs s’attendent à toucher la retraite.
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M. LE GOFF.— Il y a de l’argent Jusqu’au 1er octo­

bre, et le financement sera rétroactif.

M. LE MINISTRE.- Messieurs Croizat et Laroche sont 

prêts à payer la retraite aux vieux travailleurs Jusqu’au 1er 

Janvier mais, bien entendu, nous serions tenus à les rembour­

ser et quelque soit le mode de financement, ce sera extrêmement 

lourd.

L’Assemblée nationale a décidé d'appliquer tout de 

suite, à partir du 1er Janvier, le système de la sécurité so­

ciale qui ne devait être mis en application que lorsque la 

production aurait atteint 120 % du niveau d’avant-guerre.

Cela fait peser sur l’ensemble de l'économie natio­

nale, sur les petites exploitations et les petites industries 

des charges extrêmement pesantes. Comment faire ?

Vous avez posé deux problèmes» lë problème de la 

structure, le problème du financement#

En ce qui concerne le problème de la structure» il 

est évident que nous ne pouvons comparer l’industrie et l'a­

griculture pour les raisons indiquées , à savoir que les propor­

tions de salariés et de non salariés ne sont pas les mêmes. Là 

il n’y a pas de question} Je viens d'obtenir l'accord du mi­

nistère du travail et le système de sécurité sociale agricole 

reste autonome et se gère par les mutualités agricoles.

M. LE GOFF.- Retraite comprise ?

M. LE MINISTRE.- Retraite comprise. Nous avons ob­

tenu satisfaction : M. Laroque est d’accord pour touteçles • 

avances et pour payer à notre plaee jusqu'au 1er janvier.
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système des élections. Il faut que les salariés soient repré­

sentés différemment suivant qu'il s'agit de départements com­

prenant beaucoup de salariés ou au contraire comme dans le 
i'

centre*ouest en comprenant très près. Je crois que laurj re­

présentation ne doit pas dépasser la moitié. Nous pourrions 

établir la gestion paritaire dans les régions dé grosse pro­

duction et dans les autres faire trois catégorieçéhacune 

étant représentée par un tiers : les salariés, les exploi­

tants qui emploient de la main-d*oeuvre, les exploitants fa­

miliaux représentant les intérêts des membres de la commune.

Cet après-midi je dois rencontrer la fédération 

agricole pour obtenir l'accord définitif.

^este le problème du financement: nous allons avoir 

huit mois peur préparer le xjtoi système* En matière agricole, 

il faut arriver à un financement mixte et répartir les cotisa­

tions sur différents compartiments.

Evidemment on ne peut pas songer à une cotisation 

individuelle .*

M. LE GOFF.- Psychologiquement, ce serait un fiasco 

à l'avance.

M. LE MIKISTHE.- On ne peut pas non plus retenir le 

système de cotisations au point de vue cadastre parce que 

nous n'avons pas un système assez équitable dans ce domaine: 

fe°) la révision du cadastre ^'est pas faite aans toutes les 

communes de France et 2° il ne suffit pas de classer les ter­

rains en première, deuxième et troisième catégories, la nature
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des cultures intervenant également dans ce domaine

Force est donc d’arriver à la taxe sur les produite.

Ma position est la même que la vôtre: il faut obtenir que la 

taxe soit fixée en dehors du prix et non pas à l’intérieur. 

L’année dexnièx-e il y a déjà «m un vote en ce sens à l’Assem­

blée nationale poux* les allocations familiales.

Four le blé, la taxe sera fixée en dehors du prix

mais il reste d’autres produits s les pommes de terre, la 

viande.

Pour la viande, c’est très difficile et pour le vin 

de consommation courante également. Le problème du lait est 

aussi très irritant, car la taxe est considérée comme une taxe 

par vache iaitière et c’est un système extrêmement impopulaire.
•

En résumé, nous sommes d’accord et nous avons obtenu 
de/ ■ I

l’autonomie de gestion/Iâ sécurité soctixaadce sociale agricole.

J’espère arriver à un accord définitif cet après-midi avec la 

fédération de l’agriculture: accord pour la représentation des 

différentes catégories agricoles#! accord en ce qui concerne le 

système de financement ou il faut faire la part des crédits 

prélevés en dehors, relevant du revenu cadastral, relevant de 

la nature des cultures et provenant des cotisations pour allo­

cations familiales calculées d’après l’impôt foncier. Il 

faudra l’ensemble de ce système pour arriver à un financement 

équitable et surtout à un auto-financement.

Notre position serait indéfendable si nous n’arrivions

pas à tout organiser par nous—mêmes.

M. LE GOFF.- Monsieur le ministre, je prépare une 
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proposition de loi et je réfléchie aux problèmes de la sécu­

rité sociale depuis un an. Je voudrais qu'elle soit bien 

adaptée à la cultjure paysanne. Tout d’abord je suis très heu­

reux de vous entendre dire que la mutualité va gérer la sécu­

rité sociale car il y a huit jours M. Laroque n’était pas très 

décidé.

M. LE MINISTRE.- Il ne s’incline pas de bonne grâce 

niais son ministre a été plus compréhensif .

M. LE GOFF.- En ce qui concerne le financementt je 

suis très heureux d'être d’accord avec vous.

Voici le résumé de ma proposition de loi ? finance­

ment des charges sociales par les collectivités nationales à 

raison des trois quarts et financement par la profession à 

raison d'un quart. Tous les risques» autre que la vieillesse, 

seront financés par une cotisation forfaitaire sur les exploi­

tations demnière qu’une solidarité s’établisse entre tous les 

agriculteurs de France et de Kavarre et que les plus petits 
Z >

d’entre eux se voient venir en aide par- les agriculteurs plus 

aisés» s^- par une deuxième cotisation»—individuelle parce qu’en 

ne peut faire ±æ autrement pour la retraite ^.et pax* dès taxes 

sur les produits.

Si j’ai pris la proportion des trois quarts c’est 

que, contrairement, à ce qu'en pense la ville, on ne doit pas 

opposer l'agriculteur-patron au/ salarié/ urbain/. Les neuf- 

dixièmes sont de petits artisans qui travaillent familialement 

dans des conditions très voisines de celles des ouvriers. Il 

n'y a pas de raison pour que la sécurité sociale agricole ne
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sait pas financée pour le gros de ses charges par les collec­

tivités locales qui consentent à prendi'e les cinq-sixièmes des 

charges dans l’industrie et dans le commerce.

||
Ji

«

1
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Mo LE MINISTRE. Dans l’industrie, vous avez une cotisation 

indiviâue/H a.

M. LE GOFF. Oui, mais le gros agriculteur peut payer la 

moitié de ces charges, puisque les charges imposées seront répar­

ties sur l’ensemble des exoloitations. Certains agriculteurs 

devront payer la moitié, d’autres 1/8 ou même moinsj cela dépendra 

de leur revenu cadastra]*. Cette solidarité qui est à la base de laj 

sécurité sociale sera plus étroite dans le régime agricole que 

dans le régime général.

M. LE MINISTRK II ne fait pas de doute que cette question 

du pour entae est à étudier. H faut faire intervenir 1* impor­

tance de 1 Exploitation , sinon nous aboutirions à des inégalités 

monstrueuses. Il y a de grosses différences dans le nombre de
i 

personnes au kilomètre carré suivant les régions ; les régions 

grosse s-productrice s sont souvent les moins denses en population}'

M. JE PRESIDENT. La parole est à notre collègue Bruœ (?) 

sur la question du budget de l’agriculture.

M» Brune. Vous connaissez déjà, monsieur le ministre, 

la position de notre commission. Elle désirerait que soient 

réinscrits dans le budget les sommes qui avaient été proposées 

par votre administration. Vos propositions ont subi certaines 

compressions. Il est bien évident que nous désirons réduire le 

plus possible les charges de l’Etat, mais il y a des économies 

qui sont néfastes.
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Il faut regarder la productivité d’une dépose. En vertu de 

ce principe, nous avons demandé, et à la commission des finance, 

nous avons été suivie, un certain nombre d’augmentations de cré­

dits. lïous n’avons, sans doute, pas l’initiative des dépenses, 

mais nous pouvons demander le rétablissement de ces crédits. 

Si nous avons consenti quelques diminutions sur certains chapi­

tres tels que 2a Sologne, la mise eu Etat des Landes de Gascogne, 

c’est parce que nous pensons que les crédits dont diàposera votre 

administration seront suffisants pour l’année 1947*

Par contre, il y a des chapitres sur lesquels vous me per­

mettrez d’attirer votre attention : notamment sur celui de là 

recherche agronomique. Ce chapitre avait subi une réduction de 

50.%. Ceci nous a paru inadmissible. Sans vouloir nous comparer 

à des pays comme la Russie ou lés Etats-Unis, qui sont des pays 

très étendus et disposant de moyens puissants, si nous nous compa­

rons à des pays comme la Suisse, la Suède, leDanemark, il n’y a pa 

lieu d’être fiers de ce que nous avons fait dans ce domaine.

Nous serions donc très heureux que vous vouliez bien suivre 

la commission des finances qt que vous fassiez tous vos efforts 

pour obtenir le Rétablissement descrédits à leur chiffre initial.

H s’agit d’une augmentation de crédits de 21.950.000 Frs, 

et d’uœ æïgprs autorisation de (mot incompris) de 109.250.000 Ers. 

Ce n’est sans doute pas énorme, mais cela nous pafcait absolument 

indispensable

D’autre part, nous regrettons- bian que a soit pas votre 

faute, monsieur le ministre - que l’administration des finances 

ne comprenne pas la nécessité de financer 1’ agriculture dans uœ 

plias forte proportion.
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Quand on compare les crédits alloués à d’autres secteurs et 

ceux alloués à 1’ag iculture, on ne peut qu’être frappé de la modi­

cité de œs derniers. Vous désirons donc -vous voir insister au­

près du gouvernement pour que l’agriculture dispose de crédits baaî 

coup plus larges.

D’autre part, quand on compare les attributions de matière, 

on est également surpris de la faiblesse des attributions de 

1’agriculture.

Vous pensons que la France doit être un pays de grande cultu­

re, car cela tient à sa constitution géologique, à sa situation 

géographique, à la nature de son sol, et c’est pourquoi nous in­

sistons tout particulièrement pour que vous fassiez tous vos ef­

forts en conséquence.

M. LE MINISTRE. Je n’ai pas besoin de vous dire que je suis 

entièrement d’accord avec vous sur ce point et que je vous remer­

cie bien vivement de votre intervention. Je puis vous donner 1’ as­

surance que je ferai tous mes efforts pour obtenir satisfaction 

sua*’ ces divers points.

Reste le problème des prix derevient. C’est dans la mesure 

où nous consentir ors des efforts et des sacrifices pour augnmter 

le rendement et surtout pour faciliter le travail et réduire lê's 

prix de revient que nous permettrons à l’agriculture de reftplir 

sa tâche qui est d’alimenter le pays et aussi d’assurer la stabi- ■ 

lité de sa monnaie.

Je dois dire que les lenteurs apportées au vote du budget 

et la pratique des deuxièmes provisoires nous gênent énormément. 

Comme, également pour le budget ordinaire concernant les cons­

tructions courantes et d’équipement, on se contente de reconduire
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les crédits de l’année précédente, je æ trouve égaièment très 

géné ; nous ne piuvons prendre aucune initiative.

M. Brune. C’est une chose effroyable que oes douzièmes 

provisoires et œ repprt de crédits. Il y a des programmés qui 

doivent être étudiés l’année qui précède la réalisation et qui 

doivent être mis en chantier dès le début de janvier. Or, votre 

administration n’a de crédits que pour trois mpis et n’est pas 

sûre qu’ils soient renouvelés au bout de ce temps. C’est la néga­

tion de l’effort.

M. LE MINISTRE. Même si nous avions ces crédits en juillet, 

nous serions en retard.

M. COUDE DU F CE EST 0. En ce qui concerne les attributions 

de matière, je demande que les réductions qui ont fi’appé le machi 

nisme agricole soient revues^ Et l’autre jour, à la commission 

de la production industrielle, M. le ministre nous a dit que cela 

était dû au fait que les usines qui devaient travailler pour 

l’agriculture ne pouvaient le faire que d’une façon trèsinsuffi­

sante. H semble, d’après certains renseignements, que l'on pour­

rait cependant faire quelque chose de ce côté.

D'autre part , la part faite dans le budget extraordinaire 

pour l’équipement rural est extrêmement faible. Nous avoœ l’ini­

tiative de demander de reports de crédits, à condition de ne pas 

dépasser les propositions du gouvernement ; usons de cette possi­

bilité.
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M» LE MINISTRE. Nous avons réussi à faire augmenter ces cré­

dits, qui sont actuellement quatre fois supérieurs à ce q* i 1s 

étaient»

En ce qtii concerne la monnaie matière, nous avons actuelle­

ment des possibilités qui dépassent le volume de œ que nous possé­

dons comne matières. Il y a cependant deux secteurs sur lesquels 

je porte plus particulièrement mon attention 8 le secteur militai­

re et l’industrie automobile. Ces deux secteurs nffont pas été clas­

sés comme prioritaires dans l’activité de base.

M. LE GBFF. Vous serait-il possible, monsieur le ministre, 

à'insister auprès du gouvernement pour que soit reportée au-delà 

du 1er avril l’application de la loidu IJ septembre 1946 en c qui 

concerne le financement, en insistant sur les incidences psycholo­

giques et économiques, au moment oùle gouvernement va demander un 

effort de réduction des prix aux agriculteurs ?

M.LE MINISTRE» Le gouvernement n’a pas l’intention de de­

mander un effort de réduction des prix. Et, en ce qui concerne 
Al 

le financement, je puis vous assurer que la date en sera reportée.

M. LE GOFF. Il est essentiel que la prité soit acœr ée aux 

ouvriers agricoles par rappàrt^ aux ouvriers de l’industrie. Il 

est nécessaire que le projet de loi préparé dans ce sens parle 

ministère de l’agriculture puisse passer. Cependant, il faut remar- 

qaer que ce projet de loi double la cotisation prévue, et il faut 

craindre que ce fait n’indispose l’agriculture.
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Me LE MINISTRE» Nous ne péuvoœ pas modifier les taxes sur 

les produits, au moment de la récolte» Cette proposition sur la 

parité doit venir devant le gouvernement ces jours prochains»

ML LE GOFP* Les cotisations ne seront demandées qu’au pre- 

mier juillet» H semble donc que la chose soit possible»

M» LE PRESIDENT. Je crois que nous pouvons faire confiance 

au ministre de l’agriculture sur ce point»

M» IE MINISTRES J’ajouterai : aux assemblées qui seront 

saisies de ces projets
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M. LE PRESIDENT. La loi doit être appliquée, mais nous 

pourrons difficilement soutenir le Gouvernement dans la 

voie du financement; il existe des régions pour lesquelles 

nous serions obligés d’arriver à 400 frs. par hectére.

M.LE MINISTRE. Le projet de loi sera discuté par le Gou­

vernement après examen de la commission.

M. DADU. Permettez_moi, M. le Ministre, de poser une question 

concernant les chaux agricoles ?

Il existe des quantités de fours à chaux ne fonc­

tionnant pas par manque de charbon. Depuis 10 ans la chaux 

manque dans nombre de départements, ce qui porte un gros pré­

judice à 1*Agriculture.

La question est primordiale.

M. BENE. Je voudrais vous poser une question, M. le Minis­

tre, qui ne vous intéresse qu0 indirectement. C’est celle 

qui concerne les rabais de 5$ en matière viticole.

Je voudrais savoir si cette question est définiti­

vement réglée ?

M. LE MINISTRE. Oui. J’ai signé hier le document et mes 

collègues le signeront aujourd’hui.

M. BRETTES. Je voudrais vous poser une question, M. le Mi­

nistre concernant les tracteurs.

Vous savez que les tracteurs achetés par les 
,.^à 

agriculteurs avant le 1er Août leur ont été venduâ/tin cer-
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tain prix. Ces agriculteurs reçoivent aujourd’hui une note 

complémentaire. Ainsi le tracteur Fordson qui valait 76.000fs 
versée 

en vaut maintenant 200.000. La différence doit ètre/par les 

anciens acheteurs.

M. Le MINISTRE. On ne fixait pas au début de prix définitifs 

en prévision de la hausse. La péréquation ne devait jouer que 

sur les prix antérieurs à celle-ci. On fait entrer actuellement 

dans la péréquation les nouveaux prix de la fabrication française 

Bien entendu, la moyenne est ainsi considérablement augmentée.

M. LE PRESIDENT. Les agriculteurs sont actuellment considérés 

comme libérés puisque les prix avaient été fixés par le J.O.par 

un arreté indiquant les prix des tracteurs praticables dans les 

département. Or, aujourd’hui, beaucoup de pauvres petits agri­

culteurs se trouvent dans l’obligation de payer de fortes sommes 

pour des Farmann ou des Fordson (2#0.000 pour un FORDSON^.

M. LE MINISTRE. J’avais réussi à faire décider, au cours d’une 

séance fameuse où. j’ai été battu sur le plan du blé, que les 

articles indispensables à l’agriculture ne subiraient^en aucun 

cas^de hausse. On pourrait donc faire appliquer cette décision.

M. TOGNARD. Je demanderai & M. le Ministre -et ceci est un 

voeu: par tous les cultivateurs du pays- que les engrais et 

les ficelles arrivent en temps voulu; que les agriculteurs soient 

aidés dans leurs travaux durs et ingrats.

Si je formule une telle demande c’est que depuis 

la libération tout n’a pas été fait pour améliorer l’outillage 

de l’agriculteur ainsi que son sort.

Je suis persuadé que M. le Ministre voudré bien
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apporter toute sa sollicitude à leur égard.

M. LE MINISTRE. Il a été difficile de prendre des mesures 

pour les agriculteurs au lendemain même de la libération.

Nous manquions de tout. Le gr ve problème du choix dans 

les modalités d’importation et de répartition s’est posé 

par la suite. Il en est de pême pour ce qu1 concerne les d — 

vises et les moyens de transport. Il y a eu des retards con­

sidérables dans l’exécution du programme d’importation de machine 

machines agricoles, mais ce qui est plus grave c’est que 

pendant plusieurs années l’Amérique n’a fabriqué que pour 

la guerre. Lorsque les usines se sont remisesà travailler 

pour les besoins de paix, l’agriculture américaine qui tient 

toutjours à rester au premier plan du modernisme a réclamé 

de l’outillage. J’ai entendu les agriculteurs américains 

diréîMais nous aussi, nous attendons des tracteurs! Mais à 

partir de maintenant, les importations de tracteurs vont 

être considérablement augmentées, de 1.000 à 1.900 par mois. 

Notre situation sera donc un peu moins mauvaise. Il en sera 

de même pour les autres matériels. Prenoi s un exemple. Nous 

avons reçu 100 moissonneuses-batteuses, nous devons en rece- 

voi» 1000 au titre de la campagne.

Au poi$t de vue intérieur se pose surtout le 

problème de la fabrication des outils et des machines utili­

sés par la petite culture, mais il s’agit là surtout de pro­

duits intéressant la fabrication française.

M. LE PRESIDENT. Je remercie M. le Ministre de 1*Agriculture 

de son exposé et de l’entretien amical qu’il a bien voulu
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nous accordér. Nous espérons le voir très souvent parmi nous. 

Nous avons d’ailleurs l’intention d’ouvrir, au Conseil de la 

République qui représentait, avant la guerre, les communes 

rurales de France, un débat agricole où tous les renseignements 

pourront être fournis.

J’informe les membres de la commission qu’une 

seconde réunion, prévue pour cet après-midi, n’aura pas lieu 

par suite du décès de M. Bloch. La. prochaine séance aura 

lieu mercredi prochain, 26 mars, à quinze heures.

La séance est levée.
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A 12 heures 15, la séance est levée.

Le Président
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PARIS,

COMMISSION DE L’AGRICULTURE

Présidence de M. DULIN, Président.

Séance du mercredi 26 mars 194-7

La séance est ouverte à 15 heures 45

Présents : MM. BELLON, BENE (Jean), BRETTES, BRUNE (Charles), 
CHAMPEIX, CHOCHOY, COUDE du FORESTO, DADU, 
DAVID (Léon), IULIN, FELICE de, GRAVIER (Robert) 
HENRY, JAYR, Le COENT, Le GOFF, LEMOINE, Le

. _ TERRIER, MOREL (Charles), PRIMET, ROUDEL (Bap­
tiste), SAINT-CYR, SEMPE, SIMARD (René), 
TOGNARD, Mme VICIER.

Suppléant : M. MOREL (Charles) de M. MONTALEMBERT (de).

Excusé : M. LAURENTI.

ORDRE du JOUR

I - Echange de vues sur l’audition du Ministre de 1’Agri­
culture .

II - Exposé du Président sur le budget de reconstruction et 
d'équipement de 1'Agriculture ;

III - Nomination d'un rapporteur pour avis pour la propo-
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sition de résolution de M.LIENARD (N° 48) relative à la notice 
des animaux dans le rayon des frontières de terre ;

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. Le PRESIDENT expos ezd'abord/ à ses col lègue s/la. proposi­
tion de résolution n° 138 de M. Le GOFF pour laquelle il demande 
la procédure de discussion immédiate.

Puis le PRESIDENT ouvre la discussion sur l'audition du 
Ministre de 1'Agriculture.

M. GRAVIER constate que, malgré les paroles du. Ministre, 
il n'y a rien de fait pour faciliter la.tâche de réensemencement 
de blés et de céréales secondaires.

M. TOGNARD insiste sur la nécessité de rétablir la. prime de 
prompte livraison qui procurait au moins un mois de consommation 
supplémentaire.

M. Le PRESIDENT retient plusieurs noints des paroles de M. 
TOGUY-PRIGENT :

1° - tout- d'abord, que c'était par optimisme gouvernemental 
que le Ministre avait affirmé que la soudure était assurée.

Aujourd'hui, le Ministre déclare qu'il manquera. 2 millions de 
quintaux, encore son compte s'arrête-t-il, estime M. JULIN, au 
1er juillet. Or, chacun sait que la soudure se fait non à cette 
date, mais au mois d'août.

2° - contrairement au communiqué gouvernemental qui avait 
fait entendre que l'on achèterait des céréales secondaires et 
qu'on les mettrait sur le marché, nous constatons aujourd'hui 
qu'aucun résultat n'a été obtenu.

3° - on avait affirmé que les semences seraient en place 
à temps, on a demandé aux agriculteurs de faire un gros effort 
de réensemencement. Aujourd'hui, nous constatons que les semen­
ces ne sont pas en place.

4° - pour les engrais, il ressort de l'état actuel des cho­
ses que la tranche des engrais de printemps*. ne sera, pas livrée 
avant 1'automne.
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5° - quant aux tracteurs, en raison de la pénurie de métaux 
ferreux attribués à l’agriculture, l'industrie française n’en 
fabrique qu’un contingent insignifiant. Nous serons donc obligés 
d'accroître nos importations ce qui correspondra à une importan­
te sortie de devises.

En conclusion, poursuit M. DULIN, il nous faut instaurer, 
à la rentrée des vacances, un grand débat agricole qui permettra 
au ministre de préciser sa position et d'éclairer le pays.

La paysannerie française, estime-t-il, a fait un gros ef­
fort de livraison au cours des derniers mois où toutes les es­
pérances ont été dépassées.

Le PRESIDENT fait ensuite connaître à ses collègues,qu'à 
la suite de son intervention auprès de M. Le Ministre de la 
Production Industrielle, un accord était intervenu pour que 
participent dorénavant aux séances du Conseil d'administration 
du Comptoir français de 1'Azote, des représentants délégués par 
MM. les Ministres de la Production Industrielle et de l'Agricul- 
ture.

Au nom de la. Commission, il remerciera le Ministre de la. 
Production industrielle de son intervention rapide et de son 
heureux résultat.

Puis, le PRESIDENT donne lecture à ses collègues, du projet 
d'intervention qu'il ava.it l'intention de faire au nom de la 
Commission lors de la. discussion générale,du projet de loi por­
tant fixation du budget de reconstruction et d'équipement.

M. BRETTES demande que la Commission de l'Agriculture soit 
très prudente dans ses demandes de crédit, la situation financiè­
re, très grave, exige qu'on équilibre les finances du Pays.

Il convient donc,à son avis, d'étudier soigneusement les 
chapitres sur lesquels la Commission doit se montrer intransi­
geante. A tout prix, dit-il, il faut éviter de faire de la dé­
magogie. En conséquence, il serait heureux de pouvoir étudier 
l'intervention qu’à l'intention de faire M. DULIN, au nom de la. 
Commission.

M. BRUNE estime qu'il ne faut pas confondre le budget ordi­
naire et le budget extraordinaire. Les crédits du budget extra- j 
ordinaire ont été fixés pa.r le Gouvernement. Le Conseil de la. 
République ne fait donc pas de démagogie lorsqu'il demande le 
rétablissement de crédits proposés par le Gouvernement.

M. BRETTES précise que le Gouvernement a demandé" la réduc­
tion de certains de ces crédits.
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M. BRUNE estime que c’est en raison de l’impossibilité d’u­
tiliser ces crédits que le Gouvernement a été amené à demander 
leur réduction sur certains chapitres.

M. BRETTES précise que son groupe appuiera les crédits jugés 
indispensables mais ne veut pas être taxé de démagogie en insis­
tant sur certains points qui lui semblent secondaires.

M.. DOUDE du FORESTO voudrait que l'on précise la tactique 
qui sera suivie lors de la discussion du budget de l'Agriculture. 
Il estIme,également, que,si le Président intervient au nom de la 
Commission, il serait bon que le texte de cette intervention soit 
étudié par les dL fférents groupes.

M. BRUNE rappelle qu’il y a, d’abord, une discussion générale 
sur le budget* et que c’est à ce moment que le Président doit 
intervenir au nom de la Commission de 1’Agriculture.

Qu'il y a, en second lieu, une discussion sur le budget 
d’équipement de l'Agriculture* au cours de laquelle intervient 
le rapporteur de la. Commission des Finances . Si l’accord se 
réalise sur Tes propositions de la Commission des Finances, il 
n’y a pas de difficultés. Si un désaccord se fait jour, la dis­
cussion se fera par chapitre et chacun peut alors intervenir 
pour préciser Sa position.

M. OHAMPEIX,appuyant les doléances de M. BRETTES, désirera.!t 
également avoir en main l'exposé du Président. Il considère qu’il 
faut demander les crédits essentiels et abandonner les crédits 
qui ne sont pas essentiellement productifs.

M. BRUNE estime que l’intervention de M. DULIN n’appelle pas 
de modification quant au fond.

M. JAYR pense que l’exposé du PRESIDENT exprime l’opinion 
générale de la Commission ; il ne voit aucun obstacle à ce que 
le Président intervienne dans ce sens.

M. Le PRESIDENT précise, en conséquence, qu’il remettra un 
exemplaire de son intervention à chacun des groupes.

M. DAVID estime quefsi l’un des groupes désire apporter une 
modification, les autres groupes n'en auront pas connaissance, 
qu'il risque de ne pas y avoir d’harmonisation des. différents points 
de vue. Pour sa part, il a suivi l'exposé du PRESIDENT et*, estime 
qu'il exprime l’opinion de la Commission. Il précise que les délé­
gués de chaque groupe interviendront au cours de la. discussion 
pour bien fixer la. position de leur groupe.

M. Le PRESIDENT, passant à la suite de l'ordre du jour, pro­
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pose a ses collègues de désigner un rapporteur pour avis sur 
la proposition de résolution (n° 48) de M. LIENARD relative à 
la police des animaux dans le rayon des frontières de terre.

M. BRUNE,précise que c’est sur sa demande que la Commis­
sion de 1 ’ Agriculture a demande à. être saisie pour avis de cette 
proposition.

M. DADU estime que le moment n’est pas propice d’ajouter 
v des contraintes.et des tracasseries à la. paysannerie. Il propose 

que ce texte soit renvoyé à la sous—commission compétente.

, _. "k® COENT a assiste au débat qui s’est ouvert sur cette 
resolution à la Commission des Affaires Economiques. Il estime 
que la loi a été assouplie tout en maintenant le principe du 
contrôle.

14. MOREL voudra.it attirer l’attention de la. Commission sur 
le fait qu’une loi prévoit l'octroi de crédits à long^erme aux 
anciens prisonniers de guerre, aux orphelins et anx anciens 
combattants et ne le prévoit pas pour les veuves de guerre. Il 
propose donc d’établir une proposition de loi étendant le béné­
fice de cette législation aux veuves de guerre.

M. DADU donné lecture d'une lettre,qu'il a reçue d'un 
maire de son département, protestant contre, l'indemnité compen­
satrice exigée des cultivateurs employant des prisonniers de 
guerre, ce qui crée un grand mécontentement parmi ces employeurs

M. .Le PRESIDENT estime également cette mesure inadmissi­
ble et propose d'adresser une lettre aux Ministres de l'Economie 
Nationale, de 1'Agriculture et du Travail, sur ce sujet.

z Le PRESIDENT communique ensuite à la Commission, qu’une 
délégation,composée d'un représentant de chaque groupe, se ren­
dra. en Afrique du Nord pour le cinquantenaire de la Mutualité 
agricole qui doit se tenir à Cran du 3 au 6' mai. En conséquence, 
il demande a chaque groupe de faire connaître son représentant 
le plus.tôt possible afin qu’il puisse faire établir des ordres 
de mission.

A 18 heures, la. séance est levée.

Le Président.

r

voudra.it
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COMMISSION DE L'AGRICULTURE

Présidence de M. DULIN, Président

Séance du vendredi 28 mars 1947•

La séance est ouverte à 15 heures 50

Présents : MM. BELLON, BRETTES, BRUNE (Charles), CHAMPEIX, 
COUDE du FORESTO, DADU, DAVID (Léon), DULIN, 
FELICE de, HENRY, JAYR, Le COENT, Le TERRIER, 
MONTALEMBERT de, MOREL (Charles), PRIMET, ROUDEL 
"(Baptiste), SAINT-CYR, SEMPE, SIMARD (René), 
TOGNARD, Mme VIGIER.

Excusé : M. Le GOFF .

Suppléants; M. BRUNE (de M. FELICE.de), M. MOREL Charles( de 
M. GRAVIER Robert), M. PRIMET (de M. LEMOINE), 
M. CHAMPEIX (de M. CHOCHOY) .

Absents : MM. BENE (Jean), CHOCHOY, GRAVIER (Robert), LAURENT I, 
LEMOINE.

ORDRE du JOUR

Examen officieux des propositions de loi : n° 1076 (A.N.) 
de M. WALDECK ROCHET tendant à interpréter l'article 55 du statut 
des baux ruraux.

FELICE.de
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n° 1077 (A.N.) de M. WALDECK ROCKET relative aux tribunaux 
paritaires compétents pour statuer sur les contestations entre 
.bailleurs et preneurs de baux ruraux et interprétative de l’article 
22 bis du Statut des baux ruraux.

COMPTE-RENDU

M. Le PRESIDENT donne lecture de la proposition de loi n°1077 
(A.N.) interprétative de l’article 22 bis du Statut des baux ru­
raux .

Puis, de la. proposition de loi n° 1076 (A.N.) interprétative 
de l’article 33 du statut des baux ruraux, relatif au droit de 
reprise du bailleur.

M. Le PRESIDENT exposezà ses collègues,qu’il a vu M. WALDECK 
ROCKET, le matin même ; c'est sur la demande du Ministre de 1’Agri­
culture, que la Commission de L'Agriculture de 1'Assemblée Nationale 
a déposé cette proposition de loi) Mais, il a Uen précisé que ce 
n'était pas un projet d'ordre gouvernemental. Il ajoute,que la. 
Commission de la Justice de l’Assemblée Nationale a décidé la. 
disjonction de l'article 3 de la proposition n° 1077, que L'Assem­
blée Nationale en discutera, dans 1*après-midi^ nuis^qu' èlMsera ren­
voyée devant le Conseil de 1? République. Il a réuni ses collègues 
de la Commission afin d’étudier quelle position devait être adop­
tée .

M. SIMARD estime qu’il est difficile d’en discuter,, tant que 
l’on ignore la position définitive adontée par L’Assemblée Nationale

M. Le PRESIDENT précise qu’avant de délibérer sur le texte, 
il s'agit de savoir si l’on doit accepter de discuter ces proposi­
tions dans de telles conditions.

Il estime que l’un des articles de la proposition est relatif 
à une question de fond et qu’il est,par conséquent, important de 
l’examiner avec prudence.

M. DULIN rappelle qu’il ne s’agit pas, dans son esprit, de 
revenir sur la. nécessité de la loi sur le statut du fermage et du 
métayage qui était indispensable.^ mais il veut ajouter que cette 
loi a été votée alors qu’il n’y avait qu’un petit nombre de dé­
putés en séance, que son étude a été trop rapideet que.dans la 
pratique, elle est inapplicable .

Les assesseurs des tribunaux paritaires ne viennent pas rem­
plir leurs fonctions ; il faudrait prévoir une .indemnisation pour 
ces assesseurs si l'on veut qu'ils suivent les débats. Le résultat 
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de cet état de fait,, c'est que les jugements traînent et que le 
malaise créé dans les campagnes par cette situation ne fait que 
s'amplifier.

Avant de discuter le fond de ces projets, conclut le PRESI­
DENT, la Commission est-elle décidée à en accenter le principe ?

14. BRUNE estime qu'il ne peut être question de s'opposer à 
la discussion de cette proposition, la procédure d'urgence ayant 
été demandée.

M. Le PRESIDENT pense que la. Commission peut,tout de même, 
se refuser à l'examiner.

M. CHAMPEIX estime queytout en regrettant la procédure d'ur­
gence, la. Commission doit prendre position sur ce texte. Il consi­
dère, pour sa part, qu'il faut accepter le principe de la discus­
sion,car il ne s'agit pas de modification quant au fond. Le jour 
où ces modifications devront être réalisées, il estime qu’il sera 
nécessaire^alors, de se livrer à un examen approfondi.

C'est la. difficulté d'interprétation de la. loi, ajoute-t-il, 
qui a provoqué ces textes. Le législateur est mieux placé que 
quiconque pour l'interpréter, l’ayant,lui-mêmezconçue.

Si cette interprétation n'est pas donnée, les jugements en 
suspens s * accroîtriront encore.

M. JAYR est partisan de ne pas accepter une discussion qui 
se présente dans de telles conditions ; il estime que la Commis­
sion en sortirait" grandie .

M. COUDE du FORESTO pense que,sur les articles premier et 2 
de la proposition n° 1077, il n'y a pas de difficultés, puisqu’il 
s'agit simplement de proroger les pouvoirs des membres des com­
missions paritaires.

Quant à l'article 3, il estime qu'il s'agit d'une question de 
fond. Si la. loi revient avec les trois articles, il y aura lieu 
d'établir un débat sur le fond.

Si l’article 3 est disjoint, alors il n'y a. pas de difficul­
té, on peut accepter la discussion. Il estime, que,,de toutes 
façons, il ne peut être question de s'opposer à la procédure d'ur­
gence et que l'on ne peut, tout au plus, qu'exprimer des regrets.

M. Le COENT estime que, si les tribunaux paritaires ne peu­
vent prendre de décision, certains fermiers se verront expulser. 
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il y aurait là une situation très regrettable ; il estime, par 
conséquent, qu'il est impossible de refuser la orocédure d'urgen­
ce .

M. de MONTALEMBERT avait demandé la parole pour dire exacte­
ment ce que M. du FORESTO vient d'exprimer.

S'il n'est question que de faciliter la procédure des tribu­
naux paritaires, il est d'accord pour accepter; s'il s'agit d'un 
problème de fond , il lui semble difficile d'accepter le débat.

Il ajoute qull y a également une question juridique de la 
compétence de la Commission de Justice et de Législation.

M. BRETTES estime que cette loi sur le Statut du fermage est 
imparfaite à son origine, comme toute loi^owil s'agit d’adapter 
ses modalités d'application.

A l'heure actuelle, en raison de l'absence des assesseurs, 
le président du tribunal doit juger en dernier ressort. Il ne 
s’agit donc, ajoute-t-il,,, que de faciliter l'application de cette 
loi .

M. SIMARD ne pense pas que l'on puisse statuer sur le fond/, 
en un laps de temps aussi court. Il estimezde plus, qu'il faut 
aborder le problème dans son ensemble et non par petites retouches 
successives•

M. JAYR se rangera, à l'avis de ses collègues*. mais insiste 
pour que la Commission de Justice et de Législation*. soit sai­
sie pour avis.

M. Le COENT pense^au contraire, que les conflits nés entre 
gens de la terre sur des questions agricoles*, sont bien davantage 
de la compétence de la Commission de l'Agriculture .

,M. CHAMPEIX rappelle qu'il ne peut être question de discuter 
la procédure d'urgence. Quant à lui, il subit ce qu'il n'accepte 
pas. Il pense quezpour faire triompher ses idées, il vaut mieux 
les manifester. Il rappelle, en outre, que ces propositions ont 
été acceptées, à l'unanimité/par la Commission de l'Agriculture de 
1'Assemblée Nationale. Il estime(également, qu'en raison de l'ac­
cumulation des procès, il est indispensable dÿ mettre un terme le 
plus rapidement possible.

M. BRUNE retient deux choses :

1° - on ne peut échapper à la procédure d'urgence ;

2° - les articles premier et 2 ne présentent pas de difficul­
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tés. L’article 3, s’il n'est pas disjoint par l'Assemblée Na­
tionale, devra être discuté en commission.

M* DADU estime,égalementzque l'on ne peut s'onnoser à la 
procédure d’urgence.

M. Le PRESIDENT résume ce débat :

Art. 1 et 2 : unanimité au sein de la Commission^

Art. 3 : il peut y avoir divergence.

Dès qu’une décision aura été 
tionale, la Commission se réunira 
article.

prise par l'Assemblée Na- 
et l'on votera, article par

A/-©heures 20, la séance est levée.

Le Président



COMMISSION DE L*AGRICULTURE

Présidence de M. DULIN, président.

Séance du samedi 29 mars 1947»

La séance est ouverte à quinze heures trente minutes.

Présents: MM* BRETTES, BRUNE, OOUDE DU FQRESTO, DAVID, DULIN, de FELICE, 
LE COENT, LE TERRIER, de MONTALEMBERT, ROUDEL, SAINT-CYR, 
SEMPE, SIMARD.

Suppléants: MM. POIRAULT de M. Chochoy, SIMARD de M. Jayr, SEMPE de M. To- 
gnard, COUDE DU FORESTO de M. Dadu, de MONTAT,EMB^.iT de 
M. Gravier, BRETTES de M. Henry, LE TERRIER de M. Bène(Jean) 
DAVID (Leon) de M. Laurent!, BRUNE (Charles) de M. Morel, 
LE COENT de Mine Vigier, ROUDEL de M. Lemoine, BELLON de 
M. Primet.

ORDRE DU JOUR.

Etude et désignation de rapporteurs pour les propositions 

de loi;n° 1.076 (A.N.) tendant à interpréter l’article 55 du sta­

tut des baux ruraux et n° 1.077 (A.N.) relative aux tribunaux 

paritaires compétents pour statuer sur les contestations entre 

bailleurs et preneurs de baux ruraux.

I



2
140

COMPTE - RENDU

M. LE PRESIDENT propose à ses collègues de commencer par la 

discussion relative à l’article 22 bis du statut du fermage et du 

métayage.

M. DE FELICE apporte son accord sur les deux premiers arti­

cles de cette proposition. Toutefois, il ne voudrait pas qu'il y 

ait là une manoeuvre tendant à supprimer les tribunaux paritaires.

M. LE PRESIDENT estime qu'il s'agit, au contraire, de ren­

forcer les tribunaux paritaires.

M. DE FELICE craint que les assesseurs, sachant que le juge 

peut juger seul, ne viennent pas aux séances des tribunaux.

M. LE PRESIDENT met aux voix lés articles l°ét 2 de la pro­

position de loi n° 1.077 (A.N. ). 
«■

Les articles I et 2 sont adoptes à l'unanimité. Puis il donne 

lecture de l'article 5 qui est sujet à controverses.

M. LE PRESIDENT rappelle à ses collègues qu'aucun tribunal 

d'arrondissement n'a jugé en faveur de 1'intérprétation âb'aujour- 

d'hui donnée; qu'il n'y a eu que quelques tribunaux cantonaux qui 

îtjht jugé dans ce sens.

Il pense qu'une transaction pourrait être trouvée. ;
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M. BRETTES rappelle que les juges se sont refusés à inter­

préter la loi dans le sens où le législateur l'entendait mais 

qu’il y a eu unanimité au sein de la commission de l’agriculture 

de 1’ Assemblée nationale.

M. LE PRESIDEWÇ/voudrait rappeler qu’au mois de novembre der­

nier, 1* Assemblée nationale a repoussé l’article aujourd’hui pro­

posé., et qui avait été alors présenté par M. Waldeck Rochet-.

Aujourd'hui, elle l'a accepté.

Il insiste sur le fait que le principe de la loi n’est pas 

en cause et qu’il était indispensable pour le bailleur d'obtenir 

une sécurité, mais certaines modalités d’application doivent être 

précisées et parfois modifiées.

M. LE COENT estime que le fait de revenir sur cette loi.après 

l'avoir rejetée, est la. meilleure preuve de sa. nécessité. -

-M. SIMARD pensa- qu'il faut revoir le statut du fermage dans 

son ensemble; il est partisan de demander la. disjonction de cet 

article.

M. DE MONTALEMBERT rappelle qu’une grande majorité de la 

commission de l'agriculture de 1* Assemblée nationale a approuvé 

ce texte. La commission de la justice a demandé la disjonction de U 

l'article 3 en raison du principe de la non-rétroactivité de la loi'h
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M. DE FELICE estime que la loi serait applicable aux baux en 

cours* même si ces baux étaient déjà signés. C’est pour cette rai­

son qu’il demande la disjonction de l’article 3.

M. COUDE DU FORESTO se range à l’avis de M. de Felice. Son 

groupe wtèra donc la disjonction de l'article 3.

M. BRETTES fixe la position de son groupe qui votera pour le 

texte de l’article 3, contre la disjonction. Le groupe communiste 

votera, également, contre la disjonction.

M. LE PRESIDENT met aux voix la proposition de disjonction:

Pour: 13 MM. BRUNE, COUDE DU FORESTO, DADU, DULIN,
DE FELICE, GRAVIER, JAYR, de MONTALEMBERT 
MOREL, SAINT-CYR, SEMPE, SIMARD,TOGNARD.

Contre: 13 MM. BELLON, BENE, BRETTES, OHOCHOY,(M. POI- 
RAULT^suppléant) DAVID, HENRY. LAURENTI, 
LE COENT, LEMOINE, LE TERRIER, PRIMET, 
RCUDEL, Mme VIGIER.

A égalité de voix, la proposition de disjonction de l’article 

3 est repoussée.

M. LE PRESIDENT met ensuite aux voix la rédaction, adoptée 

par 1’ Assemblée nationale, interprétative de l’article 33 du 

statut du fermage et du métayage.

Le groupe M.R.P. s’abstiendra.

M. de Montalembert s'abstiendra.

Les groupes socialiste, communiste et rassemblement des

gauches voteront pour cet article unique.



Pour : 17 MM. BELLON, BENE, BRETTES, BRUNE, GHÛGHOY, DAVIE, 
DULIN, de FELIGE, HENRY, LAURENTI, LE GOENT, 
LEMOINE, LE TERRIER, PROTET, ROUDEL, SAINT- 
CYR, Mme VIGIER.

Abstentions: 9 MM. COUDE DU FORESTO, DADU, GRAVIER, JAYR, 
de MONTALEMBéRT, MOREL, SEMEE, SIMARD, 
TOGNARD •

M. LE PRESIDENT propose à ses collègues de passer à la dési­

gnation d’un rapporteur.

La disjonction ayant été repoussée, il estime que c’est parmi 

l'un des groupes ayant voté la disjonction que doit être choisi 

ce rapporteur.

M. BRETTES accepte de se charger dù rapport des propositions 

de loi n° 1.076-1.077 (Assemblée nationale). Il est désigné com­

me rapporteur.

M. DE FELIGE déposera un amendement tendant à la disjonction 

de l’article 5 à titre personnel.

La séance est levée à seize heures quinze minutes.

LE PRESIDENT:



COMMISSION DE L’AGRICULTURE

Présidence de M» DULIN, Président

Séance du Mardi 29 Avril 1947.

La séance est ouverte à 15 heures 15.

Présents : MM. BRETTES, BRUNE (Charles), CHAMPEIX, CHOCHOY, 
COUDE DU FORESTO, DADU, DAVID(Léon), DULIN, FELICE 
(de), GRAVI ER (Robert), JAYR, LE COENT, LE GOFF, 
LE TIRRIER, MONTALEMBERT (de), MOREL (Charles), 
PRIMET, ROUDEL (Baptiste), SEMPE, TOGNARD, Mme VI- 
GIER.

Excusé s : M. SIMARD (René).

Absents : MM. BELLON, BENE (jean), HENRY, LAURENTI, LEMOINE, 
SAINT-CYR.

ORDRE DU JOUR

- Examen de questions d’ordre général
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COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT rappelle à ses collègues que,depuis 
leur départ en vacances, un fait important s’est produit : 
l’aggravation de la situation cérealiere^ que la note qui 
leur a été distribuée, relative à cette situation, lais­
sait présager.

Les milieux gouvernementaux prétendent qu'une réduc­
tion de la ration de pain, au cours des mois précédents, 
aurait amené une aggravation de la rétention des stocks.

Il ne s'agit pas, poursuit M. DULIN, de déplorer le 
passé,, mais de rechercher les mesures qui pourraient être 
prises pour éviter une aggravation de cette situation. Il 
propose, par exemple, que, sur les céréales livrées par 
les Etats-Unis à la France, il soit organisé un échange 
mal’s-blé, par l'intermédiaire des organismes stockeurs. 
C'est, ajoute-t-il, l'un des seuls moyens de "faire sortir 
du blé".

A cela, poursuit M. DULIN, le Gouvernement objecte que 
les Américains ne nous cèdent blé et mai’s qu’à la seule 
condition que tout soit panifié. Il conviendrait donc de 
leur expliquer objectivement notre situation.

Il y a^cependant/dans 1'immédiat,des mesures à pren­
dre :

- obtenir du Gouvernement américain des livraisons plus 
importantes malgré les difficultés incontestables où il se 
trouve de satisfaire l'ensemble de la demande mondiale qui 
se chiffre à 310.000 tonnes en face d'une disponibilité de 
190.000 tonnes.

En Russie, la situation céréalière est dramatique et 
il ne peut être question d'avoir recours au Gouvernement 
russe.

En Afrique du Nord, la Tunisie sera, selon toutes 
probabilités, déficitaires ainsi que l’Algérie. Au Maroc, 
la situation semble bonne. .

Pour la campagne 1947-48, il semble que sur les 2 
millions d’hectares gelés, 500.000 hectares seulement aient 
été réensemencés, en raison du manque d'engrais et de se­
mences.

C'est pour obtenir des éclaircissements qu’il a déposé 
une proposition de résolution demandant au Gouvernement

quelles
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mesures il entendait prendre pour remédier à oette situation.

M. BRETTES estime, en effet, que le prix du blé ne corres- B 
pond plus au prix de revient, qu'on a fait trop de démagogie sur 
ce prix du blé et qu'il est nécessaire de réétudier l'ensemble 
des prix des céréales si l'on veut un résultat meilleur pour 
l'an prochain.

M, CHAMPEIX est d'accord pour que s'ouvre un débat immé­
diat sur le problème du blé et du pain et ganse que le Mini a- 
tre de l'Agriculture s'y prêtera volontiers^ mais il s'insurge 
contre la spéculation qui a été faite autour de cette question 
et qui risque de compromettre les livraisons. Il reconnaît 
que les livraisons américaines n'ont pas été faites au rythme 
désiré,, mais rappelle que le Gouvernement des Etats-Unis est 
sollicité par de nombreux pays.

Cette spéculation, ajoute-t-il, est faite par ceux qui 
protestent injustement contre le retard des livraisons améri­
caines. Il pense que le discours de M. THOREZ à Ohoisy est de 
nature à compromettre l'action du Ministre de l'Agriculture 
auprès du Gouvernement américain..Il estime que l'optimisme 
gouvernemental était destiné à éviter des spéculations qui 
auraient accru les difficultés présentas et que la campagne 
actuelle est susceptible d'accrôître la rétention. Il voudrait 8 
que l'on demeure objectif* dans le seul intérêt du Pays.

M..DADU estime que si l'on demande du mais au Gouvernement 
américain pour permettre l'échange maïs-blé, ainsi que l'entend 
le Président, c'est dire à ce Gouvernement qu'il existe encore 
du blé chez nous, qui n'est pas livré - ce qui lui semble bien 
délicat•

M, DAVID "tient- àt protester contre les allusions faites 
au discours de M. THOREZ, qui n'est ,d'ailleurs,venu qu'à la 
suite des allégations de M. L, BLUM, au sujet des livraisons de 
blé soviétique - Il pense qu'on ne peut se trouver satisfait 
des livraisons de céréales américaines - et qu'on ne peut re­
mercier le Gouvernement américain et lui dire notre satisfac­
tion. Il ne veut pas soulever de discussion à caractère politi­
que au sein de la Commission et* pense qu'il faut, avant tout, 
s'attacher ici à assurer le pain quotidien des Français.

U

M. BRETTES estime que l'on ne doit pas avoir une attitude 
à l'extérieur devant le Pays et une autre à l'intérieur. Il 
ajoute que ses amis disent, à l'extérieur, ce qu'ils disent au 
sein des Commissions.

M. BLUM, ajoute-t-il, a rappelé que pour la dernière cam­
pagne, l'Amérique nous a livré 51 millions de quintaux et 

am%25c3%25a9ricain..Il


1 l 714 l

l'U.R.S.S. 4.9OO.OOO quintaux. Or, M. THOREZ a prétendu que 
la Russie avait livré dix fois plus de blé que l'Amérique.

M. CHAMPEIX estime que cette erreur provient de la manière 
de compter, en tonnes ou en quintaux.

M. BRETTES rappelle que M. THOREZ étant vice-Brésident du 
Gouvernement, on pourrait penser qu’il exprime le point de vue 
du Gouvernement. Il précise que le Ministre de 1'Agriculture 
a déjà reçu des télégrammes d’Amérique^ faisant part de l’émo­
tion causée par le discours de M. THOREZ et rappelant que ce 
discours ne saurait faciliter et activer les livraisons. Son 
parti a trop le souci de défendre le peuple français et son ra­
vitaillement pour ne pas souligner de tels propos et en dénon­
cer le danger.

M. LE TERRIER tient à préciser que M. BRETTES a dit, en 
termes excellents, ce qu’il pensait. Il ajoute que la Commis­
sion a travaillé, jusqu’ici, dans l’harmonie et demande à ses 
collègues de ne pas employer les difficultés rencontrées^ à 
des fins politiques, ce qui rendrait tout travail efficace im­
possible au sein de la Commission.

M.. GRAVIER précise que le Gouvernement a demandé aux agri- 
culteurs de livrer à la consommation le blé destiné aux semen­
ces et estime cette mesure dangereuse. Il souligne l’importance 
et l’urgence de la livraison des engrais azotés dans la cultu­
re .

M. DAVID pense que son groupe pourra continuer à travail­
ler en collaboration avec tous le^nembres de cette Commission 
"dans l'intérêt du peuple".

M. LE PRESIDENT rappelle qu'en matière d'engrais, la tran­
che d'automne est,actuellement,en cours de livraison. Quant à 
la tranche de printemps, elle ne sera livrée que plus tard.

M. COUDE DU FORESTO a interrogé l'O.N.I.C. sur la ques­
tion des blés de semence réservés pour l’an prochain. Il préci­
se que l'O.N.I.C. les remet en circulation à son corps défen­
dant .

Il déplore toute discussion d'ordre politique et pense^ 
qu’en tous les cas, les livraisons américaines ne satisferaient 
que 10 à 12 jours de consommation, ce qui ne ferait que prolon­
ger "notre agonie". Il pense qu'il n'y a donc pas lieu à tant 
d'orchestration, qu'il faut garder son sang-froid et ne pas 
faire de déclarations sensationnelles susceptibles d'atteindre 
le moral du pays.

M. LE TERRIER voudrait également souligner qu'une proposi­
tion de résolution,avait été votée âvant les vacances, deman­
dant au Gouvernement d'accorder des permissions agricoles. Or, 
des difficultés ont été soulevées et les permissions n'ont pas 
été accordées.
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M. LE PRESIDENT estime que le seul souoi de la Commission 
doit être de défendre l’agriculture française contre toutes les 
démagogies.

Il estime qu’il faut montrer beaucoup de prudence dans 
les discours. Il n’a pas lu le discours de M. THOREZ mais sait 
que les Américains sont extrêmement sensibles. Il ne mésestime 
pas, bien au contraire, le gros effort fourni par l’U.R.S.S. 
qui a permis de faire la soudure de l’année passée. Il faut, 
ajoute-t-il, être calme, ne pas exciter les esprits. Le diri­
gisme a créé un grand malaise dans les campagnes et# ce malaise 
n’est pas loin, à son avis, de devenir antiparlementaire.

Il demande l’union de vues et la concorde dans le travail.

Il rappelle d’autre part, qu’un débat,avec demande de dis­
cussion immédiate, doit être demandé par la Commission et^ pro­
pose à ses collègues de désigner un rapporteur.sur sa proposi­
tion de résolution (N° 210).

M. BRUNE estime que, dans un pareil cas, l’auteur de la 
proposition est tout désigné comme rapporteur.

M. DULIN est nommé rapporteur de sa proposition de résolu­
tion N° 210.

M. COUDE DU FORESTO demande qu’au cas où le Ministre se­
rait empêché de venir, le débat soit reporté à une date ulté­
rieure., car il deviendrait, dans ce cas, inutile.

A 16 heures 15» la séance est levée.

Le Président,
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COMMISSION DE L'AGRICULTURE

Présidence de M. LEMOINE, Président d’âge

Séance du mardi 13 mai 1947

La séance est ouverte à 14 H. 55

Présents

Excusés

Absents

: MM. BELLON, CHAMPEIX, DAVID (Léon). GRAVIER (Ro­
bert), LEMOINE, MOREL (Charles), PREVOST, 
PRIMET, ROUDEL (Baptiste), SAINT-CYR, SEMPE, 
SIMARD (René), TOGNARD, Mue V.IGIER.

: MM. DULIN, BENE (Jean), BRETTES, CHOCHOY, COUDE du 
FORESTO, DADU, HENRY, JAYR, Le TERRIER,

: MM. BRUNE(Charles), CARDIN, FELICE(de), LAURENTI, 
Le COENT, Le GOFF, MONTALEMBERT (de).

ORDRE du JOUR

Compte-rendu de la sous-commission de la production agri­
cole et nomination d’un rapporteur pour avis de la proposition 
de résolution (n° 48) de M. LIENARD, relative à la police des 
animaux dans le rayon des frontières de terre (dont la Commis­
sion des affaires économiques est saisie pour le fond) .

COMPTE-RENDU

M. Le PRESIDENT donne lecture de la proposition de 
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résolution n° 48 de M. LIENARD, relative à la police des 
animaux dans le rayon des frontières de terre, puis du 
rapport n° 172, fait par M. SAUER, au nom de la Commission 
des affaires économiques.

Il demande à ses collègues de bien vouloir désigner 
un rapporteur pour avis.

M. TOGNARD approuve le rapport de M. SAUER et propose 
à ses collègues d’apporter un avis conforme à ce rapport.

Tous les. membres de la Commission étant de cet avis, 
il en est ainsi décidé.

M. Le PRESIDENT donne, ensuite/Lecture d’une note de 
M. DULIN, président de la Commission. Celui-ci, retenu au 
Conseil général des^CharenteS-Maritimes, demande à ses 
collègues d’excuser son absence et leur propose de fixer, 
au mercredi 21, la. prochaine réunion de la Commission.

M. DAVID estime que,dans les circonstances actuelles, 
la. Commission ne peut que regretter l’absence de son Pré­
sident. Il importe, en effet, poursuit-il, de prendre des 
mesures susceptibles de remédier à la pénurie de blé et 
de suivre de très près le développement de la situation.

M. Le PRESIDENT pense* qu’à la suite des déclarations 
faites à la Commission par le Ministre de 1'Agriculture, 
on était en droit d’attendre une situation meilleure. Il 
propose,à ses collègues, de revenir sur cette question dès 
le retour de M. DULIN.

M. MOREL, demande à ses collègues leur avis sur un 
projet,qu’il étudie actuellement, tendant à étendre aux 
veuves et aux orphelins des prisonniers de guerre et dé­
portés, le bénéfice de la. loi accordant des nrêts agricoles ’ 
aux prisonniers et déportés.

Les membres de la Commission approuvent la suggestion 
de M. MOREL et lui demandent de leur soumettre un projet, 
lors de la prochaine réunion de la Commission.

M. DAVID rappelle à ses collègues que de jeunes agri­
culteurs , actuellement sous les drapeaux, sont envoyés en 
Afrique du Nord* dans des divisions aéroportées.

Il en résulte l’impossibilité, pour eux, d’obtenir 
des permissions agricoles. Il propose,, à la Commission, de 
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protester auprès du Gouvernement et de lui demander instam­
ment d'accorder ces permissions.

M. SIMARD propose de suggérer l'affectation de ces 
jeunes recrues dans la région proche de leur domicile.

M. DAVID accepte de préparer une proposition de réso­
lution dans ce sens et de la soumettre à l'approbation de la 
Commission.

M. LEMOINE est nommé rapporteur pour avis de la propo­
sition de résolution n° 48 de M. LIENARD.

A 15 heures 30, la séance est levée.

Le Président.
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COMMISSION DE L’AGRICULTURE

Présidence de M. DULIN, Président

Séance du mardi 20 mai 1947.-

La séance est ouverte à 10 heures 40.

Présents : MM. BELLON, BENE BRUNE (Charles), CARDIN, CHOCHOY, COUDE 
du FORESTO, DULlfr, GRAVIER (Robert). LAURENTI, LE COENT, 
LEMOINE, LE TERRIER, MOREL (Charles), PREVOST, PRIMET, 
ROUDEL (Baptiste), SEMPE, SIMARD (René), TOGNARD.

Excusés : MM. M0NTAL3MBERT (de), SAINT-CYR.

Absents : MM. BRETTES, CHAMPEIX, DADU, DAVID (Léon), FELICE (de), 
HENRY, JAYR, LE GOFF, Mme VIGIER.

Ordre du Jour

- Rapport de M. DULIN sur la proposition de résolution 
(n° 210), dont il est l’auteur, relative à la situation 
des céréales et en vue d’assurer aux Français le pain 
quotidien d’ici la soudure 1947.

Compte-rendu

M. Le Président propose qu’il soit donné lecture du 
Procès-verbal de la précédente séance. Le Procès-verbal est 
adopté.

M. DULIN rappelle ensuite à ses collègues les avertis­
sements donnés par la Commission au Ministre de 1’Agriculture 
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en ce qui concerne la s œdure.

Aujourd’hui, il ne s'agit pas de revenir sur le 
passé, poursuit le Président, mais de prendre toutes les 
mesures nécessaires :

- en premier lieu, favoriser_ la collecte du blé destinée 
à assurer le pain quotidien des Français d’ici la soudure ;
-en second lieu. prendre zle plus tôt possible, les déci­

sions propres à éviter le retour de semblables difficultés^ ;

1° - en donnant à l’agriculture les tracteurs, les 
carburants,les semenceq la ficelle lieuse, en un mot tout 
ce qui lui manque pour accroître son effort de production ;

2° - en revalorisant le prix du blé de la campagne 
prochaine^ et en le laissant fixer par l'Office National 
Interprofessionnel des Céréales (O.N.I.C.),

M. SEMPE ne croit pas-très opportun de fixer, dès 
maintenant.le prix du blé de la campagne prochaine, ce 
qui ne pourrait qu'encourager les producteurs à garder 
ce qui leur en reste.

M. Le Président est partisan de demander, pour la 
fixation du prix du blé, le retour aux principes de la 
loi de L936. Quant au système des prix différentielf^enant | 
compte du rendement de chaque région, il le croit nécessai-j 
re dans l'immédiat seulement et pour un délai assez bref.

M. LAURENTI se déclare partisan dé ces prix diffé­
rentiels ; en raison de la nécessité d'étendre le plus 
possible la culture du blé, même dans les régions qui n«4v 
sont généralement pas grandes productrices dae hèé.

M. SIMARD estime lui aussi, que le prix différentiel 
est une inéluctable nécessité, si la France veut se suffire 
à elle-même et conserver son indépensance économique. Il 
rappelle qu'il-a déposé un projet de loi tendant à créer, 
dans chaque département.une ou plusieurs fermes témoins. 
C'est à ces fermes qu'il appartiendrait de fixer le prix 
de revient moyen départemental. Il insiste sur la nécessité ; 
d'assimiler l'agriculture à l'industrie quant au problème 
des prix* il faut, conclut-il, que les prix agricoles 
soient déterminés en fonction des prix de revient.

M. LEMOINE pense qu'il est urgent de déterminer les 
indices de ©aïeul du prix du blé et qu'il faut,sans tarder^ I 
revenir au principe de fixation du prix par les intéressés;
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Jusqu’ici le Gouvernement a bien consulté les intéressés, mais 
n’a tenu aucun compte de leurs avis.

M. Le Président estime que les prix différentiels* pourraient 
être appliqués pendant un certain délai afin d’encourager la 
culture du blé. Il est également très partisan de la création 
de fermes témoins dont le rôle devra être d’orienter la produc­
tion agricole.

M. Le Président fait remarquer que le Ministre avait annoncé 
que les attributions d'engrais seraient satisfaites dans les 
délais voulus. Or,la tranche de printemps n'a pas été livrée, 
de même que les blés de semences n’étaient pas en place.

M. Le Président exposera ses collègues/ les conclusions de 
son voyage en Afrique du Nord. Dans l’immédiat, la soudure est 
assurée en Algérie et en Tunisie et il lui semble inutile de 
poursuivre l’envoi de céréales vers ces deux pays.

Pour la récolte prochaine :

En Algérie, la situation sans être franchement mauvaise 
est médiocre et permet d’escompter un déficit de 7 millions 
de quintaux environ.

En Tunisie,la situation est mauvaise et il faudra totalement 
alimenter ce pays à partir du 1er novembre.

Au Maroc ,1a récolte est excellente et se chiffre à52 millions 
de quintaux de céréales dont 17 millions d’orge.

M. DULIN estime que, si nous disposons de moyens de trans­
ports suffisants, nous pouvons immédiatement importer de 2 à 5 
millions de quintaux d’orge dans des conditions avantageuses ; 
les céréales secondaires étant libres au Maroc, le prix du 
quintal d’orge se trouve actuellement autour de 650 francs.

M. Le Président insiste sur la nécessité de faire vite, 
car les Marocains expédient déjà l’orge vers d'autres pays^notam- 
ment vers l’Espagne franquiste. C’est un des points sur lesquels 
il se promet d’attirer particulièrement l’attention du Ministre.

Il estime que,, sur le plan métropolitain, le déficit de 
la campagne 1947-1948 sera de l’ordre de 20 millions de quintaux 
au moins. En supposant que nous puissions les trouver, encore 
faudrait-il que nous disposions de dollars pour les payer.

M. Le Président estime que les difficultés actuelles sont 
exploitées par certains contre l’agriculture française pour 
creuser un fossé entre les villes et les campagnes ; il demande 
qu’une étroite solidarité soit maintenue. Incontestablement, 
poursuit-il, les agriculteurs ont fait leur devoir ; mais ce
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n’est pas avec les gendarmes que l’on fera "sortir du blé". Il 
conclut en affirmant qa confiance dans les paysans français 
qui ne manqueront pas,une fois de plus^de répondre à l’appel 
qui leur est fait.

M. LEMOINE fait remarquer que le prix de 650 francs le 
quintal que le Président indiquait pour les céréales marocaines 
est le prix à la production mais que le commerce le revend à des 
prix bien supérieurs. Il estime que le Gouvernement en affichant 
un optimisme officiel a trompé l’opinion et qu’il aurait mieux 
valu répartir sur une longue période les difficultés actuelles.

M. Le Président pdnse également que le Gouvernement "soli­
dairement responsable" a été pour le moins imprudent. Aujourd’­
hui il faut le mettre en garde pour qu’il ne commette plus 
les mêmes erreurs.

M. LAURENTI^revenant sur le problème des prix différentiels 
du blé, estime qu’il ne faut pas fixer de délai d‘application 
à cette loi. Il pense que les paysans sont particulièrement 
sensibles au prix et que leur revalorisation sera, le meilleur 
encouragement que l'on puisse donner à la culture du blé.

M. TOGNARD voudrait que l’on fixe le prix du blé une fois 
pour toutes au début de la campagne et que l’on cesse dans 
l’avenir d’utiliser les primes qui entraînent fatalement des 
injustices et.des mécontentements.

M. LE COENT pense que, si l’on veut encourager la. production 
il faut, surtout,faire un gros effort d’équipement a gris le.

M. Le Président estime que le Ministère de 1‘Economie 
Nationale ne tient pas suffisaient compte du problème de l’é­
quipement agricole et rural.

A titre d’exemple, il rappelle à ses collègues quk 
budget extraordinaire de L947, il est accordé, en m tière’ 
d’adduction d’eau et d’électrification, environ un kilomètre 
par département. Les crédits déjà limités qui ont été votés ne 
pourront même pas être utilisés faute d’attributions de mon­
naie matières. Il a l’intention de provoquer, dans un proche 
avenir, une réunion communes des Commission de 1’Agriculture, 
de 1‘Economie Nationale 
vue d’étudier de quelle 
déficience.

et de la Production Industrielle en 
façon il pourrait être remédié à cette

Les conclusions du rapport (n° 257) de M. DULIN sont adop­
tées à l’unanimité.

La séance est levée à 11 heures 50. Le Président,
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COMMISSION DE L'AGRICULTURE

Présidence de M. DULIN, Président

Séance du Mercredi 21 Mai 1947

La séance est ouverte à 15 heures 45

Présents : m. BELLON, BRETTES, BRUNE (Charles), CARDIN, 
CHAMPEIX, OHOCHOY, COUDE DU FORESTO, DADU, DAVID, 
DULIN, FELICE (de), GRAVIER (Robert), HENRY, LAU- 
RENTI, LE COENT, LE GOFF, LEMOINE, MOREL (Charles), 
PREVOST, PRUWET, ROUDEL, (Baptiste), SEMPE, SIMARD 
(René), TOGNARD, Mme VIGIER.

Excusés : M. de MONTALEMBERT.

Absents : M. BENE (Jean), JAYR, LE TERRIER, SAINT-OYR.

ORDRE DU JOUR

I - Nomination d’un rapporteur pour la proposition de résolu­
tion (N° 224) de MM. DOREY et PHILippe GERBER, tendant à 
modifier l'arrêté concernant la dévolution successorale 
des exploitations agricoles;

II - Compte-rendu de M. LE GOFF sur les travaux du congrès de 
la Mutualité agricole d'Alger.

III - Questions diverses.
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COMPTE-RENDU

DOREY et P. GERBER tendant à modifier
31*. LE PRESIDENT donne lecture de la proposition de réso­

lut ionjN° 224) de Ml. DOREY et P. GERBER tendant à modifier 
1 arrête concernant la dévolution successorale des exploita­
tions agricoles. - 

ivi» BRETTES estimeâ-t-T^a + q---- Unela fixation au plafond ne peut
être faite sur un plan general mais sur le plan local.

h°stile à un_e_ limitation de la dimen- 
_ . * - - ■------! dans
Il estime que c’est au juge 

présence 
fixation

M
sion des exploitations, telle qu’elle est préconisée
la proposition de résolution. 7”
que doit être laisse.le soin d’apprécier s’il est p>n d une exploitatio3®m^a^ contre il est partisan de la 
d’un plafond relatif au prix.

+• % COUDE du,EORESTO rappelle que le but de cette proposi-
de I938- il esî d,améliorer la rédaction de laPloi

-38, il pense que tous ses collègues sont d’accord sur
ce premier point. C’est à la. Commission qu’il appartient^
trouver la. formule que l’on substituera. appartient de

FELIPE est également partisan de modifier la clause 
relative à l'exemption des droits d’enregistrement.

de 1 ’^pïb^tigg J? °laUSe la dimension
ejtpxu_l u au ion ne 15 a 30 hectares

M_M0RËL rappelle que,, dans les Causses, où l’exploitation 
ne nourrit que deux moutons à l’hectare, on peut pgsléger mg 
polsèdfnt^6 expl01tatl0n tout en étant, en fait, un petit 

[

de l'feglgliXgf h°3tlle à t0"te ““«atlon de l'étendue

aoucia

1°) -le remembrement des terres;

2°) -le maintien des jeunes à la terre.

fond^/ÎVgn ne ’"'11 faut WOfe/ un pla-
d’aimesse. 1 COurir le risque de rétablir le droit
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M» SIMARD souhaite donc qu’un plafond soit établi quant 
à la valeur de l'exploitation mais non quant à sa surface; 
sinon, on Risquerait, dit-il, d’aller à l’encontre des inten­
tions du législateur qui a voulu éviter le démembrement.

M. LE PRESIDENT résume l’état actuel de la discussion 
et pense que l’accord est réalisé :

1°) pour ne pas fixer de plafond quant à la surface;

2°) pour admettre une limitation quant à la valeur de 
1‘exploitation;

3°) pour y ajouter une exonération des droits d’enre­
gistrement .

M. ,de FELIPE estime qu’il serait, de plus, intéressant 
de préciser les intentions du législateur sur un autre point :

la Jurisprudence des tribunaux ayant établi qûè la loi 
serait appliquée au jour de l’ouverture de la succession, il 
en résulte de nombreuses difficultés.

M., SIMARD rappelle, par exemple, qu’en cas d’indivision, 
les interesses ne peuvent bénéficier de cette loi; il convien­
drait donc de préciser la date d’entrée en application de la 
loi.

M. LE PRESIDENT propose à ses collègues de passer à la 
désignation d'un rapporteur.

M. SIMARD est nommé rapporteur de la proposition de réso­
lution <N° 224).

, M; DE PRESIDENT rappelle,ensuite,que le Conseil de la 
Republique doit être représente par deux de ses membres au 
Conseil Supérieur des allocations familiales agricoles, qui 
doit se^réunir très prochainement. Le Conseil n’ayant pas 
encore été saisi officiellement par le Ministre d'une demande 
de désignation, il ne peut être procédé qu'à une désignation 
officieuse.

M. LE PRESIDENT propose les candidatures de MM. BRETTES 
et LE GOFF, en raison de leur compétence particulière en 
cette matière.

Il n’y a pas d'opposition.

M. LE PRESIDENT passe ensuite la parole à M LE GOFF 
si™ enn1^2îmP^ei .dU V°?aSe de la délégation de la Commis- 
coîe. Algerie a ^-'occasion du Congrès de la Mutualité agri-
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M. LE GQFF a tout d ‘abord, souligné la. cordialité de 
l'accueil qui a été réservé à la délégation;abordant le pro­
blème de la-Sécurité sociale agricole en Algérie^ il s’est 
particulièrement attaché à démontrer la nécessite d’étudier 
les modalités d’application spécialement adaptées aux condi­
tions propres de la population rurale de ce pays, notamment 
par l’extension des allocations en nature.

Il estime qu’à partir du moment où des allocations en 
argent seraient octroyées aux indigènes, ils cesseraient de 
travailler; *l‘application de la, Sécurité sociale,sous sa. 
forme métropolitaine^ serait donc une catastrophe pour l’Afri­
que du Nord, elle encouragerait la population indigène au 
chômage et ne les amènerait qu'à avoir davantage d'enfants, 
en vue d'accroître leurs allocations familiales.w

M. HENRY, après avoir retracé les efforts réalisés par la 
France en Algérie, a insisté sur la mis’sion civilisatrice 
qu'il restait à accomplir pour améliorer les conditions de 
vie de la population indigène.

M. LE PRESIDENT a ensuite rappelé l'étonnant effort de 
Mutualité et de Coopération agricoles, réalisé en Algérie. 
Il a conclu en insistant sur la nécessité d'améliorer l'équi­
pement agricole algérien et les heureux effets qui en ré su! - 
feraient sur 1'accroissement de la production. Il a, enfin, 
remercié la population algérienne de l’accueil fraternel qui 
a été fait à la, dé légat-ion.

M. MOREL, au nom de ses collègues, remercie le Président 
et les membres de la délégation de leur intéressant compte- 
rendu - il.demande s’il ne leur serait pas possible de faire 
un rapport écrit qui serait distribué aux membres de la 
Commission.

La proposition de M. MOREL est acceptée.

A 17.heures, la séance est levée.

Le Président :
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conseil RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

PARIS, LE .......... .................................... ............................

COMMISSION DE L'AGRICULTURE ..

Présidence de M. DULIN, Président

Séance du mercredi 21 mai 194-7

La séance est ouverte à 0 heure 4-5

Présents : MM. BELLON, BRETTES, BRUNE (Charles), CHOCHOY. 
COUDE du FORESTO, DADU, DAVID (Léon), DULIN, 
FELICE (de), GRAVIER (Robert), HENRY, LAURENTI 
LE COENT, LE TERRIER, MONTALEMBERT (de), 7
MOREL (Charles), PREVOST, PRIMET, ROUDEL 
(Baptiste), SEMPE, SIMARD (René), TOGNARD.

Absents : MM. BENE (Jean), CARDIN, CHAMPEIX. JAYR. LE GOFF. 
LEMOINE, SAINT-CYR, Mme VIGIER.

ORDRE du JOUR

Discussion des amendements présentés sur la proposition 
de résolution n° 210 (C.R.) de M. DULIN, tendant à inviter 
le Gouvernement à faire connaître les mesures qu'il envisage 
de prendre à la suite des révélations faites par les autori­
tés responsables, sur la situation dramatique des céréales 
en vue d'assurer aux Français le pain quotidien d'ici Ig 
soudure 1947.

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT rappelle, à ses collègues, que quatre
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amendements ont été déposés sur sa proposition de résolution 
n° 210, tendant à inviter le Gouvernement à faire connaître 
les mesures qu’il envisage de prendre à la suite des révéla­
tions faîtes, par les autorités respinsables, sur la situa­
tion dramatique des céréales en vue d’assurer aux Français 
le pain quotidien d’ici la soudure 1947.

Ces amendements sont respectivement déposés par :

- M. DEFRANC et les membres du Groupe com uniste ;

- M. DE M.ONTALEMBEET et les membres du Groupe du parti 
républicain de la liberté ;

- MM. ROUBERT, B03S0N et les membres du groupe socialis­
te et du groupe du mouvement républicain populaire;

Enfin, M. ROTINAT et les membres du groupe du rassemble­
ment des gauches républicaines.

M. BREïTES propose à ses collègues de tenter d’élaborer 
un texte susceptible de rallier l’unanimité des membres de la 
Commission.

M. le PRESIDENT approuve la suggestion de M. BRETTES.

M. CHOCHOY estime ce débat inutile si les différents 
groupes représentés au sein de la Commission, sont décidés 
à maintenir leurs positions.

M. DE MONTALEMBERT demande si quelqu'un voit une objec­
tion à ce qu’une discussion commune soit amorcée.

M. BRUNE, après avoir relu les différents amendements, 
trouve des points communs entre les textes proposés par MM. 
ROUBERT et B0S30N, d'une part, et par M. ROTINAT, d’autre 
part.

M. LE PRESIDENT donne lecture de ces deux amendements 
et pense que l'on doit pouvoir arriver à leur harmonisation.

M. DE MONTALEMBERT constate qu'il existe des points com- 
mUns entre le texte de son amendement et ceux de MM. ROTINAT, 
BOSSON et ROUBERT. Il est prêt à le retirer et à se, rallier 
aux conclusions des précédents amendements, à la seule condi­
tion, qu'il soit fait mention de son désir d'obtenir 'Un as­
souplissement du dirigisme actuel".

M. le PRESIDENT estime qu'un accord sera réalisé, sur ce 
point, et enregistre le retrait de l’amendement de M. de Mon- 
talembert.
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M. PRIMET accepte, au nom des membres de son groupe, 
de retirer la première partie de l’amendement de M. LEFRANC, 
relative aux livraisons américaines.

M. le PRESIDENT demande, aux collègues de M. ROTINAT, 
s'ils maintiennent intégralement leur texte primitif.

M. BRUNE tient à préciser que le groupe du rassemble­
ment des gauches désire que le dirigisme, tel qu'il est* 
actuellement* pratiqué, soit formellement condamné.

M. BRETTES accepte la formule : "desserrement du di­
rigisme" proposé par M. DE MONTALEMBERT.

M. de FELICE propose la formule "constatant l'erreur 
d’un dirigisme trop étroit".

M. HENRY voudrait bien connaître ce que pronosent ceux 
qui condamnent le dirigisme.

M. COUDE du FORESTC propose d’ajouter au texte proposé 
par MM. BOSSON et ROUBERT :

après les mots : "le plan d'une politique", la formule; 
"aussi souple que possible" .

M. CHOCHOY propose de rédiger le premier alinéa de 
la façon suivante :

"Le Conseil de la République, s’il estime prématuré 
le retour à des mesures de libéralisme incompatibles avec 
la pénurie actuelle, considère toutefois que les directives 
et contrôles ......................"

Sur la. proposition de M. COUDE du FCRESTO, les membres 
des différents groupes, à l'exception des membres du groupe 
communiste, ont décidé d'adopter les termes de l’amendement 
suivant :

"Le Conseil de la. République invite le Gouvernement à 
prendre toutes mesures utiles^our assurer, en faisant appel 
à l’esprit de solidarité nationale, le succès de la. campa­
gne pour la. collecte du ble lancée nar les messages du 
Président de la République et du Président du Conseil et 
pour soumettre au Parlement, avant la campagne prochaine, le 
plan d’une politique aussi souple que possible qui, par 
l'harmonisation des prix agricoles, assurera aux Français 
unpavitaillement suffisant".

A 1 heure 10, la séance est levée,.
Le Président



COMMISSION DE D’AGRICULTURE

Présidence de M. DULIN, Président

séance du. jeudi 29 rflai 1947

la séance est ouverte à 10 heures 10

Présents : MM* BELLON, BRETTES, BRUNE (Charles), CARDIN, 
-------------- OHAMPEIX, CHOCHOY, COUDE DU FORESTO, DADU, DAVID 

(Léon), DULIN, FELICE (DE), GRAVIER (Robert), 
MONTALEMBERT (DE), PREVOST, PRIMET, ROUDEL (Baptiste) 
SEMPE, SIMARD, TOGNARD.

Suppléants :M. SEMPE de M. LE GOFF 
---- -----------  M. BRUNE de M. SAINT-CYR

Excusé : M. JAYR

Absents : MM. BENE (Jean), HENRY, LAURENTI, LE COENT, LEMOINE, 
LE TERRIER,' MOREL (Charles), Mme VIGIER.

ORDRE DU JOUR

I - Nomination d’un rapporteur pour avis de la proposition de loi Ma 
(n° 255) tendant à proroger le délai accordé pour dénoncer 
le forfait en matière d’impôts sur les bénéfices agricoles 
(Commission des Finances saisie au fond. Déclaration d’urgence)'

II —Nomination d’un rapporteur de la proposition de résolution 
n° 481 deM. J. BOYER tendant à accorder aux docteurs vétéri­
naires les moyens de transport nécessaires à 1’accomplissement s 
de leur mission ;

III1—Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT donne lecture de la proposition de loi 
n° 255 adoptée sans débat à 1’Assemblée nationale, tendant^à 
proroger le délai accordé pour dénoncer le forfait en matière 
d'impôt sur les bénéfices agricoles.

Le Président, convoqué par la Commission des Finances
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pour la discussion de cette proposition a pu constater qu'el- J 
le avait décidé de la rejeter à la presque unanimité. Il est 
personnellement partisan de l’adopter :

1°) parce que les intéressés n’ont pas eu un délai suf­
fisant d'option ;

2°) parce qu'il convient.à son avis, de créer un climat 
politique aussi favorable que possible et>par suite,de ne 
pas prendre des mesures impopulaires dans les milieux agrico­
les .

M. DULIN rappelle à ses collègues que la Confédération 
Générale de 1 ' Agri cul ture est favorable à l’adoption de cet­
te proposition; il a,d'ailleurs,demandé à MM. ROY et ROZE, 
délégués de la C.G.A. de venir exposer leur position.

M. DAVID tient à préciser que les Commissaires de son 
groupe à la Commission des Finances n'ont pas voté contre 
cette proposition.

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. ROY délégué de la 
C .G .A.

M. ROY remercie la Commission de l'accueil qu'elle a bien 
voulu faire aux représentants de la C.G.A. et précise que 
la Confédération approuve sans réserve cette proposition de loi 
le code général des impôts directs prévoit la dénonciation du 
forfait avant le 51 marsÿ or, poursuit M. ROY, les Commissions 
départementales n'ont pas pu toutes se réunir avant cette 
date. C'est la raison pour laquelle on a demandé de proroger 
d'un mois la possibilité de dénoncer le forfait. L'administra­
tion a bien envoyé des instructions, mais les circulaires qui 
donnaient la possibilité de dénoncer le forfait jusqu'au 50 
avril ne sont parvenues que vers le 25 avril, ce qui était 
trop tard.

M. ROY précise que la proposition de loi a été approuvée 
par le Ministre de 1'Agriculture et a recueilli la presque 
unanimité des suffrages g& 1'Assemblée Nationale. Il demande 
aux membres de la Commission de l'adopter également. Ce fai­
sant, ajoute-t-il, le Conseil de la République restera dans 
les traditions du Palais du Luxembourg qui fut toujours un 
ardent défenseur de 1'Agriculture française.

M. ROZE prend la parole à la suite de M. ROY. Il præLse 
que la grande majorité des cultivateurs n'ont pas eu une édu­
cation première leur permettant d'établir une comptabilité 
recettes-dépenses, c'est une des raisons essentielles qui ’ 
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ont amené la C.G.À. à soutenir-cette proposition car les 
petits exploitants sont incapables d’établir leurs prix de 
revient.

M. LE PRESIDENT remercie MM. les Délégués de la C.G.a. 
et ouvre la discussion.

M. DE MONTALEMBERT désire savoir si la C.G.A. approuve 
les termes mêmes dé la proposition.

rt , . *
| Entierement^lui repondent MM. ROY et ROZE.

Après le départ des représentants de la C.G.A., M. le 
Président explique brièvement à ses collègues quelle est la 
position de la Commission des Finances dont le souci essentiel 
semble être l’équilibre du budget et la défense de notre mon­
naie. Il estime faux l’argument essentiel de la Commission qui 
prétend que cette mesure n’intéresserait qu’un nombre infime 
de "gros propriétaires".

M. COUDE DU FQRESTO résume le débat.

Selon la Commission des Finances, dit-il, cette mesure 
va entraîner une moins value de recettes budgétaires de l’or­
dre de deux milliards. La dénonciation du forfait entraîne 
l’obligation pour le cultivateur de fournir une comptabilité 
de ses recettes. Or, qui tient une telle comptabilité ? demande 
M. COUDE DU FORESTO î "une infime minorité de gros agriculteurs’.’

M. DAVID estime qu’il y a là, une question de logique et 
de justice. La loi sur les bénéfices agricoles (B.A.) ne peut 
être appliquée en raison du retard de l’administration.

Contrairement à ses collègues, il pense que ce ne sont 
pas les gros propriétaires qui bénéficieront de cette mesure. 
C’est pourquoi,les membres de son groupe, au sein de la Commis­
sion, voteront la proposition .

, M. BRETTES précise qu’en raison des arguments précédemment 
évoques et du retard de 1’administration, son groupe votera 
la proposition.

M. DE MONTALEMBERT ne pense pas que cette proposition ait 
une grande incidence fiscale.

M. GRAVIER votera également la proposition .

M. LE PRESIDENT met aux voix l’article unique de la 
position (n® 2$5) 5 il est adopté à l’unanimité.

M. DAVID en est nommé rapporteur pour avis.
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M. LE PRÉSIDENT, passe à la suite de l'ordre du joun* ayant 
trait à la proposition de résolution (n° 181), tendant à invi­
ter le Gouvernement à procurer d'extrême urgence aux docteurs 
vétériùai nés qui interviennent dans la protection de la 
santé publique et ont la charge de la conservation du cheptel 
national, les moyens de transport nécessaires à l’accomplisse­
ment de leur mission économique et sociale.

M. BRUNE en est nommé rapporteur et demande que son 
rapport figure a l'ordre du jour de la prochaine séance.

M. LE PRESIDENT donne ensuite lecture d'une lettre de M. 
ROUDEL demandant que l'on procède à des attributions plus im­
portantes de soufre et de sulfate de cuivre a la viticulture. 
Il propose d'adresser une lettre à ce sujet aux ministres de 
1'Agriculture, de la Production industrielle et de 1’Economie 
nationale.

Il en est ainsi décidé.

M. DE MONTALEMBERT,après réflexion, voit deux objections 
à la nominati©n de M. DAVID, comme-rapporteur de la proposi­
tion de loi (n° 255)•

1°) M. DAVID est représentant de régions viticoles qui 
ne sont pas parmi les plus intéressées à ce problème ;

2°) il estime qu'au rapporteur de la Commission des 
Finances, il faudra opposer des arguments juridiques et que^ 
par suite, M. DE FELICE lui semblerait plus qualifié en cette 
matière.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'il ne peut être question de 
revenir sur un vote acquis.

M. DE FELICE tout en remerciant M. DE MONTALENBERT, ne 
se range pas à ses conclusions.il pense, d'autre part, qu'il 
n'y a pas intérêt à donner beaucoup d'ampleur à ce débat.

M. BRUNE propose que l'on porte à un prochain ordre du 
jour le problème de la reconstruction dans les campagnes , et 
plus spécialement ce qui concerne l'habitat rural.

M. DE ONTALEMBERT appuie sans réserve la proposition de 
M. BRUNE.

M. LE PRESIDENT propose d'inviter M. HOUDE, Inspecteur 
Général à la reconstruction agricole, à venir exposer l'état 
de la question, au cours d'une prochaine réunion de la Commis­
sion .

Il en est ainsi décidé.

conclusions.il
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M, LE PRESIDENT demande à ses collègues s’ils sont d’ac­
cord pour que M. BRUNE représente à nouveau la Commission de 
1’Agriculture au sein de la Commission des Finances lors de 
la discussion du budget.

M. COUDE DU FORESTO propose que M. BRUNE établisse un 
rapport qui serait soumis à une sous-commission du budget, 
formée d'un représentant de chaque parti.

Il en est ainsi décidé.

M. ROUDEL attire l’attention de ses collègues sur la 
très 'mauvaise qualité du pain dans certains départements non 
producteurs où il devient pratiquement impropre à la Consom­
mation . La Commission a prié M. COUDE DU FORESTO d'interve­
nir auprès du Directeur de l'Office nationale interprofession­
nel des Céréales pour lui signaler cette situation et lui 
demander d'attribue i> par priorité,, à ces département s^, le s 
contingents de farine panifiable permettant une amélioration 
sensible de la qualité du pain.

A 11 heures 50, la séance est levée.
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COMMISSION DE L’AGRICULTURE

Présidence de M. DULIN, Président.-

2ème séance du jeudi 29 mai 1947

La séance est ouverte à 17 heures 55

Présents MM. BELLON, BRETTES, BRUNES(Charles), CARDIN. CHAMPEIX, 
CHOCHOY, COUDE du FORESTO, DADU, DAVID (Léon), DULIN, 
FELICE (de), GRAVIER (Robert), HENRY, LAÜRENTI, LE 
COENT, MONTALEMBERT (de), PREVOST, ROUDEL (Baptiste), 
SAINT CYR,; SEMPE, SIMARD (René), TOGNARD, Mme VIGIER.

Suppléants.- M. SIMARD (René) de M. LE GOFF;
M. BRETTES de M. BENE;
M. COUDE du FORESTO de M. JAYR;

ibsents.- MM. LEMOINE, LE TERRIER, MOREL (Charles), PRIMET.

ORDRE du JOUR

Discussion de l’amendement de M. DOREY sur la proposition 
de loi (n° 255 O.R.) de M. DALAHOUTRE adoptée par 1’Assemblée 
Nationale tendant à proroger d’un mois le délai accordé pour 
dénoncer le forfait en matière d’impôt sur les bénéfices 
agricoles au titre de l’année 1947.

Compte-rendu

M. Le Président donne lecture de l’amendement déposé
>par M. DOREY et les membres du groupe du M.R.P. sur la propo­
sition de loi (n° 255) tendant à proroger d’un mois le délai 
accordé pour dénoncer le forfait en matière d’impôt sur les 
bénéfices agricoles au titre de l’année 1947, dont la Commis­
sion des Finances est saisie au fond.
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Cet amendement est ainsi rédigé :

"Lorsque la décision de la commission départementale 
des impôts directs, chargée de fixer le montant forfaitaire 
des bases admises pour le calcul de l’impôt sur les béné­
fices agricoles, aura été notifiée postérieurement au 15 
mars 1947, les contribuables passibles de cet impôt auront 
un nouveau délai d'un mois à partir de la promulgation de 
la présente loi pour dénoncer le forfait auquel ils sont 
assujettis.

Les contribuables qui useront de cette disposition 
auront à justifier de leurs recettes et de lexijj? dépenses 
réelles."

M. COUDE du FORESTO fait remarquer que cet amendement 
amènera les exploitants agricoles,qui useront de la dis­
position prévue par la loi, à justifier de leurs recettes 
et de leurs dépenses réelles.

Il estime qu'il est anormal que les agriculteurs qui 
demandent la dénonciation de leur forfait ne soient pas 
soumis au même régime^ que les autres contribuables.

M. DE MONTAIEMBERT pense que les exploitants qui 
avaient une comptabilité ont déjà opté ; soit qu'ils aient 
accepté le forfait, soit qu’ils aient choisi le bénéfice 
réel.

Il s'agit ici, poursuit M. de MONTALEMBERT, de permettre, 
aux petits et moyens exploitants, qui ont été obligé d'op­
ter pour le forfait, de dénoncer ledit forfait. Les commis­
sions départementales s’étant réunies avec retard, les_as­
sujettis n'ont été en possession des éléments^d'appréciation 
des dépenses forfaitaires que trop tard pour dénoncer utile­
ment le forfait. M. de MONTALEMBERT estime,!'autre part, 
qu'il est anormal et injuste de refuser 50 jours aux con­
tribuables pour dénoncer le forfait alors que l'administra­
tion des finances se réserve un an pour le faire.

C'est pour cette raison qu'il demande le maintien 
duntexte voté par L'Assemblée Nationale.

M. COUDE du FORESTO rappelle que la Commission des fi­
nances est hostile au texte voté par l'Assemblée Nationale 
car elle craint qu'il ne soit la cause d'injustice fiscale 
et de troubles dans l'administration des finances.

M. BRETTES accepte le texte de l'amendement de M. DOREY 
et pense qu'il préserve suffisamment le droit de l'exploitant 
agricole. Il se refuse,quant à lui, à ce que soit maintenue 
cette opposition entre travailleurs des villes et des champs 
et à ce que l'on continue à dire que les paysans ne paient
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pas d’impôts.

M. de FELICE 
a dénonciation du 
droit commun mais

estime qu’il est normal que, s’il y 
forfait, on retombe dans le régime de 
il désirerait connaître le délai accor-

dé.

M. LE COENT rappelle que les petits exploitants ne 
tiennent pas de comptabilité et qu’il lui semble par 
conséquent logique d’adopter le position de l’Assemblée 
Nationale.

M. de MONTALEMBERT estime que l’amendement de M. DOREY 
est inutile et ne fait que rétablir le régime ancien.

M. DAVID s’étonne qu’à la suite de. la position prise 
par la Commission unanime à la séance du matin, tout 
soit brutalement remis en question. II. précise que les 
membres de son groupe s’en tiendront au texte de l’Assem­
blée Nationale.

M. Le Président met aux voix l’amendement de M. DOREY 
et des membres du groupe M.R.P., qui est adopté par 17 
voix contre 9.

Ont voté pour:En. BENE, BRETTES, BRUNE, CARDIN, 
CHAMPEIX, CHOCHOY, COUDE du FORESTO, DADU, de FELICE, 
GRAVIER, HENRY, JAYR, LE GOFF, SAINT CYR, SEMPE, SIMARD, 
TOGNARD,

Ont voté contre: MM. BELLON, DAVID, LAURENTI, LE 
COENT, de MONTA LEO ERT, PREVOST, PRIMET, ROUDEL, Mme 
VIGIER.

M. Le Président propose que M. COUDE du FORESTO 
soit désignerra^pporteur pour avis de la proposition de 
loi en remplacement de M. DAVID, ce qui.est accepté.

La séance est levée à 18 heures 50.

Le président,



COMMISSION DE L’AGRICULTURE

Présidence de M. DULIN, Président

Séance du mercredi 4 juin 1947

La séance est ouverte à 15 heures 35

Présents MM. BELLON, BENE (jean), BRETTES, BRUNE (Charles), 
CARDIN,(René), CHAMPEIX, OHOCHOY, COUDE DU FORESTO, 
DADU, DAVID, DULIN, FELICE (de), HENRY, JAYR, LAUREN- 
TI, LE TERRIER, PREVOST, ROUDEL(baptiste), SAINT-CYR 
SEMPE, SIMARD (René), TOGNARD, Mme VIGIER’

Excusé : M. GRAVIER (Robert).

Absents : MM. LE COENT, LE GOFF, LEMOINE, MONTALEMBERT (de), 
MOREL (Charles), PRIMET.

ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. BRUNE sur la proposition de résolution (N°v181) 
presentee par M. J. BOYER et plusieurs de ses collègues ten­
dant a procurer aux docteurs vétérinaires les moyenfTde' 
ransport necessaires à l’accomplissement de leur mission;

II - Questions diverses.

OOmPTE-RENDU
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Lecture est donnée du Procès verbal de la précédente 
réunion.

Le Procès verbal est adopté.

M. LE PRESIDENT précise à ses collègues que l'audition de 
M. HOUDET, inspecteur général à la reconstruction, est reportée 
au mercredi II juin 1947.

Le Président demande ensuite à M. COUDE DU FORESTO de ren­
dre compte de la mission dont il avait été chargé auprès de M. 
DURAND, directeur de l'O.N.I.C.

M. COUDE DU FORESTO rapporte l'entretien qu'il a eu avec
DURAND au sujet de l'amélioration de la qualité du pain dans 

certains départements non producteurs. Les envois des Etats-Unis 
consistent à peu p?ès exclusivement en farine de maïs, à l'heure 
actuelle; il.est impossible de répartir un contingent supplémen­
taire de farine de blé à ces départements.

M. COUDE DU FORESTO a ensuite insisté sur la prospection de 
pays susceptibles de nous fournir des quantités supplémentaires 
de farine.

En ce qui concerne l'utilisation de la farine de maïs, des 
instructions ont été envoyées aux boulangers; des essais ont 
été faits, notamment à l'Ecole française de meunerie. Ces expé­
riences ont révélé que la panification de farine de maïs demeure 
très difficile et ne donnent encore que des résultats très déce­
vants.

x

M. LE PRESIDENT précise que^dans son département, le prefet 1 
a autorise, apres accord avec le Président du Conseil, que la 
collecte du ble soit réalisée directement par les meuniers. Cette 
mesure a donne de bons résultats.

grenier localn3ppelPe "9-U'en Aveyron chaque commune oonststatun

LE PRESIDENT donne la parole à M. BRUNE pour l'exposé de 
son rapport sur la prosposition de résolution (N° 181) tendant 
a procurer aux docteurs vétérinaires les moyens de transport 
necessaires a l'accomplissement de leur mission.

àî.. BRUNE rappelle que les vétérinaires jouent un rôle déci- 
s f dans la protection du cheptel. L'automobile est un instru 
d7 l?é1îrnsable.P0Ur +°ettS “IXe
+ +SP° n ét la cause de certaines graves épizooties no

Le rapport de M. BRUNE est adopté.
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M. LE PRESIDENT donne ensuite lecture de la proposition de 
résolution (N° £53) de M. LONGCHAMBON - que la Commission "a de­
mandé pour avis z. Il estime qu’il conviendrait d'entendre M. 
LONGCHAMBON afin de se faire une opinion avant de désigner un 
rapporteur.

M. COUDE DU FORESTO propose qu’il soit désigné "un rappor­
teur officieux" chargé de prendre contact, avec le rapporteur de 
la Çnnimi,?gion des Affaires Economiques,rqui permettrait d’avancer 
déjà le travail.

M. LE PRESIDENT demande à ses collègues s'ils acceptent la 
suggestion de M. du FORESTO.

Cette proposition étant acceptée’; M. DADU est nommé "rappor­
teur officieux".

Le Président donne lecture d’une lettre de M. SIMARD relati­
ve à la culture du seigle.

M. SIMARD propose que la Commission demande au Gouvernement 
de prendre toutes dispositions pour engager les cultivateurs à 
semer du seigle - ce qui faciliterait la prochaine soudure, la 
récolte de seigle se faisant avant celle du blé.

M. LE PRESIDENT approuve entièrement la proposition de M. 
SIMARD, mais il n'est pas partisan de rendre cette mesure obliga­
toire. Il estime que c'est le rôle des offices agricoles d'orien­
ter la production.

M. SIMARD désirerait que l'on établisse une prime à l'hec­
tare de seigle cultivé.

M. TOGNARD ne croit pas que la prime à l'hectare soit la 
meilleure solution, Il estime préférable que le Gouvernement 
s'engage à payer une prime de prompte livraison, car les frais 
supplémentaires occasionnés par le battage risquent d'en retarder 
la livraison.

M, JAYR voudrait que le prix du blé soit fixé sans délai.

M. LE PRESIDENT a tout lieu de penser qu'il le sera dans un 
proche avenir.

M. HENRY estime que cette mesure ne sera pas opérante et que 
le problème est plus vaste.

Il s'étonne que des partis qui condamnent le dirigisme pro­
posent des mesures qui en sont inspirées. En ce qui concerne la 
soudure, il pense que certaines communes n'ont pas fait leur de­
voir et disposent encore d'importantes quantités de blé. Enfin, 
il souhaite plus dhutorité de la part du gouvernement afin d'ar­
rêter la hausse des prix.



1 <

M. LE PRESIDENT rappelle que le débat porte sur la question_ 
du seigle, que le souci de la Commission est d’aider le Gouver­

ne* nement; il pense que l’idée de M» SIMARD est bonne^ et que rien 
ne doit être négligé de ce qui peut faciliter la prochaine sou­
dure.

M, de PELIÙE estime qu'il faut dire la vérité aux paysans 
et faire appel à leur conscience.

M. LE PRESIDENT demande à M. SIMARD de rédiger une proposi­
tion de résolution et de la soumettre à la Commission lors de 
la prochaine réunion.

Le Président fait savoir à ses collègues que les membres 
du groupe communiste demandent à ce que l'on discute une propo­
sition de résolution reprenant la proposition de loi de M. CAS- 
TERA, au cas où elle ne viendrait pas à l'ordre du jour de la. 
prochaine séance, ainsi qu'une proposition relative à l'autori­
sation de plantation de vignes.

M. BRUNE demande si ces propositions sont présentées par 
les membres du groupe communiste.

M. DAVID précise qu'il souhaiterait les soumettre à l'appro­
bation de la ■Commission.

Présidence de M. DADU, Vice-Président

M. DULIN, Président, étant obligé de partir, cède la prési­
dence à M. DADU, Vice-Président.

M, SIMARD voudrait attirer l'attention de ses collègues sur 
*4 la 4ème point de son rapport sur la proposition de résolution 

relative à la dévolution successorale des exploitations agricoles 
précisant l'ouverture de la succession. Il craint que l'on ne se 
heurte au principe de la non rétroactivité de la loi.

M. de FELIPE avait posé 
loi ne pouvait être appliquée 
été achevée, il en résultait 
ressés.

cette question, car, jusqu'ici^, la 
tant que la liquidation n’avait pas 
un grave préjudice pour les inte-

M. de JPELIOE estime que lorsqu'il s'agit d’apprécier la 
valeur des soultes dues jœuK non-attributaires, on devrait se 
placer au jour le plus proche du partage; de même que c'est au 
jour du décès que l'on Xiriirr .1 r la loi sur les successions ru­
ral e s, .

La Commission approuve la suggestion de M. de EELICE.
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M» COUDE DU FORESTO rappelle que les débiteurs de soultes 
font appel au crédit agricole, mais que celui-ci est insuffisam 
ment doté par les finances publiques.

M. SIMARD demande que la discussion de son rapport soit 
portée à l’ordre du jour de la prochaine séance.

A 17 heures "JO, la séance est levée.

Le Président :
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